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OPINION DE LA PRESSE

\ Du COURRIER DES ETATS-UNIS, New-York, 1er Février 1886.

Le Gibet DK Rkc.INA. — Sous ce titre, les cditeurs Thompson et Moreau, de New-York,

viennent de faire paraître un volume rempli d'intéressants de'tails sur la récente insurrection du

Nord-Ouest canadien, sur les injustices et les spoliations qui l'ont amenée, sur les cruautés de 1.^

répression et les sauvages excès qui l'ont suivie. L'ouvrage est destine particulièrement à mettre

en relief la figure de Louis Riel, le supplicié de Regina, à montrer sa vie de dévouement patrio-

tique, i réhabiliter sa mémoire indignement outragée, et à venger la mort de la victime en

stigmatisant le crime des bourreaux. Ce livre sera lu avec avidité pur tous ceux qui, ayant suis.

au jour le jour le drame sanglant de la révolte des Métis, n'ont pu dégager qu'imparfaitement le

sens politique des péripéties émouvantes de la lutte, et il restera comme un monument rappelant

sans cesse aux Canadiens-Français la date du l6 Novembre 1885, € qui est celle, » comme il est

f dit dans la Préface, « où a été infligé le plus odieux outrage à leur nationalité, à leur race, à leur

u foi et à leur dignité. » -.-

Du IRISH WORLD AND AMERICAN INDUSTRIAL LIBERATOR,
20 Février, 1 888.

Le CliBUKl DK Rkcina, of LA Vi'.Rii ft SUR RiEL. — Dans ce livre, fjui traite du dernier

soulèvement dans le Nord-Ouest, des causes qui l'ont déterminé et des conséquences (jui l'ont

suivi, Mr, Napoléon Thompson passe en revue d'une façon compréhensible et saisissante la poli-

tique anglaise dans cette portion de notre continent où elle exerce encore une influence sans con-

trôle Les crimes et les cruautés de la bureaucratie et de la soldatescpie anglaises et les per-

sécutions exercées contre les Métis y sont peintes sur le vif et dans un langage vigoureux et

incisif

M. Thompson engage les Canadiens-Français et leurs amis à promulguer un programme

insistant que < les Métis soient réinstallés dans le patrimoine dont on les a dépouillés, et qu'ils

» soient indemnises absolument comme les victimes de 1837-38 ;» que les sectaires de « l'Ordre

» Orangiste, qui est une menace pour l'ordre et la légalité, qui est incompatible avec les notions

» les plus élémentaires du droit et de la décence, doit être forcé à comprendre qu'il lui faut battre

» en retraite,» et doit être frappé d'un décret le déclarant hors la loi, en retirant à ses disciples le suf-

frage et le privilège d'occuperaucune position officielle dans les corpsmunicipaux, le gouvcrnemenl

local ou fédéral. « La férov^ité des chiens, > dit-il, « est bien le sujet de règlements sanitaires par

» tous les Conseils municipaux, pourquoi n'aurail-on pas le droit de se protéger contre la ra^^e

» des Orangistes? » ffic (jIDKt de Regina n'est pas seulement un intéressant recueil historique

des événements qu'\ se sont déroulés au Canada, mais par suite des suggestions qu'il contient, c-'"

ouvrage est appelé à contribuer largement à l'inauguration d'un mouvement plus important (|u

ne s'en est encore vu dans ce p.iys et qui tendra à en hâter sa séparation complète d'à vecl'Angleter-

i
^ -•

i
I

Du NEW YORK SUNDAY NEWS, le 7 Février 1886.

V .... c'est le titre hardi d'un «nivrage de 200 pages, sorti des pres.ses de Thompson et

foreau, 51 Maiden Lane. Ce livre contient beaucoup ([ui donne matière à réflexion.
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PREFACE.

Nkw York, 17 Novembre iSHô.

Mon Cukr M, Tiiomi'son :

C'en est fait !

Louis I);\vitl Rifl n'est plus!

I, 'histoire tiu monde compte dans ses pages un
sanglant c'pi^o(U• de plu-..

Désormais, le 10 Nov'jnd)re insf) sera pour les

Canadiens-!*" ran(,\iis la date de la plus vile insulte

c|ui ait été jamais infligée A leur nationalité, à leui

race, à leur foi et à leur dignité.

L'humanité et la civilisation viennent d'être

bafouées et odieusement outragées par Sir John A.
MacDonald et le «'aliinel d'Ottawa. La Justice a

été souflletée ! L'Oraiigisme a eu sa journée. Vous
doutiez encore, il y a (lueUpies jours, (pie la haine
infernale du machiavélique Premier Ministre de la

Puissance du Canada, oserait aller ju^(|u'au bout

dans ses plans assassins contre Riel. Aujourd'hui le

doute n'est plus possible ; Riel a i)ayé «lésa ttte son

ardent amour pour son pays.

Vous m'avez demandé de mettre jiar écrit, quel-

ques faits racontés dans notre ilernièrc conver.'^ation.

Soit !

Vous trouverez dans le manuscrit ci-joint ma
franche et honnête opinion sur cette douloureuse
affaire, ainsi que la narration de faits dont j'ai été

témoin pendant les cinq ans que j'ai vécu au Mani-
toba.

Faites de ces pages l'emploi que vous jugerez
convenable, et quoiipi'il advienne, soyez sûr que je

ne suis que trop heureux de joindre ma voix à

l'imprécation universelle soulevée par la brutale

exécution du Métis français, Louis David Riel.

A vous, etc.

Un Homme Bien Renseignj:;.

Au Peuple américain :

C'est au lendemain de rexéeution de Kiel que je

recevais la lettre ci-dessus. Comme t;iiit (rautres. je m'é-

tais cramponné à l'espoir que le crime aujourd'hui commis



— 4

ne le serait ])as, puifiqu'il n'aurait jamais dû l'être. Mais

l'événement a démontré que les amis de la justice et du

droit, les humanitairefi enthoufiiastes, étaient destinés à

éprouver un cruel désappointement. En effet, on ne pou-

vait s'attendre à ce <]ue les clameurH haineuses, aveugles

et insensées remportassent, dans les délibérations du

Cabinet d'Ottawa, sur l'opinion unanime du monde civi-

lisé qui ])laidait Justice et (Clémence !

Après une lecture attentive, je me suis décidé à

publier, sous forme de livre, le manuscrit en question,

parce qu'il repose sur des faits indéniables
;
parce que

l'exactitude de ces faits, tout comme les événements dont

il y est (question, est garantie par des hommes (pii ont suivi

attentivement les diverses phases par lesquelles a passé

le Nord-Ouest canadien avant de former partie intégrante

de la Puissance du Canada.

On trouvera, sans doute, que ces pages sont écrites

avec une grande véhémence de langage ; mais, comment

pouvait-il en être autrement ? L'auteur, témoin de la plu-

part des actes de brigandages qu'il décrit, des spoliations

otiicielles et des dénis de justice commis au détriment des

Métis, a pu apprécier la morgue qui les a incités, l'inepte

incurie qui les a permis et la couardise qui en a facilité la

consécration. Etait-il possible de peindre avec des phrases

à l'eau de rose le crime systématiquement organisé ?

Quoiqu'il en soit, le lecteur américain — conscien"

cieux par tempérament, investigateur par (caractère et
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logique par principe — trouvera (liui8 ces pa^oH matière

à réflexion.

D'un eôté, il se trouvera en face d'une politique

louche et mewjuine, d'une insouciance à la fois incoin-

préhensiMe et criminelle, et d'une inexcusable et liicho

animoHitc. 11 y verra toutes ces petitesses d'âme se prê-

tant la main p«)ur écraser des droits acquis, oublier,

quand on ne les niait pas, des ])ro!ne8sefi aussi solen-

nellcnient faites qu'hypocritement répétées ; enfin, il y
verra les instincts les plus sordides coalisés entre eux pour

faire violence à tous les principes d'humanité invaria-

blement reconnus et respectés par les nations ayant des

titres à se dire civilisées.

D'un autre côté, le lecteur américain verra une race

isolée mais énergique — victime de honteux outrages et

d'abominal)lcs calomnies — combattant contre des forces

supérieures pour la revendication de ses droits et la pro-

tection de la famille et de ses foyers.

Loin de moi la pensée de faire ici aucune remarque

désobligeante pour le ])ublic américain relativement à la

similitude pi'iina facie qui existe entre la carrière de

Kiel et celle de Washington.

Tous deux, apôtres des droits de Thommc, se sont

insurgés contre le même arbitraire séculaire! Tous deux

ont combattu le même despotisme implacable !

Malheureusement, cette similitude ne va pas plus loin !

Et pourquoi \
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Parce que Washington fit la lutte et vainquit avec

Faide de la France !

Et ])arce que Kiel a succombé, et n'a été finalement

défait que, grâce à l'intervention d'une Administration

américaine !

N'cst-il pas consolant de pouvoir logiquement dire :

Que les gouvernements sont toujours responsables envei's

le peuple, mais (pie Iespeu])lesne sont pas ton jours respon-

sables de leur gouvernement ?

En présence d'une tombe si fraîchement fermée, des

paroles d'amertume n'ont assurément pas de place. Tou-

tefois, je me permettrai d'adresser quelques observations

au i)euple américain : . Lorsque, il y a plus d'un siècle,

vous combattiez si vaillamment pour votre existence ;

lorsque, plus tard, des expéditions de pirates étaient orga-

nisées sur le terri loii-e canadien (au su et au vu de Sir

John A. MacDonald, qui était alors, comme aujourd'hui,

premier ministre du (Janada) pour pillej des villages de

la fr()!itière américaine et assassiner leurs paisibles habi-

tants ; et, }>lus encore, lorsque vous appeliez aux armes,

non seulement les tils du sol, mais l'humanité entière,

pour défendre les plus grandes institutions des temps

anciens et modernes, je vous le demande, peuple améri-

cain, qui a répondu à votre cri d'alarme?

Assurément pas les hommes que représentent si



véritablement le parti au pouvoir a Ottawa, parti auquel

le Président Cleveland a si gracieusement aceordé le

droit de transit, armes et bagaf>:es, sur le sol américain,

permettant ainsi aux plus enragés ennemis des Etats-Unis

d'anéantir avec plus de certitude ces courageux Métis

qui, las de persécutions et d'outrages, étaient résolus à

marcher sur les glorieuses traces de vos ancêtres !

Pour un Orangit>- , ou, mieux encore, pour un disci-

ple tory de Sir John A. MacDonald— qui, il ne faut

pas l'oublier, étidt alors aussi omnipotent à Ottawa qu'il

l'est aujourd'hui— qui se serait fourvoyé jus(pi'au point

de combattre pour le maintien de votre glorieuse Ré-

publique, on pourrait citer des milliers de Canadiens-

Français qui ont vaillamment condjattu sous le drapeau

étoile avec tout le désintéressement d'un généreux

enthousiasme. Cette lutte a creusé bien des tombes chez

nous comme chez vous ; mais nous en sommes liers et

comme vous nous les lionorons! Votre succès définitif,

dans cette lutte gigantesque, a causé bien des déi)oire8

dans les cercles officiels d'Ottawa, aussi bien (jue dans les

rangs orangistes; mais une Administration américaine

s'est trouvée pour répandre le baume sur tous ces cuisants

regrets en faisant indirectement amende honorable !

•X-

Un coup d'œil rétrospectif dévoilera la cause de toutes

ces récriminations, de toutes ces difficultés.
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Les Canadiens-Français ont découvert et colonisé le

pays qu'ils habitent. Entraînés dans une guerre qu'ils

ne pouvaient empêcher, puisqu'elle avait été déclarée

contre un ennemi puissant sans qu'on les consultât,

ils furent liontensement abandonnés à leurs propres res-

sources et finalement sacrifiés à la sensualité d'un roi du

Droit Divin, qui avait plus d'amour pour le cotillon d'une

concubine que pour le drapeau de la France. Malgré tout,

ils se firent assurer, par traité en premier lieu, et plus

tard à la force du poignet, tous les droits revendiqués par

Riel et ses frères Métis, droits qui avaient été systéma-

quement foulés aux pieds par le Cabinet d'Ottawa.

Les Métis sont les descendants de ces intrépides

pionniers Canadiens-Français que la passion des voyages

et des découvertes poussa jusqu'aux sauvages prairies du

Nord-Ouest, où ils s'établirent, menant une vie moitié de

chasse moitié agricole, suivant dans cette dernière occu-

pation les coutumes et l'idiosyncrasie de leurs ancêtres,

qui déjà avaient converti en une série de jardins les deux

superbes rives du St. Laurent.

Ces Métis appartiennent à cette race d'hommes éner-

giques qui furent les premiers colons des Etats de l'Ouest,

à une époque où la colonisation dans ces pays sauvages

signifiait bien autre chose que de labourer la terre et

d'expédier les récoltes aux ports maritimes. Ces pionniers

courageux ont été les parrains et les fondateurs de la plu-

part des grandes villes de l'Ouest.

Proverbialement hospitaliers, doux, paisibles et sou-
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mis aux lois, l'égoïsrae est inconnu à leur vocabulaire.

Fiers, fidèles, prévoyants et travailleurs— ce précieux

héritage de vertus et de qualités est chez eux religieu-

sement tansmis de génération en génération et le plus

humble d'entre eux ne l'a jamais aliéné.

Comme leurs frères Canadiens-Français, ils vivaient

sur un sol découvert par leurs ancêtres et fertilisé à la

sueur de leurs fronts. Comme vous, étrangers à tout

sentiment de jalousie, ils invitèrent tous les hommes de

bonne volonté à s'établir au milieu d'eux avec la garantie

morale et législative que l'honnêteté seule, sans acception

de croyance ou de nationalité, était tout ce qu'exigeait

l'Etat ; et, moralement et constitutionnellement, l'Etat

n'a ni motifs ni droits d'exiger davantage.

En lançant une invitation aussi généreuse, entière-

ment dénuée de toute arrière- pensée, nous ne nous atten-

dions pas à voir implanter au milieu de nous les préjugés,

l'intolérance et les rancunes des temps passés. Ce vaste

continent n'a pas de place pour d'aussi misérables hail-

lons !

Mais qu'avons-nous reçu en échange de notre large et

généreuse hospitalité ?

Une oligarchie arrogante et dictatoriale, déterminée à

pervertir les tribunaux et ù fausser notre législation, et

qui, dans le but néfaste d'arriver à ronmipotence, s'est

évertuée à transplanter sur notre sol vierge des haines

sans nom, à susciter l'animosité entre les races, à fomen-

ter l'intolérance religieuse, a fini, pour couronner son dia-
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bolique monument d'infamie, par livrer au bourreau la

tète d'un des enfants du boI, parce qu'il avait eu la

témérité de protester bravement contre les dénis de jus-

tice dont ses compatriotes étaient victimes et de défendre

le toit qui abritait sa propre famille.

Voilà les hommes qui, sur le point de se voir infliger

le châtiment bien mérité de leurs crimes, ont reçu aide

et secours d'une Administration américaine !

Tous les gens raisonnables admettent que les Etats,

tout comme les individus, se doivent entre eux une cer-

taine somme de bienveillante courtoisie ; mais je ne sache

pas que le bandit, dans ses tentatives criminelles, ait au-

cun droit à l'appui du bon citoyen ; ou qu'un gouverne-

ment qui s'est placé, comme celui du Canada, au-dessus

de la loi en dépouillant les Métis et en les leurrant en-

suite, ait le moindre droit, afin de poursuivre sa politique

de guet-apens, à la courtoisie d'un gouvernement ou d'un

peuple qu'il a voulu étrangler au moment le plus critique

de son histoire.

Je suis quelque peu enclin à croire qu'en cette cir-

constance, la bonne foi de l'Administration américaine a

été surprise. Il est à propos et justifiable, toutefois, sur-

tout en prévision d'éventualités très possibles, que la

situation soit bien élucidée, afin d'éviter à l'avenir la ré-
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pétition d'une aussi maladroite complaisance de la part

de l'Exécutif.

Mes lecteurs américains comprendront aisément pour-

quoi j'ai jugé convenable de publier La Vérité sur

KiEL. Ce livre sera une révélation pour plusieurs, qui ne

pouvaient se former une opinion juste sur la question en

litige, à cause du système de mensonges et de calomnies

inauguré par le Cabinet canadien, et partout propagés

par ses créatures. Je dis en litige à dessein, parce que la

question du status des Métis du Manitobu et de la Saa-

katchewan est loin d'être réglée. Il n'y a jusqu'à présent

qu'une chose qui soit réglée d'une manière définitive,

c'est l'avenir du Cabinet de Sir John A. MacDonald.

Quoi qu'il en soit, je me considérerai amplement dé-

dommagé de mes peines si, grâce à ce travail, la vérité

se fait jour sur une race i\\x\ a été calomniée sans pitié

après avoir été persécutée sans miséricorde, et sur un

chef chevaleresque, immolé sur l'échafaud pour assouvir

la soif sanguinaire d'un Ordre dont le premier acte

aura laissé une tache indélébile sur la civilisation — immo-

lation accomplie malgré la clameur indignée de tous les

hommes qui ont au cœur des notions de conscience, de

justice et de droiture.

* -H-
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A mes compatriotes de toutes les origines :

Un outrage inqualifiable vient d'être commis au pré-

judice de toute une race. Il incombe aux hommes justes

et bien pensants, indépendamment de toute origine ou de

toute croyance, de s'unir pour que justice soit faite.

La honte pèse également sur tous, d'où la nécessité

d'un effort commun pour effacer l'affront.

Riel et les Métis ne se sont i)as insurgés contre les

institutions établies dn pays, aussi longtemps que ces

institutions ont été légalement et justement mises en vi-

gueur. Aiguillonnés et affamés, ils se sont révoltés contre

une tourbe de vils spéculateurs et de voleurs éhontés, qui

administraient le pays non pour l'intérêt général, mais

dans leur intérêt personnel et celui de leurs favoris, avec

lesquels ils partageaient les dépouilles.

Le Cabinet de Sir John A. MacDonald et ses satel-

lites ont plus fait, tant par omission que par commission,

pour attirer le mépris sur vos institutions, que jamais

Loge Orangiste en état de grâce n'a pu faire pour troubler

la paix de votre milieu.

Pour laver cette souillure, jiour éviter et mettre à

néant la possibilité de redoutables complications, il est

urgent que les treize faux Ministres qui 0!it si honteuse-

ment forfait à leur devoir soient chassés du pouvoir.

La situation de votre pays est tout à fait exception-

nelle. Il ne peut prospérer et avancer dans la voie du

progrès s'il a pour le diriger des hommes qui, traîtres au

conservatisme bien compris et bien raisonné, marquent
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une race et une crovanee comme devant être oftertes en

holocauste à ses ennemis jurés !

De pareils hommes se sont rendus imcapables de

remplir aucune charge de confiance ou de responsabilité,

surtout dans un pays partagé et peuplé comme le vôtre.

Ils sont le danger permanent, la menace constante !

Déjà, deux d'entre eux, mesurant la profondeur de

l'abîme dans lequel se trouvent aujourd'hui enterrées

leurs aspirations politiques, ont essayé des explications

extra-parlementai res.

Le mutisme avant le forfait, la faconde après î

Ce n'est pas avec la botte qu'on se débarrasse de pa-

reils êtres, c'est avec le balai.

Toutefois, il est du devoii- de chacun de veiller à ce

que la besogne soit radicalement faite.

Aux Canadiens-Français :

Que dire des trois ministres canadiens-français qui ont

nom Langevin^ Caron, Chapleau f

Les deux premiers ont été faits barons, ils portent la

livrée anglaise ; mais le dernier .... quelle place dans un

pareil trio pour un comumndeur de la Légion d'Hon-

neur t

Quel touchant spectacle que celui de Chapleau, décoré

de la croix de la Légion d'Honneur, et signant l'arrêt de

mort de sou compatriote, Riel,— arrêt qui lui était

h'
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demandé par le8 Orangistes, les pires ennemis de hh race?

Décoré par complaisance, — comme tant d'autres,

hélas ! — il a voulu sans doute faire une action d'éclat

et justifier ainsi ses parrains de lui avoir décerné

l'insigne honneur de la décoration. — Comme ces der-

niers vont tressaillir <le joie à leur jjrochaine entrevue avec

Chapleau, quand ils le verront avec un autre crachat

à sa boutonnière, un bout frangé de la corde (^ui a servi

à étrangler Riel. La corde de pendu, (;a porte bonheur !

Et Chapleau peut au moins justifier de cette seconde

décoration, et à plus d^un titre, puisqu'il a signé l'arrêt

de mort et que son frère était l'exécuteur des hautes-

œuvres ! C'est par trop d'honneur pour une seule famille !

Si tout cela n'est pas assez écœurant, on pourrait encore

fais.mder les choses davantage, en poussant l'aîné d'un

cran dans la hiérarchie de la Légion d'Honneur, et en

donnant la rosette au frère cadet !

Mais trêve d'ironies ; la seule rétribution vengeresse

serait de rayer Chapleau des cadres de la Légion d'Hon-

neur, qui n'a pas été instituée, que nous sachions, pour

récompenser les traîtres au sang français.

Mais comme le temps pour de pareilles récrimina-

tions n'est pas tout-à-fait propice, je laisserai aux jour-

nalistes français patiiotes le soin de demander à qui de

droit une explication catégorique sur cette lugubre et

sanglante épopée. Quant à nous, Canadiens-Français, si

l'on continue à épingler la Légion d'Honneur avec aussi

peu de discernement dans notre pays, nous finirons par

f

kit
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croire que l'op vent en faire une section rivale de la

fanieune galerie new-yorkaise, où l'on place le portrait de

messieurs les coquins.

*
•X- -K-

« Serrez les rangs î » Voilà votre devise, votre mot

d'ordre. En présence de vc'"e ennemi acharné, de votre

ennemi invétéré, arrogant et sans scrupule, vos anciennes

divisions politiques doivent cesser. Plus de hleus ni de

rouges, i)\uB (\e lihé/'ai(,i; ni de conservateurs j mais des

Canadienir-Français sui* toute la ligne et prêts à faire leur

devoir en vrais patriotes.

Organisez vos forces d'une façon complète et perma-

nente. Vos ennemis pensent avoir facilement raison de

votre courage et de votre patriotisme. Déjà ils ont

déclaré, avec un sourire de mépris, qu'un sub.side plus au

moins régulier, _jet(': -i' pâture par le Gouvernement

d'Ottawa à la Province de Québec, refroidirait bien vite

Tardeur de votre indignation.

Vous devez inscrire sur votre programme :

1° Agitation constitutionnelle incessante, aussi long-

temps que les ministres mécréants, responsables de tout

le mal, n'auront pas été chassés du pouvoir.

2° Les Métis devront être réinstallés dans le patri-

moine dont on les a dépouillés, et indemnisés absolument

comme les victimes de 1837-38.

3** L'Ordre Orangiste, qui est une menace, non-seule-

ment pour votre langue et votre foi, mais qui est eu

î,

'i i

Ht
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même temps une irienace pour l'ordre et la léfi^alité; qui

est incompatible avec les notions les plus élémentaires du

droit et de la décence, doit être forcé à comprendre qu'il

lui faut battre en retraite. — Votre seule garantie est de

le frapper d'un décret le déclanmt hors la loi, et de

refuser à ses sectaires le suffrage ainsi que le privilège

d'occu^^er une ])08ition officielle de quehiue nature, sous—
lo Votre gouvernement local

;

2** Vo^re système municipal, et

3** Le Gouvernement fédéral.

Les communautés ont le droit inliérentde promulguer

des lois pour leur protection. La férocité des chiens est

bien le sujet de règlements sanitaires par tous les Conseils

municipaux, pourquoi n'aurait-on pas le droit de se proté-

ger contre la rage des Orangistes iJ

Si, après une agitation constitutionnelle, vous ne par-

venez pas à vous assurer de ces sauvegardes ou de leur

équivalent, je ne vois pas eu vérité qui doit vous retenir

dans la Confédération des Provinces.

Car, vos ennemis, enhardis par leurs récents triom-

phes, non seulement continueront leur œuvre de persécu-

tion, mais ils pousseront la haine de votre race jusqu'à

ses dernières limites, et, de reculade en reculade, vous

finirez par tomber dans Tinsignifiance et la dépendance

oii ils ont juré de vous conduire.

La gratitude chez ces hommes, comme toutes les belles

qualités d'ailleurs, est lettre morte. Voyez comment a

été traité l'élément conservateur Canadien-Frauyais, par
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Sir John A. MacDuiuild, après plus de tivnte ans de

soutien non interrompue Soutien au(]uel il doit tout,

même l'occaHion de voub trahir!

Non ! VOUA n'avez rien à espérer de ce ('«'>té. L'heure

des temporisations est })assée ; celle de l'action a sonné!

Et il vous faut exiger tout, avec dignité et fermeté. Mais,

Boyez sur vos gardes, car vous avez affaire à un ennemi

à la fois rusé et lâche.

Si vous faites preuve de détermination et de fermeté,

les auteurs des atrocités du Manitoba et de la Saskatche-

wan, les architectes du gibet de Regina recevront le

châtiment de leurs méfaits! Vous aurez en outre aug-

menté vos titres à la considération du monde entier,

qui a les yeux sur vous ; vous pourrez jouir, sans plus

craindre d'être molestés, de la récompense due à votre

patriotisme désintéressé et du fruit de votre travail

honnête ; et vous transmettrez à vos enfants, intiict et

sans tache, l'héritage qui vous aété légué par vos valeureux

ancêtres : Un pays libre, où règne la paix et le bonheur!

Vous avez non-seulement les sympathies du monde

civilisé, mais de puissants éléments de civilisation vous

sont acquis, et ils sauront vous appuyer en temps oppor-

tun !

« Fats ton devoir, et ne crains rien ! »

Un de vous,

Napoléon ïuompson.

New-York, Janvier 18S6.

: I
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LA VÉRITÉ SOR RIEL.

I
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Bien défi gens qui ne connaissaient qu'imparfaitement

les choses dont ils parlaient, ou sur lesquelles ils écrivaient,

ont trop librement exprimé leur opinion sur le sort de

Riel.

11 serait difficile, en effet, sinon iinpossihle à (qui-

conque ne s'y est pas trouvé mêlé intimement, de voir

clair dans l'état de choses qui a convulsionné la partie

Nord-Ouest de l'Amérique anglaise depuis le soulève-

ment des Métis ; soulèvement dont le prologue date de

ISG9, et qui vient d'avoir en 1885 son dramatique épilo-

gue dans la pendaison de Kiel, le chef reconnu des Métis

Français.

Pour convaincre mes lecteurs que j'ai quehjue droit ù

exprimer mon opinion sur cette triste question, je dirai,

avant d'aller plus loin, (|ne j'ai vécu dans le Nord-Ouest

de 18G9 à 1874, et que, par la position officielle que

j'occupais alors sous le gouvernement Canadien, je fus en

i: p
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relations directes et en contact très intime avec presque

tout ce qui s'est passé au Manitoba pendant cette période

de cinq années. J'irais même jusqu'à dire que, pendant

tout ce temps, je fus souvent apj)elé à donner, comme

fonctionnaire, mes \nics sur quelques questions politiques

très importantes, et que, comme ce qui suit n'est qu'une

narration exacte et impartiale des faits, complètement

dénuée de toute préférence ou sentiment personnel,

l'honnêteté du but que je poursuis, en écrivant ce livre,

ne pourra être mise en doute.

J'ai été témoin de tout ce que je vais raconter. J'ai

participé à beaucoup des faits relatés ici, et je laisse au

monde le soin de juger la conduite suivie parles ministres

du gouvernement de la Puissance du Canada dans leur

politique à l'égard des Métis français, et de décider si

les ministres Canadiens sont oui ou non responsables, non-

seulement de l'injuste et barbare exécution du Métis

Louis J)avid Kiel, mais encore des événements qui l'ont

amenée.

Riel peut-il être accusé de rébellioui

On ne peut nier que Kiel fut pour le cabinet de

la Puissance du Canada une cause continuelle d'ennui et

d'anxiété depuis 1809, mais était-il à bldmer pour cela (

Etait-il un révolutionnaire invétéré et systématique, ou

bien un homme qui, ayant conscience de ses droits comme

sujet angb'is et honnne libre, se refusait à permettre que
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ses concitoyens et lui fussent foulés aux j)ie(lssans pitié \yM'

le talon de fer des L'ouvernants cniuuliens i

Sa mort sur Técliafaud érigé par ordre de Sir John

A. MacDonald et son Cabinet a-t-elle été une expiation

juste et méritée, ou hien a-t-elle été un crime froidement

préparé et ])erpétré pour servir un but persoimel et poli-

tique ?

Je ne prétends pas tout savoir sur cette biijubre

affaire, et je n'espère pas non plus chanij^er la face des

choses au Canada, mais la publication de ce que je sais

suffira, je l'espère du moins, à jeter une lumière différente

et nouvelle sur les événements qui ont eu lieu au Manitoba

et dans la Saskatchewan, de 1808 à 1S85.

Comment lo^; Métis ont été traités pendant des

années.

Les Métis ont été, en effet, une race bien mallieureuse

pendant de lon<^ues années. Bien avant l'achat des droits

territoriaux par le gouvernement Canadien à la Compa-

gnie d'Aventuriers Anglais (mieux connue sous le nom

de Compagnie de la Baie d'IIudson), en 18(i0, ils furent

les instruments directs de la fondation de l'inmicnse et

incalculable fortune (pii iit de la Com])agnie de la Baie

d'IIudson une des plus puissantes corporations qui aient

jamais existé.

La chasse et l'industrie du trappeur étaient leurs seules

ressources. Les nondu'eux entrepôts de la Conq^agnie

lirT

il
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étaient, en tout temps, bondés de peaux de grande valeur

apportées ])ar les Métis. Les riches fourrures de toute

sorte étaient aciietées à des prix dérisoires par les

officiers de la Compagnie; l'exploitation déslionnùte était

pratiquée de la façon la plus active : un billet de

banque, quelques livres de farine ou de porc salé, un

petit baril de poudre et de plomb, un vêtement ordinaire

ou un écjuipement incomplet payaient un lot de pelle-

teries rares valant cent fois le prix insignifiant des arti-

cles donnés en échange, et la Compagnie de la Baie

d'IIndson pouvait fournir chaque année à tous les marchés

d'Europe d'immenses quantités de fourrures ainsi ache-

tées aux pauvres et candides Métis.

Ceci, pris à un certain point de vue, n'était que très

naturel et rien de plus ni de moins qu'une transaction

ordinaire. Mais, lorsque ce vaste et riche pays fut épuisé,

lorquc le buffle eût presque complètement disparu,

lorsque la loutre, la marte, le castor, l'hermine et tous

les autres animaux à fourrure de ces régions devinrent

plus rares d'année en année, les directeurs de la Com-

pagnie de la Baie d'Hudson songèrent à se débarrasser

de leurs possessions, désormais sans valeur, en vendant

leurs droits territoriaux au gouvernement Canadien, et

cette transaction fut accomplie sans que les Métis en

eussent connaissance.

Ce n'étaient que des Métis après tout ! Pourquoi le

Gouvernement ou la Compagnie de la Baie d'Hudson
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auraient-ils pris la peine de les avertir qu'il? avaient été

vendus et achetés comme du bétail ?

Mais ces gens simples, inolïeusifs et paisibles, com-

prirent qu'aucun gouvernement, aucun pouvoir sur terre

n'avait le droit d'acheter une population composée de

chrétiens, comme nu lot d'iininiaux vivants! Ils virent

clairement nn danger poui* leurs foyers, leurs femmes et

leurs enfants dans cette arbitraire invasion canadienne
;

ils comprirent (pie leurs droits, comme hommes vivant

sur le sol libre de TAmérique, avaient été méconnus et

violés.

Riel, <]ue son éducntiou et son intelligence naturelle

avaient placé an premier raug parmi ses concitoyens, fut

choisi pour leur chef, et toute la pojmlation Métis prit

les armes pour empêcher le gouvernement canadien de

pénétrer dans le pays.

Mr. MacDougall, le premier lientenant-gouverneur

nommé par le cabinet de la Puissance du Canada,

sommé de s'arrêter avec son état-major à Pend)ina, fut

obligé de battre en retraite «t de retourner à Ottawa,

sans môme avoir vu le siège de son gouvernement.

Riel était-il nn rebelle, alors i Si oui, il faut avouer

que sa rébellion avait un but noble et généreux : celui

de défendre sa terre natale, ses concitoyens, sa mère, ses

sœurs et le tombeau de son père, contre une invasion

arrogante et non justifiée !

p
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Le Gouvernement provisoire.

Un Gouverncnieiit provisoire fut formé par les Métis

et s'installa à Fort (xarry. Riel fut élu président à

Tunaniniité. Des résolutions furent rédigées et envoyées

au Cabinet canadien. On ne leur accorda pas la moindre

attention.

L'expédition de la Rivière Rouge.

D)

Les ministres de la Puissance du Canada commen-

cèrent alors à voir clairement qu'il fallait enlin faire

([uelque chose. Une expédition fut décidée, et quatre

mille hommes furent bientôt prêts à partir pour le

Tvlanitoba.

Le corps cx])éditi()iiiiaire était composé d'un régiment

de réguliers, d'un bataillon d'infanterie de Québec, d'un

bataillon d'infanterie (TOntario, d'un nombre suffisant de

soldats du génie et d'un service complet de l'intendance

militaire.

Le colonel AVolseley, depuis Sir Garnet Wolseley, et

maintenant Lord Wolselev. fut nommé commandant en
t./ -'

chef de ce pique-ni(pie militaire qui fut appelé Expédition

de la Rivière Rouge, et, après avoir franchi un nombre

considérable de « portages i> et de « rapides », il arriva à

'Winni]">eg avec ses troupes à la fin d'Août ISli).

Riel et ses hommes avaient quitté Fort Garry et le

territoire anglais avant l'arrivée du brave colonel, proba-
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blenient parce qii'ilB sentaitMit que leur cause était perdue,

ou, peut-être, parce que le jeune chef reculait à l'idée

d'exposer son pays et les siens aux horreurs d'une ejuerre

civile longue et sanglante. Le Colonel Wolseley trouva

donc F'ort Garry vide et abandonné par les Métis,

et la première chose qu'il lit, après son arrivée au

Manitoba, fut de lancer une proclamation annonçant à la

population de la Province, qu'il entendait procéder sans

îuerci contre les bandits (sic) (pii avaient osé résister à

l'autorité de sa Gracieuse Souveraine, la reine d'Angle-

terre.

Ainsi tinit l'expédition de la Rivière llouge, qui

coûta plusieurs millions de dollars au gouvernement

qui l'avait ordonnée. Mais, naturellement, pour la réus-

site d'une si glorieuse entreprise, l'argent n'était rien !

Les bons C^anadiens n'étaient-ils pas assez riches pour

payei* sans murmurer ce qui est aujourd'hui consi-

déré comme une faute sinistre ? Les taxes furent

encaissées plus régulièrement que jamais. C'était l'argent

du peuple qui payait la plaisanterie, et, ce qu'il y a de

plus pénible à dire, c'est que les Canadiens-Français

durent aider de leur argent une expédition militaire

organisée dans le dessein d'opprimer sans pitié leurs

frères Métis du Manitoba.

Ces héroïques Métis, ces fils simples, mais si fonciè-

rement honnêtes des prairies sauvages, qui avaient formé

une alliance défensive pour protéger leur pays, leurs

femmes et leurs enfants, leur propre sang enfin, étaient

tj
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appelés a l)aiulits » par le représentant rie ce même Oou-

venicment qui les avait achetés comme les j)laiiteur8 de

jadis aclH'taient une plantation avec tout son stock de

chair humaine !

Sus à eux ! Tuez-les !

t))

Kt voici les merveilleux arguments mis en avant par

Sir .folin A, MacDonald et son Cabinet :

Ces miséraldes Métis qui ne savaient que chasser,

et dont les mains esclaves avaient été pendant des

années la gigantesque et inépuisable corne d'abon-

dance qui avait rempli les coffres innombrables de la

Conipagnie des Aventuriers d'Angleterre, avaient eu

Taudace de i)rotester comme des hommes contre la viola-

tion de leurs ])rétendus droits !

Ces Indiens ignorants, ces Métis- Fntiiyais, comme

ils rt'ai)pelaient eux-mêmes, qui ne pouvaient que prier

Dieu avec ferveur, aimer tendrement leurs familles et

vivre sans jamais penser à faire du mal à leurs voisins,

avaient osé rejeter le protectorat d'un Gouvernement

qui, après leur soumission, eût volontiers consenti à

leur jeter un misérable lo})in de terre comme on jette

un os à un chien affamé! Ce n'étaient, après tout, que

des êtres méprisables; et ils avaient l'im])udence de reje-

ter cette rare occasion de vivre au contact d'une civili-

sation il la main de fer ! Quelle monstruosité î Pas de

pitié pour eux ! i.e Christ est mort pour tous les

hommes et pour chacun d'eux : qu'est-ce que cela prouve 'i
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Ils furent t'iiits ii riiuii^e de leur Sauveur, c'est vrai ;

mais ils ne sont (|U(' des hrutes ifjjnorantes ! Qu'«m l(»s

force ù se soumettre, non par de bonnes ])aroles ou par la

persuasion, mais par la force; ils doivent j)lier ou être

brisés! Sus à eux! Tirez-leur dessus comme sur des

animaux sauvages et malfaisants! Tuez-les! Et, après (pie

r(euvre saniïlante de votre civilisaticm sera faite, si quel-

ques-uns de ces mécréants osent encore refuser hommai;e

à notre hienveillante souveraine, <juel(]ues planches, une

corde .... et le shérif fera le reste !

Une brochure.

Quelques mois avant Torganisation de TExpédition de

la Rivière Rouge, un événement bien regrettable avait

eu lieu dans k Province de Québec.

Le Très Révérend Alexandre Ta('hé, alors Evèque de

St. Boidface (Manitoba), et élevé depuis au siège archié-

piscopal, publia une brochure dans laquelle il conseillait

fortement aux jeunes Caîuidiens-Franyais de ne prendre

aucune ])art active dans la campagne projetée. Le pauvre

sol du Manitoba n'offrait (pie j)eu de chances (Tamélio-

ration, la rébellion iTavait pa^ un caractère sérieux, et les

troubles finiraient bient(')t, etc., etc.

Cette bnjchure, contenant ces avis et d'autres de même

nature, énumant d'un prélat vénéré à juste titre, fut

largement distribuée parmi les (Canadiens- Fran(;ais, et

presque tous les prêtres catholiques de la Province de

•m\
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(^iiôbcc priclirrriit pour recoinmaiidcr, du liaur de la

oliaire, rohôissaiicu aux cuiiseilsdu di<^n(.' ôvîmjiu'.

I/i'lfet de cctto l)r<)ehuro junit facileiiioiit 8'iina<^iner.

L()rs(jik' coimni'iira le rocrutiMiieiit dus volontaires, peu

de Caiuidieiis-Fraii<;ais s'enrôlèrent. (Jefi batiiillons, forts

d'environ IKMI lionmies chaeiirt (l,t2»M) vn tout) ne eonip-

t;iient pas dans leurs ran<^s, après leur f(>nnation, plus de

150 ('anadiens- Français, c'est-à-dire que quatre-vin^t huit

|)onr cent de la force volontaire effective étaient com-

posés de (Canadiens- Anglais, presque tous de la Province

(TOntario.

Chacun de ces hommes devait recevoir, comme com-

petisation, l(>() acres de terre à l'ex])iration du terme de

i>on service militaire, et (piatre-vingt dix |)our cent d'en-

tre eux s'établirent au Manitoba. Ainsi, l'élément anglais

domina dans la Province dès le commencement, et il en

a toujours été ainsi depuis 1870.

]1 n'est ]ias su])posable que l'Archevêque Taché ait

pensé un seul instant (|ue sa brochure dut produire un

eiïet aussi lauîcntable contre son i)ro])re peuple, et loin

de moi la moindre idée de blâme ou de reproche à

l'adresse de ce vénérable Kvèque. Je crois sincè''enient

(pie sa brochure lui fut inspirée par une conviction louable,

niais une chose est certaine, indiscutable : le Manitoba et

la Saskatchewan ont été, dès le début, sont eucore et res-

teront sous le contrôle absolu des Canadiens d'origine

anglaise ; cette partie de la Puissance du Canada est per-

due à jamais pour la suprénuitie Canadienne-Française !
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Ici se posent natiirellenicnt deux questions aux(iuelle(*

il serait (lifllcile de réjxmdre, mais qui oiTrent néan-

nioiiiH un vaste clianii) à la n'tlexion : Si la Province du

Manitoba eût été gouvernée par une majorité prise dans

l'élément Franyais-Camidien, la dernière insurrection

aurait-elle eu lieu { Kt, si elle était survenne, /i*/V/ errait-

il montt' «ur V^ohnfaud <lr lieçjlna.^

Je laisse aux honunes politi(|ucs éminents et patrioti-

ques Canadiens-Français le soin de méditer sur ces ques-

tions et d'y trouver une solution plausible.

Thomas Scott.

1

1

I

L'exécution de Thomas Scott, ordonnée en iSdO par

le Gouvernement Provisoire du Manitoba, a été la plus

grave accusation formulée contre Kiel par les Orangistes

du Haut Canada.

Scott était un Orangiste, et scf: co-religionn;iires ont

trouvé dans sa mort une matière inépuisable pour leur

haine contre les Canadiens-Fran(;ais et tout ce qui est

Catholique. L'impitoyable pression exercée par eux

sur Sir John A. MacDonahl, avant l'exécution de Piel,

est la preuve convaincante que le faïuitisme et la bigoterie

qu'on a reprochés si souvent et si amèrement aux (Catho-

liques du Canada, sont bien })lus intenses ])armi les Oran-

gistes, qui n'ont januiis nuuKpié une occasion de les mani-

fester hautement !

'
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Défense perNOiiiielle.

Thotnafl Scott (''tiiit loin d'ôtro lo Ixni fjjarçon que ses

umiK ( )rîm «^istcrt ont rssiiyé ^\^^ faire croire ({u'il était.

C'était au (contraire un lionune (Tiin caractère violent. Il

avait à ])lu8ieurK reprises menacé la vie de Riel, et on lo

savait ])arfaitenient capaMe de niettre ses menaces à exé-

cution. .)e sais positivement (pie Kiel lui-même était

opposé à Texécution de Scott, même après que la sentence

fut prononcée. Je sais aussi qu'il fit tous ses efforts pour

le sauver, mais ses partisans ne fireiit aucune attention

à son intercession.

Tous ceux (pli connaissaient bien Scott (et j'ai été en

relation avec beaucoup d'entre eux), admettent ciuc la vie

de Riel était en danger immédiat tant qu'il serait permis à

Scott de parcourir librement le pays.

Cî'tdit u)i /vfff de défense personnelle^ et rien de plus.

1)1-
11 est ])robable que je ne retournerai januiis au Canada.

Je n'attends de faveur de personne ni d'aucun parti. Je

n'ai pas ])lus de préférence pour las Canadiens- Français

que pour les Canadiens-Anglais. Je n'aspire à aucune

distinction provenant de source (.'anadiennc. Mes senti-

ments religieux n'ont rien à faire ici. Je n'écris pas

comme je le fais pour gagner le bon vouloir de certaines

gens. Je me soucie peu (]ue mon opinion soit partagée et
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cndofiséc' par dix, ou piu- dix iiiilK' hoiiimcfi In ad»» Kan-

^hiiit Ji oté accompli. Je coimalH t<»iitcs ou ])ri'S(jii(' toutes

les perKomicH «jiii y ont été iiiélées directoment ou indi-

rectenitMit, et ce (pu sort de ma plume m'est dicté par ma

projuv conscience, fl'écris fout ce (pie je sais, et je

n'exprime mes impressions qu'après avoir vu et entendu.

1/opinion pul)li(jue, l'humanité et !«• monde Chrétien

ju<,a'ront le(juel des deux hommes (îst le plusi:;ran<l nu'ur-

trier, le plus vil criminel : Sir John A. MacHonaM, K.

V. H. mcmhre ( lu ( ouseï 1 l rivé de sa M jest(

Ministre de l'Intérieur et I*remier de la Puissance du

Canada, ce moderne Machiavel Clief Suprènu? d'une des

plus injportantes colonies hritamucpuv»;. ce vieillard

(léci'épit et sans scrupule, qui a déjà un pied dans la

tombe, ou bien liOuis David Iliel, ce jeune, én(U'i;i«|ue et

hleroKpie ÎMetis qui, a I u<j;e de vin^t-six ans prit 1es armes

j)our défendis et protéijer son pays natal, et (jui, seize ans

plus tard, mourait bravement pour sa cause, sans nu'Mue

maudire le nom de l'homnie (jui avait comploté et ordonn»'-

a mort

lies troupes au Maiiitoba.

y. i

A])rès l'arrivée au ^Lmitoba des troupes canadiennes,

Août ISJO, le |)ays ri'vint ])ronq)tt'iU('nt à la tranquillité,

et l'installation du (iouvcrnement canadien pro<;ressa

réii;ulièrement sous riiabile direction de M. Archibald,

premier Lieutciuuit-(Touverneur de la l^rovinee.

Le premier bataillon d'infanterie d'Ontario, pre^^que

!
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exclusivement composé d' Anglo-Canadiens et d'Oran-

gistes, eut ses quartiers d'hiver à Fort Garry, c'est-à-

dire au beau milieu du cantonnement des Métis fran-

çais ; et le second bataillon d'infanterie de Québec, dans

les rangs duquel se trouvaient seulement 150 volontaires

canadiens-français, fut envoyé au Stone Fort, à vingt-

deux milles plus loin, et au milieu de la population

ang] '• *^o de la Province.

Etait-ce là un arrangement bien sage ? Je ne le crois

pas ; et les innombrables scènes d'horreur qui suivi-

rent bientôt, prouvèrent que le contraire eût été bien

préférable! Mais le Commandant en Chef, le Colonel

Wolseley, le même qui commençait presque sa carrière

militaire dans le Manitoba, et qui l'a terminée, récennnent,

d'une façon si glorieuse au Soudan, avait ordonné qu'il

en serait ainsi, et il en fut ainsi !

Ici se présente comme digne de remarque une ana-

logie étrange et fort singulière: Wolseley fut assurément

envoyé au Manitoba avec l'ordre positif de pendre Riel,

et il ne put accomplir sa nùssion, il arriva trop tard !

Quinze ans après, on l'envoyait au Soudan avec une armée

forte et imposante et l'ordre de délivrer le général

Gordon ; là encore il arriva trop tard !

Il n'avait qu'une petite armée, lorsqu'il alla au Mani-

toba, et à part des myriades de moustiques, il ne trouva

personne à combattre ; il retourna vainqueur en Angle-

terre, et fut créé Général et Sir. Plus tard, on en fit un

Lord!
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!l

Lorsqu'il alla au Soudan, il avait le commandement

d'une grande armée, et là au moins il eut Toccasion de

guerroyer. Mais cette fois rennemi se montra un peu plus

dur que les moustiques, et le résultat fut (malgré les

assertions contraires publiées à répo(|ue par la presse

anglaise), défaite après défaite et une retraite au pas

accéléré.

Le pire de tout, c'est que le pauvre hrave Général

Gordon ne vit jamais la figure radieuse de son libérateur

manqué .... et qui pourrait affirmer que ce ne furent pas

l'incapacité et la lenteur de Wolseley qui causèrent la

mort de Gordon ?

Victorieux lorsqu'il n'avait personne à combattre,

Wolseley fut ignominieusement écrasé lorsqu'il rencon-

tra les soldats du Malidi. Il avait réussi au Manitoba, avec

un petit corps de troupes et sans tirer un seul coup de

fusil, en qualifiant de « bandits d ses invisibles ennemis
;

mais, au Soudan, avec le commandement de milliers

d'hommes bien annés, il fut honteusement battu. Néan-

moins, il retourna en Angleteire et y fut reçu avec des

hourrahs. Sa prochaine récompense (?) sera un titre de

Duc et il changera son nom de Lokd Moustique

WoLsi^LEY en celui de Duc di: Khaktoum Tkop-takd!

Et, naturellement, il modifiera et embellira son nouvel

écusson ducal, en y plaçant en relief et bien visible

la tète livide et sanglante du brave Général Gordon !

1
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Atrocités commises par les Volontaires d'Ontario.

'1)1

Le Corps Expéditionnaire de la Rivière Eouo;e fut

trois mois en route, de Collingvvood à Winnipeg, avant

d'arriver au Manitoba. Les soldats, réguliers et volon-

taires, ne reçurent ]ms un sou pendant le voyage. Cinq

ou six jours après leur arrivée, ils toucliaient leur solde

complète, environ vingt dollars par homme.

("est alors que commença la lugubre farce. Ces

hommes que l'on devait supposer soumis aux règles

d'une stricte discipline militaire, parcoururent Winnipeg

et ses environs, ivres de rage et de whiskey, hurlant, jurant,

blasphémant et la menace à la bouche. Ils se disaient à la

recherche des meurtriers de Scott. Ils insultaient et atta-

quaient sans merci les Métis assez imprudents pour quitter

leurs cantonnements et venir en ville s'occuper de leurs

affaires. Il n'y avait pas encore de police organisée. Ces

soldats, portant l'uniforme de l'armée de Sa Très Gracieuse

Majesté, devinrent des brutes ivres et en délire. Ils insul-

taient femmes et enfants, et battaient sans merci tout Métis

assez malheureux pour se trouver sur leur passage. Ils

pénétraient soiivi'ut dans les maisons isolées, où se trou-

vaient des femmes et des enfants sans défense. Les

outrages qu'ils commirent en maintes occasions sont trop

révoltants et ti-op horribles pour être racontés par écrit
;

et tout cela, perpéti-é au nom de leur Dieu et du Koi

Guillaume d'Orange, était considéré comme non avenu

par l'uiHcier sapérieur commandant à Fort Garry, le
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Colonel Jarvis. Il riait avec complaisance et indiffé-

rence (Je tontes ces atrocités pins dignes de cannihales

qne de s(»ldats dont le devoir était de maintenir la p;ii\ et

de montrer de la modération et le bon exemple, (.^iii

sait ! le i)on Colonel Jarvis regrettait peut-être amère-

ment, 'm petto, d'être trop vienx ponr prendre sa part de

ces ébats sangninaires.

Et, le soir, après être rentrés à la caserne (s'ils

n'étaient pas trop ivres ponr parler), ces gnerriers sans

j)enr et sans reproches racontaient avec nn toncbant

orgueil lenrs prouesses de la journée.

Mais les coupables ne furent jamais traduits en con^ fil

pour recevoir le châtiment de leurs répugnants cxj)loits.

Et pourquoi auraient-ils été punis ^ Bah! Pure bêtise !

Les hommes qu'ils avaient laissés ù moitié morts sur le

terrain, les femmes et les jeunes lilles qu'ils avaient

lâchement outragées, les enfants qu'ils avaient si cruelle-

ment maltraités n'étaient que des Métis franyais, lien

que des Métis Français !

'
. 1

1 i

1

Preuves à Tappui.

Si mes lecteurs, quels qu'ils soient, pensent que

j'exagère les faits, je le's prierai Inunblement de s*en(piérir

de l'exactitude de mes assertions auprès d'hommes comme

le Gouverneur Archibald, A. M. IJrown, Dr. O'Donnell,

le Premier John Xorquay, Dr. lîird, l'Honorable J. IL

Clarke, le Gouverneur Donald A. Smith, l'Honorable

^1

I.
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Capitaine Thomas Howard, l' Honorable Juge Dubiic,

Jol)n McTavisb, etc., etc. Tons ces messieurs (excepté

M. Arcbibakl) sont encore vivants et au Manitoba, et je

demande à faire observer que la majorité d'entre eux

était hostile et opposée ù Hiel et à son parti.

Faute du Colonel Wolseley.

lu-

Pendant que toutes ces violences étaient commises à

Winnipeg par les membres du 1er Bataillon des Volon-

taires d'Ontario, le 2ine Bataillon de Québec, sous le

commandement du Colonel A. Casault, était tranquille-

ment caserne à Stone Fort, et très peu de cas d'insubor-

dination furent signalés à l'attention du Gouverneur

Archibald.

Supposons maintenant que le Colonel Wolseley eut

assigné le 1er Bataillon à Stone Fort, et le 2me Bataillon

à Fort (jarry, quel eût été le résultat de cette dispo-

sition des troupes ?

Tout esprit honnête, sensé et impartial peut facile-

ment répondre à cette question. Si les soldats de langue

anglaise eussent eu à faire leur service dans un milieu de

colons parlant anglais, ils se seraient évidemment très

bien compris, et si les Volontaires de langue française

avaient eu leurs quartiers au milieu d'une population par-

lant français, aucun des actes féroces mentionnés plus haut

n'aurait eu lieu.

Mais, peut-être le Colonel Wolseley avait-il reçu des
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instructions pour agir comme il le tit, et Sir John A. Mac-

Donald avait-il ses raisons pour donner des ordres pareils.

Une Simple Question.

Et maintenant, demanderai-je, qui étaient les bandits

en tout ceci: Les opprimés qui s'étaient lancés dans une

rébellion par pur patriotisme, ou les vandales salariés

portant Tunifornie anglais, envoyés pour écraser cette

rébellion, et faire honorer et respecter le nom anglais l

Les premiers étaient presque morts de faim en com-

battant pour leurs droits, tandis que les derniers étaient

payés par le Gouvernement pour piller et tuer.

Le monde civilisé et hi ])ostérité répondront.

Les Métis dépossédés par les Spéculateurs d'Ontario.

Quelques mois plus tard, le Gouvernement de la

Puissance du Canada réussit à calmer les Métis, en accor-

dant 240 acres de terre à chacun d'entre eux demeu-

rant au Manitoba, à titre de compensation pour avoir

dérangé le vieux système des limites riveraines.

Ici commence une période de persécution secrète et

préméditée, et de basse spéculation d'un autre genre.

Aussitôt que fut connue dans la Province la décision

du Gouvernement, les spéculateurs se mirent à leur

œuvre monopulisatrice. Ils commencèrent par se faire les

amis des Métis ; ils guettaient leur passage dans la ville

I
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K

et les y attiraient. Les tigres et les agneaux de la veille

se rencontraient au cabaret et trinquaient ensemble. Les

rusés spéculateurs traitaient généreusement leurs futures

victimes. Beaucoup des Métis ne soupçonnant pas ce

(pli se tramait en dessous tombèrent dans le piège, et,

très souvent, lors(pi'ils étaient sous rinfluence de la

boisson, ils vendirent leurs lots ])our une compensation

dérisoire. J'ai intimement conim des habitants bien éta-

]»lis de AVinnipcg qui avaient réussi à acheter les titres

de projirieté de Métis (2-i() acres) pour vingt, vingt-cinq

et trente dollars. Quelques-uns de ces spéculateurs parcou-

raient le ])ays dei)uis le Portage-la-Prairie jusqu'à la Pointe-

du-Chène, et, de façon ou d'autre, ils revenaient de leur

tournée possesseurs légaux de grandes étendues de terrain.

Je suis loin de blâmer ceux qui étaient assez adroits

pour s'enrichir en si peu de temps. La transaction était

légale. Je ne blâmerai pas non plus les Métis qui vendi-

rent leur terre follement, étourdiment, pour un morceau

de i)ain. Ce n'est certainement pas mon affaire. Mais ce

que je trouve déshonorant, c'est la manière dont neuf sur

dix de ces transactions furent faites.

Supposons que je sache que tel ou tel individu est

enclin à la boisson, et qu'après le premier verre de liqueur

il est capable de ne plus savoir ce qu'il fait, agirais-je en

jionnète honnne, en allant le chercher au milieu de sa

famille, et en le décidant avec des paroles mielleuses et

persuasives à faire le pi'emier pas ? Après son troisième

ou (piutrième verre, mon homme signera facilement un
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acte, grâce auquel il se trouvera, le leiuleniaiu, sans foyer.

Et tout ceci aura été acconii)li moyennant une intime

somme d'argent. LTne fois le marché conclu, je puis bien

être plus riche qu'auparavant, mais je ne vois pas comment

je pourrai être plus respectable, mieux mériter le titre

d'honnête homme. Aux yeux de l)eaucoup de gens, dans

tous les pays du monde, ceci n'est malheureusement

qu'une considération insignifiante, même si l'homme qui

a été ainsi dépossédé doit rester avec sa famille sans un

toit j)our s'abritei-.

Mais qu'est-ce que les Métis penseront de nous, gens

civilisés, lorsqu'ils se rappelleront leur première expérience

de la civilisation 'i

Riel offre ses services au Gouvernement.— Ils sont

acceptés.

'• f
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En 1871, pendant l'invasion fénienne, conduite par

O'Donahue, Riel, conseillé par l'Archevêque Taché,

offrit ses services au Gouvernement pour l'aider à repous-

ser les envahisseurs. Le Gouverneur Archibald traversa la

Rivière Rouge et rencontra le chef banni devant la Ca-

thédrale de St. Boniface. L'offre de Riel fut acceptée
;

et le même jour, il partit en éclaireur avec deux cents de

ses hommes.

L'invasion n'aboutit à rien, et Tc^rdre fut prompte-

ment rétabli dans toute la contrée.
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Riel élu à Provencher.

Peu après, Kiul xiit élu à l'unanimité membre de la

Chambre des Communes pour le District de Provencher.

Il alla à Ottawa, et prêta le serment réglementaire

entre les mains du Greffier de la Chambre. En apprenant

sa présence dans la ville, les Orangistes furieax jurèrent

d'assassiner le chef rebelle. On conseilla alors à Riel de

quitter Ottawa, et le jour suivant, son siège fut déclaré

vacant.

Oïl trouver une preuve plus fraj^pante de la faiblesse ou

du mauvais vouloir d'un gouvernement ? Voici un homme,

légalement et unanimement élu représentant du peuple,

et qu'on empêche d'occuj^er son siège après qu'il a dûment

prêté le serment obligatoire, non parce (|ue son élection

était déclarée frauduleuse, mais seulement parce qu'une

bande d'Orangistes fanatiques menaçaient sa vie s'il osait

remplir ses fonctions comme membre de la Chambre

des Communes. Le Gouvernement de la Puissance du

Canada, au lieu de le protéger comme Député, faiblit

devant les menaces, et céda aux vociférations d'une oli-

garchie avide de sang.

Couardise du Governeraent.

Et cela s'est passé au dix-neuvième siècle, dans un

pays appartenant à l'Empire Britanique, et dont la Cons-

titution est sous la protection du fameux drapeau,

l'Union Jack?
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Ah ! si Kiel avait étu un Oranpjistc, Sir Jolin A.

Mac Donald aurait eu recours à toutes les forces de la

milice canadienne.

Si, au lieu d'être un simple et pauvre Métis, Riel eût

été le représentant puissant et riche d'un comté orangiste,

il aurait occupé son sié^e, même s'il en eût dû coûter vingt,

cinquante ou cent existences, et malgré toutes les protes-

tations du Canada catholi(pie entier. Mais il n'était qu'un

Métis, modeste et sans influence, qui avait osé résister aux

ordres autocratiques du puissant Premier Ministre, et sa

vie n'aurait pas été en sûreté, même dans l'enceinte de la

Chamhre des Communes, où la majesté et la puissance de

la (Irande- Bretagne sont si pompeusement représentées

par les lion) mes d'Etat les plus habiles et les plus omni-

potents de la Puissance du Canada.

i t
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8UINZE ANS DE PERSECUTION.

II.

Les causes réelles de la Rébellion de 1860

et de celle de 1885.

Récapitulons les faits pnncipaux (jui se sont passes au

Manitoba depuis 1809, et voyons si les Métis avaient, oui

ou non, assez de motifs pour protester contre les actes du

(Touvernetnent qui les avait traités avec un mépris si

révoltant.

1869.

*t)|i

Le 29 Juillet, après avoir appris la transaction qui

avait eu lieu entre le Gouvernement canadien et la Com-

pagnie de la Baie d'JIudson, les Métis français tinrent

leur première réunion à St. Boniface.

Des résolutions furent votées et un Comité nommé

pour demander aux officiers de la Compagnie de la Baie

d'iludson ce que la population du Manitoba avait à

attendre de la vente du pays au Gouvernement canadien.

Les officiers de la Compagnie rirent au nez des membres

du Comité.
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Ceux-ci demandaient piinplenient ce qu'ils allaient

devenir, eux et leure fainilles, lorsqu'ils ])asseraient sous la

dépendance de leurs acheteurs. Leur humble et juste

requête fut traitée avec dédain.

Le 10 Octobre, l'Honorable Wm. McDougall, Lieute-

nant-Gouverneur nommé par le (.abinet d'Ottawa, et alors

en route pour Winnipeg, se vit refuser l'entrée dans la

Province par les ^^éti8, qui insistaient pour savoir quel

serait leur sort, avant de permettre au représentant du

(Touvernement canadien de pénétrer dans le pays. M.

McDougall crut prudent de battre en retraite, et il

retourna ù Ottawa.

Le 8 Novembi'e, les rebelles {h s'emparèrent de Fort

Garry, l'entrepôt le ])lu8 important de la Compagnie de

la Baie d'IIudson, et le 8 Décembre le Gouvernement

provincial fut organisé et Riel élu Président.

Y avait-il rien de criminel dans ces actes des Métis ^ Je

ne le pense pas ! Si les Ministres canadiens avaient fait

connaître au peuple quelles étaient ses intentions, la

rébellion n'aurait pas eu lieu. Si la Compagnie de la J^aie

d'IIudson avait mis plus de tact dans ses relations avec

les Métis, il n'y aurait jamais eu do soulèvement.

1870.

Le 7 Janvier, voyant que la situation devenait

sérieuse et que les Métis, si longtemps bafoués, n'étaient

pas disposés à se laisser absorber sans protester énergi-

i|li>

I

'

II'

il 'i

:, i

1



— 44 —

A
t)l'

(iucmciit, k' (îoiivcnu'nu'nt ciiinKÎii'ii (lomuiidii la iiiédia-

tioii (le l'('vt'<jiie Tiiclié, quo Tom Hiivait jouir (rime

^^rriiiKlc' iutlut'ucc Hiir hou ])cuple.

Lo trî's réviTcud prc'lat consontit voloutierfl à

sei'vir de iii(''<liateur entre le (louvei-neineiit et les rebelles

(i), et, le Kl Février, Sir .lolin A. MacDonald autorina

officielleiiieiit révcM[ue Tdolié à proclamer, au nom du

C^ibinct, une amnistie complote et générale, et à promettre

aux Métin la protection entière et énergiipie du Gouver-

nement.

Pendant que ceci avait lieu, et au moment où tout ce

trouhle allait cesser, le Major Boulton, prétendant être le

représentant autorisé du (louvernement du Canada,

s'efforçait, avec 2(M) li(^mmes, de taire Hiel prisonnier.

Uiel vit avec raison, dans cette tentative, une violation

directe et ont rageuse de l'amnistie qui venait d'être pro-

clamée, et se décida, jusqu'à , nouvel ordre, à ne plus

accorder aucune confiance aux proniesses de Sir John

A. MacDonald. Ce fut peu après, le 4 Mars, que Thomas

Scott fut exécuté. J'ai déjà dit, et je le répète mainte-

nant, que Scott méritait son sort, et je délie tout être

vivant ayant connu positivement quelle sorte d'homme

])rêt à tout était ce Scott, de prétendre que sa mort n'était

pas une mesure de sùi'cté publique
;
j'irai plus loin, et je

dis que seulement ceux-là qui ont un but intéressé à

appeler cette exécution un meurtre commis de sang-froid,

peuvent oser nier le fait que cet acte ait été de la part de
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llic'l, coinnie je l'ai dit déjà, absolument et ex'clnsiveinent

une nlTaire de

l)(''foiiso personiiollo.

Après son arrcHtatioii et avant sa mise en jii«^cmoiit, on

demanda plusieurs t'ois à Scott de quitter le pays, il refusa

avec j)ersi8tanec, et dit tout haut en plusieurs occasions

qu'il resterait au ManitolKi jusqu'à ce (pi'il ait envoyé

une halle dans la tête de ce de Métis fran(;ais

Iviel. Ses amis lui coiisfillaient do se tenir trancpiille et

d'attendre patiemment, (;ommc les autre <i^ens de la J*ro-

viuce, le rétahlisscmcnt de l'ordre et de la paix. Non, il

insistait pour a avoir la vie de ce hiitard. »

La hoisson avait fait de Scott un être enra^j^é et dan-

gereux, et, au Mauitoha aussi bien (pie ])artout ailleurs,

lors(ju'on rencontre un serpent venimeux, le mieux à

faire est de lui écraser la tête.

La presse orangiste a dit et i*edit que le Gouverne-

meut de Kiel n'était pas légal; que le trihuual qui avait

jugé et condamné Scott n'avait ni |)ouvoir juridi<pie ni

autorité, et que, par conséquent, son exécution fut un

meurtre.

Voyons cela :

Ce gouvernement (hfdfto avait-il été formé et orga-

nisé parle peuple?

Indubitablement, oui !

Riel avait-il le droit de nommer une cour de justice

pour juger un individu { ,

1
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Evidemment, oui !

Et cette cour de justice avait-elle le droit de prononcer

une sentence i

Sans aucun doute, oui !

Je sais bien, je suis tout-à-fait sur, que ce qui précède

fera hurler une certaine clnsse de gens : les apôtres cra-

moisis fanatiques de Guillaume d'Orange, par exemple,

mais je n'en insisterai pas moins sur ce point :

Scott méritait un châtiment exemplaire et sévère, et,

en supposant que Kiel et les membres de son Gouverne-

ment aient pris sur eux une grande responsabilité en I'^

laissant mettre à mort, ce qui suit met lin à tous plaidoyers

de ce chef.

Le 9.Ji Juin 1873^ Lord Kimherly, Secrétaire des

Colonies^ rî/pondant à une demande ojjieielle signée par

Lord Dnfferin^ alors Gouverneur-Général du Canada^

notifia au Cahinet de la Puissance du Canada que le

Gouvernement Lmpérial avait accordépleine amnistie en

faveur de liiel et de ses partisans.

Que peut-il rester à dire maintenant ? Si, en réalité,

Riel avait commis un meurtre en 1809, hypothèse très

douteuse, i) fut pardonné complètement en 1873 par le

Gouvernement Impérial' de Sa Majesté la lieine de la

Grande Bretagne.

Le y Mars, Févêque Taché revint d"Ottav,^a, et, au

nom des Gouvernements Impérial et de la Puissance du

Canada, promit amnistie complète à tous les insurgés en

général, à Riel et Lépine en particuliei", et plein pardon
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pour TOUTES OFFENSES commises pendant l'insurrection,

y compris Cexécution de Scott.

Le 24 du même mois, le Père Kitcliot, le Juge Blako

et Mr. A. Scott furent envoyés à Ottawa comme délégués

des Métis, et ils revinrent au Manitol)a, le IT-Iuin, annon-

çant que Lord Diiiïerin et Sir (ylinton Murdocli avaient

donné l'assurar^ce, au nom de Sa Majesté, que l'amnistie

serait pleine et entilrc ! Le 12 Juillet, j'évéque Taché

recevait une lettre de Sir George E. Caitier, Ministre de

la Milice, corroborant et confirmant l'ar^sertion des délé-

gués, relativement au caractère absolu de l'anmistie. Le

24 Août, les troupes, sous le commandement du Colonel

Wolseley, arrivaient à Fort Garry, et, malgré toutes les

assurances pacifiques et solennelles du Gouvernement

d'Ottawa, le Conmiandant-en-Cliet" l.inçait la proclama-

tion mentionnée plus haut, a])pelant «Ijandits» les honnues

qui, cinq mois auparavant, avaient reçu l'assurance d'un

plein pardon du Gouvernement Impérial. Qui fut cou-

pable de cette abominable trahison t Le Gouvernement

Impériale Le Cabinet de la Puistance du Canada e ou le

Colonel Wolseley i Je ne sais pas ; mais je sais qui furent

les trop nombreuses victimes de ce guet-apens infâme et

sans précédent, de cette vile et basse pei'fidie. Avec l'arri-

vée des troupes commença le règne terrible de terreur

(jue j'ai déjà décrit rapidement.

'I
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isn.

Le 3 Octobre, le Lieutenant-Gouverneur Arcliibald

lança une proclamation demandant des Volontaires pour

repousser rinvasion fénienne. Oubliant quels torts cruels

on leur avait faits, Riel offrit ses services et ceux de ses

partisans au Gouvernement.

M. Arcliibald accepta, passa en revue les Volontaires

métis ti 8t. Boniface, et Iticl partit immédiatement avec

deux cents hommes.

Dans une lettre officielle, adressée '\ Sir John A. Mac-

Donîdd, M. Arcliibald constatait franchement les loyaux

sentiments montrés par la popuhition entière de la Pro-

vince, et affirmait que son succès à la protéger contre F in-

vasion fénienne était entièreuient da à la politique de

modération adoptée par lui envers les Métis. Sa lettn;

contenait le passage suivant, que nous livrons à la réflexion

des gens impartiaux et d'esprit droit : « Si les Métis fran-

<i çais avaient été poussés aux extrémités, O'Donahue, le

« chef Fénian, qui avait été membre du gouvernement de

« Tliel et (pii comptait beaucoup d'amis parmi les Métis,

« aurait été rejoint par toute la population du pays situé

€ entre Pembina et la Rivière Assiniboine, la partie

< anglaise de la Province aurait été pillée et les colons

« anglais inassacrés jusqu'au dernier. »

Riel et ses partisans étaient-ils donc des rebelles dans

l'âme, des rebelles irrépressibles ?

Leur conduite loyale en ces conjonctures difficiles ne
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prouvait-elle pas que si les membres du Cabinet de Sir

John A. MacDonald avaient mieux compris un peuple

qu'ils avaient si fort maltraité, et depuis si loni>;temi)s, ils

auraient pu avoir en eux les sujets les plus tidèles et les

plus sûrs de la Puissance du Canada.

Des procédés bons et équitables auraient siiili à les

rendre, pour toujours, fortement attachés et tidèles à la

couronne britannique.

Mais ils n'obtinrent jamais j)areil traitement de la part

du Gouvernement caïuidien, et le dernier qu'ils ont reçu

par la mort de Riel, a coupé irrévocablement tout lien

possible d'amitié avec ses bourreaux.

Le 27 Décembre de la même année (ISTl), après

qu'une pleine et entière amnistie eut été proclamée,

après que Riel et ses Métis eurent prouvé qu'ils consen-

taient à oublier le passé. Sir John A. MacDonald trouva

un nouveau moyen d'insulter lâchement le chef des

Métis. Dans une lettre confidentielle adressée à Tévèque

Taché, il l'avertissait qu'il avait adopté une politique nou-

velle et amicale envers Riel.

Dans cette lettre était un chèque de S 1,000 que le

prélat était chargé d'offrir à Riel si celui-ci consentait à

quitter le pays pour aller aux Etats-Unis.

Je n'ai pas besoin de dire que le chècjue fut refusé.

Le chef Métis dédai<^na cette nouvelle et poignante

insulte, et il attendit patiemment la prochaine.
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1872.

Le coinmeiicemeiit de cette aimée fut rempli pour

Kiel de tristes et tumultueux événements.

L'élément oriuigiste, cantonné à Foi't Garry, com-

mença ses excursions nocturnes vers St. Vital, la paroisse

où demeurait Riel avec sa famille.

Le jeune chef ^Fétis avait bien été pardonné par les

<çouverneinents lm]K''rial et du Canada, mais non par

les dignes compagnons de Scott.

Ils visitaient fréquemment la maison habitée par la

mère tle liiel, et insultaient sans pitié cette fenmie âgée et

sans défense. Ils essayèrent d'obtenir d'elle, ])ar la force,

le nom de l'endroit où son iils se cachait. Ils menaçaient

de mettre le feu à la maison, et allèrent même jusqu'à

battre la pauvre femme.

J'ai maintenant à faire une l'évélation qui expliquera

pourquoi (|uel(iues-uns de ces coupe-jarrets d'Ontario

désiraient si fort trouver Riel.

Ce que je vais dévoiler est si horrible, si répulsif et si

révoltant, que mes lecteurs le mettront peut-être en

doute
;
je n'en dirai pas moins tout ce que j'ai à dire.

On ne m'a pas raconté le fait. J'en ai été le témoin,

et je déclare très solennellement que j'écris la vérité, si

révoltante qu'elle puisse être. Un homme (?) appelé Frank

Cornish, avocat de profession, était venu au Manitoba vers

la iin de 1871 et avait ouvert un bureau à Winnipeg.
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Il était originaire de Londou (Ontario), et avait été

Maire de cette ville.

Une affaire très scandale iKse, (|ui lit grand hriiit à

l'époque dans tout le pays, l'avait obligé à quittai" le

Haut-Canada.

Il vint au Manitobii, sacliant bien ([u'il y avait là un

champ à exploiter pour un honnne de son genre et de

son calibre. (Tétait un ardent orangistc, et il fut bient«")t

connu de tous ses coreligionnaires.

Ce fut dans la salle du tribnnal «pie je le rencontrai

pour la première fois, une semaine environ après son

arrivée à Winnipeg. Aussi longtemps que je vivrai, je me

rappellerai la première impression qu'il me Ht.

C'était un homme assez solidement bâti. L'expression

de sa ligure avait quelque chose ilu loup et dxi renard

mélangés. Ses yeux, atrocement louches comme sa

conscience, avaient un air de cruauté difficile ix décrire.

C'était un politicien astucieux et retors, un parleur

facile mais violent.

J'appris peu après son apparition au Manitoba, (]ue,

quoique professant une inimitié irréconciliable envers Sir

John A. MacDonald, il lui était dévoué coi'ps et âme, et

toujours prêt à faire les sales besognes du Premier

Ministre. Il devint bientôt très populaire parmi les enne-

mis et les persécuteurs de Riel, et, plus tard, il fut élu

Maire de Winnipeg.

Un soir, je m'en allais à pied d'un des hôtels de la
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ville chez un de mes amis qui demeurait sur le bord de

la Kivière Rouge.

Il était environ neuf heures; la ueige avait tombé

dru pendant le jour, et je ne pouvais pas entendre le

bruit de mes propres pas.

Kn tournant un coin de la route, le son de plusieurs

voix frappa mon oreille, et j'entendis distinctement le

nom de Kiel.

Je m'arrêtai naturellement, et j'écoutai sans voir les

gens qui ]>arlaient ; ils m'étaient cachés par le coin démoli

d'un mur de séparation.

En écoutant attentivement, je reconnus la voix de

Frank Cornish, et voici le rapport exact de la conver-

sation engagée :

Cornish était en train de parler : — Je vous dis que

Riel doit maintenant être chez lui. Je sais qu'il est arrivé

aujourd'hui de Pembina, et qu'il restera avec sa mère

jusqu'à demain matin. C'est le moment de le pincer.

— Qui nous garantit que l'argent sera payé, après la

chose faite ?

— C'est moi, il y a deux mille dollars à partager entre

vous (juatre.

— Oui, dit une autre voix, et vous en gardez trois

mille pour vous. C'est nous qui allons faire la besogne,

en courir tous les risques, et à nous quatre nous n'aurons

pas autant que vous qui n'aurez rien fait.

— Peu importe ce que je garde pour moi, dit Cornish,

de toutes façons il n'y a pas de risques. Riel n'est après
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tout qu'un maudit rebelle. Sir Joliii A. MaeDouald ne

sera que trop content d'en être débarrassé. Il ne pour-

s^uivra personne. IVraintenant, est-ce entendu ?

— Eh! bien, nous allons partir tout de suite; mais

rappelez-vous-le bien, si on nous inquiète, vous nous

tirerez de là.

— N'ayez pas peur, et n'oubliez pas ceci : ,fe ne veux

pas son corps, la tête sutîîra. Vous avez votre sac et vos

masques. Vous êtes bien armés; maintenant, allez, je

vous attendrai toute la nuit dans mon bureau.

Quelques moments ai)rês, je vis (pia' re hommes tra-

verser l'Assiniboinc juste en face de I ort Ctarry et se

diriger du côté de St. Vital.

La conversation ne finit pas là; CV)rnish et un autre

homme causaient encore.

— Etes-vous sûr que le chèque sera payé i demandait

l'homme.

— J'en suis sûr; tout ce cpie Tindividu venu de

Toronto demande, c'est la tète de Riel. Il ])ayera le chèque

contre réception.

A ce moment j'entendis un rire.

— Mais allons-nous en, continua (.\irnisli, il fait ti'op

froid pour moi iei ; il y a un bon feu au bureau et du bou

whiskev, venez.

Et les voix devinrent plus faibles et de phis en ])lus

indistinctes. Les deux hommes s'en allaient vers la ville.

Je résolus aussitôt de faire échouer cette ini'âme cons-

piration. Je connaissais bien le sous-chef de la police

iJiSi h
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cl levai, Tîiclianl Power, jeune homme qui a trouvé plus

tard la mort dans Texercice de ses fonctions. Il ne me

fallut pas quinze minutes pour courir ù son bureau.

Heureusement je l'y trouvai.— Power, lui dis-je, vous

et moi pouvons empeclier un grand malheur ; voulez-

vous venir avec moi et faire ce que je dirai? Je vous

expliquerai tout en route.

Il savait que de seml)lable« pa''oi3s, venant de moi,

n'étaient pas dites san^' un motif sérieux. Dix nmnites

plus tard, il avait attelé son meilleur 'cheval à son traî-

neau ; et, tous deux armés d'ua bon revolver -^mith éz

Wesson et d'une carabine Siiyder, nous filions comme le

vent vers la paroisse St. Yitai.

En chemin, je lui dis tout ce que j'avais entendu. Le

brave garçon et moi arrêtâmes noti'e plan de conduite. Il

n'y av it que deux choses à faire: arriver à la maison

de Kiel à temps pour l'avertir du danger qui le me/iayait,

ou, si nous arrivions trop tard, faire que les assassins ne

pussent pas accomplir leur dessein meurtrier,

La maison de Iliel, à St. Vital, était à sept milles de

Fort (larrv. Environ à mi-chemin, nous vîmes les quatre

lionnnes arrêtés sur le côté droit de la route, fumant et

buvant. Nous ralentîmes le cheval, ( n passant \ côté

d'eux, pour voir si nous pourrions saisir des bribes de

leur conversation.

Power et moi étions complètement enveloppés de

iourrures, et il n'y ax^ait pas de danger qu'Oii nous

reconnût.

.•I<
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rjn des lioinmes 8\adres8a à nous et nous nous arrê-

tiimes.

— Eh î vovap^curs î Allez-vous loin 'i

— Jus([n'ii Penihiim, ivpondis-je, et vous?

— Oli ! dit riioniiiie en riant, nous sommes en partie

de plaisir. Voulez-vous trincjuer avec nous ^

— Non, merci ! Nous avons ce qu'il nous faut.

— p]li ! hien, au revoir, messieurs, nous vous souhaitons

bon voyage.

— Bonne chance aussi pour vous; nous vous souhai-

tons beaucoup (le ]jlaisir dans votre partie.

— C'omptez dessus, que nous nous amuserons, dit un

des autres indi/idus; au revoir!

Nous fouettâmes le cheval et laissâmes les quatre

bandits derrière nous.

— Bon î (lis-je à Power, les routes sont couvertes de

neige, ces hommes ne seront pas à 8t. V^ital avant une

heure environ. Tout va bien, nous avons tout le temps

devant nous, mais tâchons d'y arriver le plus vite

possible.

La course de Fort (iarry à 8t. Vital ne nous prit pas

plus de dix-huit ù vingt minutes. En arrivant à la maison

de Kiel, nous vîmes de la lumiènî aux fenêtres. Les clo-

chettes de notre cheval avaient été entendues des gens à

l'intérieur.

Un homme, un Métis, vifit à la porte et nous demanda

en français qui nous étions et ce que nous vouli<jns. Je

lui répondis dans la même langue, et lui dis que nous

i
I
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étions des amis, et ([\\v. nous avions des nouvelles graves

à couiniuni(|uer.

— Si vous êtes des amis, entrez et soyez les bienvenus.

Kous sautîimes de notre traineau et, en entrant dans

la maison, nous vimes trois Métis français assis autour de

la cheminée. Iliel était l'un d'eux.

Sa mère et une autre femnu! Métis étaient dans un

eoin de la chambre.

Je !ïrétais trouvé avec Kiel plusieurs fois auparavant.

(^uand ils nous virent, les Métis se levèrent de leurs

ivcments de leurs mains semblant s<^i»-i<5 UJUi

disposer à cherclier dans leurs poches, montrèrent (pi'ils

étaient préparés à toute aventure.

11 avait été décidé, entre Power et moi, que c'était lui

qui parlerait. Ja ne me souciais pas, à ce moment, d'être

reconnu par le jeune chef Métis.

— M. Riel, dit mon compagnon, nous sommes venus

il vous, ce soir, comme des amis, et lorsque vous connaî-

trez la cause de notre visite, vous verrez que vous n'avez

rien à craindre de nous.

— Je ne crains rien ni personne, répondit Riel, mais

parlez ! Qu'est-ce qui vous amène ici ?

— Si dans dix minutes vous n'avez pas quitté cette

maison, continua Power, votre vie sera en grave dan-

ger.

Et il lui dit alors tout ce que nous avions découvert

au sujet des quatre hommes qui étaient en ce moment

en route vers la maison, et quelles étaient leurs intentions.
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— Laispez-les venir, dit un dcH amis do RicI, nous

sommes prêts à les recevoir, et, s'il le faut, nous montre-

rons à ces gens que la tète de Riel est encore^ solide sur

ses épaules.

Riel lit si-'-ne à son ami de se taire.

— .le vous remercie de grand C(eur, messieurs, de ce

que vous avez t'ait pour m(»i, mais je suis fatigué de

cette lâche persécution
;
pourquoi (piitterais-je ma maison

et fuirais-je comme un poltron ( (Quatre assassins me cher-

chent, dites-vous ; très bien, qu'ils passent le seuil de

cette porte , ils me tj;yjjyeJïuù^ ic'^ J'attends.

Alors, j'intervins, et je lui lis conq^rendre que mon ami

et moi étions venus pour empêcher, si c'était possible, un

crime de se commettre, (|uc nous ne doutions pas de son

courage, mais que les momeuts étaient j)récieux, et (pie la

seule présence de sa mère devait le convaincre que ce

n'était en ce moment ni l'heure ni le lieu d'un combat.

— Oui, ajouta Power, si vous persistez d;ins votre

résolution d'attendre ces hommes, vous aggraverez simple-

ment votre situation, et très probablement vous nous

compromettrez, nous qui sommes venus, poussés par un

sentiment d'amitié, vous prévenir du danger qui menaçait

votre vie.

Riel comprit la force de ce dernier argument, il nous

serra la main, et, en cinq minutes, ses amis, sa mère et

lui avaient quitté la maison et s'en allaient vers la liivière

Sale, à cinq milles plus l(jin.

i— -,
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J'ai H])priR cnsiiîto qu'ils avaient passa la nuit cliez le

rèi'ii Kitc'liot, ù St. Norbert.

Après leur départ, mon compaiçnon et moi résolûmes

de voir ce qui allait ari'i ver. Nous conduisîmes le cheval et

le traîneau derrière une ^ran«^e, à ])eu près à trente yards

de la maison ; et, la carabine à la main, nous attendîmes

Tarrivt'e des (piatre bandits.

Nous n'avions pas attendu dix minutes, que nous

vîmes quatre ombres venant de la grande route, et se glis-

sant coniPie des serpents vers la maison.

Lorsqu'ils virent qu'il n'y avait pas de himière à l'in-

térieur, ils tirent le tour du petit bâtiment et, lorsqu'ils

se rencontrèrent devant la porte, ils manifestèrent haute-

ment leur désappointement.

— Je suis sûr qu'il n'y a personne, dit une voix, le

feu de la cheminée éclaire la chambre, et vous pouvez

voir ]mr les fenêtres du derrière de la maison, (pi'il n'y

a pas âme qui vive là-dedans.

— Peut-être qu'ils dorment, dit un autre.

— Non, répondit le premier, j'ai vu les lits, ils sont

vides.

— Nous ferions mieux d'attendre, alors ; peut-être qu'il

va venir.

— Attendre ! Je veux être danmé, si j'attends. Riel ne

viendra pas cette nuit.

— Si nous mettions le feu à la maison, continua un

autre.

!:iiH:l
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— Boiiiu» idt'c, ajouta ei'lui (jui n'avait |vis (Micorc

|)arlt.'', ainiis(»ns-iions un pou I

Lîi scèiK' ôtait ôclaiivo par nue lune nuiîi;niti(|U(*, dont

la révcrhération sur la neige rendait tout auc^si elair (pie

pendant le joui'.

.le dis ù mou ami Power: — Si ees démons essayent

de brûler la nuiison, (jue pensez-vous (pie nous ayons à

faire

^

— Tirez dessus comme si eY'taieiit des loups, fut sa

rt^'ponse.

— Très bien ! Prenez pour vous les deux (pii sont sur

la gauehe et laissez-moi les deux autres, mais soyons de

sang-froid, et, cpioicpTil arrive, atteiulez jus(prii ce cpic

vous ayez entendu mon premier coup de feu. et alors

allez-y.

Il ne rc'pondit pas, mais je renteiidis armer son

Snyder, et j'en fis autant.

Pendant ce temps la conversation continuait dans le

camp ennemi, et nous entendions distinctement celui qui

paraissait être le chef dire :

— Non, c'est de la bêtise, nous ferions mieux de

reiourner à Winnipeg, sans laisser de traces ici
;
personne

ne soupçonnera que nous y sommes venus; nous revien-

drons une autre fois, et nous aurons meilleure chance.

(Quelques moments après, ils avaient disparu.

Je n'ai jamais pu découvrir (pii étaient ces quatre

hommes et je ne sais pas comment ils prirent leur fiasco ;

mais ce que je sais, c'est que jamais auparavant, dans leur

.1-

M
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existence, ils n'avaient été plus en danger de mort que ce

Hoir-lîi. S'ils avaient BCidement frotté une allii mette pour

fumer leurs pipes, c'étaient certainement cjuatre hommes

morts.

Frank Cornisli, le lendemain, se mit en bordée et ne

dessoûla pas d'un n)ois.

Maintenant, quel était l'homme d'Ontario qui vint à

Winnipeg pour avoir la tète de Kiel et qui était prêt à

la payer cinq mille dollai s { Je n'ai pas besoin de dire que

les orani^istes de Toronto, ou qui sait, peut-être Sir John

A. MacDonald lui-même, pourraient répondre à cette

(piestion mieux que moi.

Et, s'il y a une justice au ciel, ceux qui furent impli-

(jués dans cetti^ sauvage conspiration auront à rendre un

terrible compte de leur infamie.

Au commencement de Février de la môme année

(1872), les amis de Riel décidèrent que lui et Lépine

devaient (piitter la Province jusqu'à nouvel ordre, et le 14

du même mois, ils partirent sous la protection d'un peloton

de police, envoyé par le capitaine Louis F. de Plainval,

q-ii commandait alors la Police à cheval provinciale.

Les élections générales de 1872, dans tout le Canada,

furent, sous beaucoup de rapports, une sur[)rise pour le

monde pohtique de la Puissance du Canada.

Sir (leorges Etienne Cartier, qui avait tant de titres ù

la gratitude et à la fidélité de ses concitoyens, fut battu

dans le district Est de Montréal, qu'il avait représenté si

longtemps à la Chambre des Communes.
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Mr. Jette, son concurrent, emporta Télection.

Sir Georges E. Cartier se trouva sans avoir un siège au

Parlement, et le Cabinet dont il était, avec Sir John A.

MacDonald, le membre le plus éminent, fut, de ce fait,

mis dans une situation très critique.

Kiel avait été nommé dans le Comté de Provencher,

Maiiitoba. Apprenant la défaite de Sir Georges à Montréal,

il se démit généreusement en sa faveur, et, grâce à cet

acte d'abnégation personnelle. Sir George E. Cartier—sur

l'appui duquel reposait l'existence de l'Administration de

Sir John A. MacDonald — trouva un siège, sans lequel

il ne pouvait continuer à être membre du Ministère.

Je ne puis réellement voir dans nne conduite semljlable

l'acte d'un rebelle invétéré, et Sir John A. MacDonald

aurait dû s'en souvenir, avant de remettre la corde aux

mains du shérif de Regina.

Ces chers agneaux orangistes!

Les élections au Manitoba donnèrent lieu aux scènes

les plus révoltantes de sauvagerie et de cruauté que l'on

ait jamais vues dans un pays civilisé.
(Mb

Les Orangistes de AVinni{)eg prirent tous part à la

lutte.

Avant de déposer leurs bulletins, ils avaient été, selon

une coutume immémoriale, généreusement abreuvés de

i;iqueurs.
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Armés jusqu'aux dents, ils parcouraient la ville, empê-

chant les Métis de voter.

Frank Cornish était leur chef.

Le capitaine Louis F. de Plainval, Chef de la Police

à clieval provinciale et représentant l'autorité de Sa

Majesté, fut battu par eux et faillit perdre la vie parce

(ju'il remplissait son devoir.

En moins de six minutes, il reyut six l)lessures horri-

bles et fut laissé pour mort sur le terrain. Il resta entre

la vie et la mort j)endant cpiinze jours, et il se passa plus

d'un mois avant qu'il fût déclaré hors de danger.

Plusieurs hommes de la police furent aussi blessés avec

leur commandant.

Le soir et le lendemain, la ville était complètement au

])Ouvoir des émeutiei's orangistes.

Les bureaux du Muitltohan, feuille alors hostile au

parti Orangiste, furent incendiés et mis à sac.

(Jeux du M'dh, organe de la population française,

furent aussi détruits.

On envahit, on pilla les maisons particulières ; et tout

cela se passait ])endant qu'une garnison de deux cent

cinquante hommes attendait tranquillement des ordres

à Fort Garrv.

Et comffîe toujours les émeutiers orangistes ne furent

pas inquiétés. Le Gouvernement avait réellement peur

d'agir.

Voici un petit épisode qui donnera une idée du res-
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pectetde l'amour des Oraiigistes pour les lois et les insti-

tutions établies.

Le Dr. Bird, un iionorable citoyen de la ville de

Winiii))eg, avait été élu membre du Parlement local, et

choisi comme président de cette Assemblée. La clientèle

du Dr. Bird était nombreuse, car il était fort estimé de

la ])opulation. Vers une heure du matin, on vint appeler

le Docteur pour un malade demeurant à environ deux

milles en dehors des limites de la ville. 11 fit atteler son

cheval au traîneau yiiiv son domesti(^ue, et se mit en route

pour cette visite professionnelle. L'individu qui étiwt venu

le cherchei" avait disparu api'cs avoir donné l'adresse du

malade. A un mille environ de la ville, le Docteur fut

arrêté par six hommes mas(jués qui le jetèrent hors de

son traîneau, le désluibillèrent, l'enduisirent de poix et de

plumes, et, après l'avoir l'oué de coups, le laissèrent pour

mort dans la neii;'e. Heureusement le Docteur, qui était

(le robuste constitution et d'une force vitale très o-raude,

réussit à remonter dans son traîneau et à rentrer chez lui.

Le lendemain, les sicaires de (Tuillaume d'Orange se

vantaient hautement d'avoir été les auteurs de cette lâche

attaque, commise à titre de vengeance, parce que le Doc-

teur, en tant ({ue président du Parlement et dans l'exer-

cice de sa prérogative législative, avait déposé son vote

prépondérant contre une mesure arbitraire proposée par

les membres orangistes du susdit Parlement local.

Le fait ci-dessus montrera aux citoyens honnêtes et

respectables, de combien d'honnêteté dans la lutte, et do
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combien de droiture constitutionnelle sont capables les

séides do l'Orangisnie. Naturellement, en cette occasion en-

core, le (Tonvernement s'aplatit devant les violateurs de

la loi, devant les prévaricateurs des droits constitutionnels

qui avaient outragé non-seulement un citoyen privé,

mais encore un dignitaire choisi par le peuple pour occu-

per une des charges les plus importantes sous le régime

de la Couronne britannique.

A])rès la mort du très regretté Sir (xeorgesE. Cartier,

lliel fut de no^iveau réélu par acclamation, dans le même

comté de Provencher ; mais, comme je l'ai dit plus haut,

il ne put occuper son siège, sim])lement parce que les

Orangistes ne voulaient pas de lui à la Chambre des

Communes et que le gouvernement était trop lâche pour

le soutenir.

\ Un Tribunal Arbitraire.

Le 15 Octobre, sans le moindre prétexte, le moindre

motif, la Cour du Banc de la Heine du Manitoba mettait

Riel hors la loi.

Je défie qui que ce soit de donner aucune raison justi-

fiait une mesure aussi extrême de la part de la justice.

Cependant, il y en avait une, une seule pour ce juge-

ment iiMju;ilitiable : Riel était un Métis français.
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NoiiH publions le portnit de M. .1. A. N. Proven-

clior. (lui fut envovô à Mauitoba comme Secrétaire du

( 'ouseil dont M. MaeDoti^aîl était Président avec le titre

de I. ieutenant-( iou verneur. M. r •1rovencher après avoir

suivi M. MacDou^all dans sa retraite sur Ottawa,

revint à Manitoha un an plus tar<l, et fut témoin (rnne

très grande partie des faits racontés dans ce livre. Il

est aujourd'hui rédacteur au journal La /*res'.se, l'un

des j>lus importants journaux français de Montréal, et

connue il connait d'une façon très intime la question du

Nord-Ouest et tout ce fpii s'y rattache, il nV'st pas éton-

lumt (pi'il ait mis sa plume i'A\ service des Métis fran(;ais.

Etant celles d'un témoin ocuhiire, ses vues sur la

question ne sauraient manquer d'avoir un grand poids

sur I opinion })ut)iiquebli
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Encore amnistié, mais à condition de quitter

le pays.

Le 12 février 1875, une autre amnistie fut décrétée en

faveur de Riel et de Lépine, à condition qu'ils quitteraient

la province de Miinitoba pour cinq ans.

Après être resté quelque temps dans la Province de

Québec, Riel vojaga dans les Etats-Unis, et, en 1879, il

se fixa finalement dans le Montana, où il réussit à trouver

une place de professeur dans une école des arts et métiers.

En 1881, Riel épousa Mademoiselle Marguerite

Bellehumeur, fille d'un Métis français demeurant près

du Fort EUiot. Les quatre années qui suivirent furent

une période de bonheur paisible pour ce patriote qui

si jeune, avait déjà eu l'amère expérience de la cruauté

de l'homme et des persécutions.

Aimé et respecté de tous ceux qui l'approchaient ou

vivaient près de lui, il finit bientôt par jouir d'une

grande poj)ularité parmi ceux qui, connaissant sa vie agi-

tée et tourmentée, pouvaient voir que malgré les haines

dont il avait souffert si cruellement, il était réellement

digne de la sympathie et du respect le plu^^ profond.

Ils voyaient dans l'homme qu'on avait traité comme

le plus vil criminel, un fils modèle, un époux aimant et

dévoué, et plus tard un père caressant et affectueux. Jls

avaient entendu dire (pie Riel était un révolutionnaire

turbulent, un cerveau brûlé, et, depuis qu'il vivait au

milieu d'eux, il avait toujoure montré la plus grande
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ol)éis8anee aux lois étal)lies et un amour profond pour

rordro et la paix.

Ils savaient que cet lioninie avait (''té l)anni de son

pays natal comme un renégat méprisable, et, depuis le

jour de son arrivée parmi eux, il Vêtait montré imbu des

pwiicipos r'3lip,"it "7X les j ^.s : t <>., lesplis pun

Les années 1881, 18.;, i '\ 1884 et le commence-

ment de 1885 ont été rép(>4iie h. 'us heureuse de l'exis-

tence de Riel.

Loin de toutes influences extérieures, il dévouait

son tcnjps et ses soin-s à sa famille, et aux devoirs que lui

im})osait sa tâclie de professeur.

Les causes de l'insurr jction de 1885.

De 1875 à 1884, un grand nombre de Métis français,

dépossédés de leurs terres par les spéculateurs (pii infes-

taient le Maniloba, avaient quitté la Province, pour se

rendi'e dans la région de la Saskatchewan, et avaient

commencé à fcmdcr des établissements dans ce nouveau

territoire.

Là, les persécutions qu'ils avaient subies au ManitoLa

les suivirent de plus belle. Ceux de ces Métis qui avaient

pris possession d'un emplacement pour y établir leur

famille, furent chassés par des gens qui prétendaient

avoir acheté régulièrement ces mêmes propriétés aux

autorités d'Ottawa ou de Winnipeg.

Les Métis furent ])oursuivis et chassés de place en

pet

quj

'» 11

de

Pul

Ma
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en

'>liice et bientôt ol)lii;<'s de vivre où ils j)onvaient, sous la

ite ou dans los \vÎ2j\v ams.

l.a pauvreté et la famine t 'virent hicn vite parmi

r 3tte population d'opprimés, pendant (pie les spéculateurs

devenaient ridies et se eonstmisnient des maisons cont^tr-

tal)les et d'o])ulents établissements. Ces pauvres exilés,

victimes de ia rapacité et de Textc^rsion, vivaient comme

ils pouvaient avec leurs femmes et leurs enfants.

On a dit souvent aux Etats-Cnis (ju'une des taches ''.%

])lus noires de Thistoire américaine, est ia manière ('-Mit

les Indiens furent traités, grâce à la cupidité et '; l\

vénalité des agents indiens.

Les extorsions ouvertement prati(piées d;, la

Saskatcliewan, })ar les Hauts-Canadiens et les Anglais,

imprimeront sur leurs noms le stigmate indélébile de

roueries abjectes et de pratiques effrontées. Le (gouver-

nement d'Ottawa fut souvent informé, par des ra))ports

dignes de foi, de tout ce (]ui su ))assait dans le Nord-Ouest,

mais il nej)reta jamais la moindre attention à ces avertis-

sements.

Des personnes éminentes, convaincues qu'une tem-

])ôte menaçante approchait à grands pus, firent tout ce

qui était en leur pouvoir pour décider le Cabinet d'Ottawa

à prendre des mesures immédiates pour venir au secours

de la population excitée et affamée de cette partie de la

Puissance.

L'indifférence cou])able montrée par Sir John A.

MacDonald et son Cabinet envers le Manitoba et la
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SaHkatchewan depuis 1878, provoqua souvent l'iiidigna-

tioii, non-seulement des Métis français, mais encore celle

du peuple de ces deux Provinces. Les Gouvernements

provinciaux furent souvent priés de faire des remontrances

au Cabinet d'Ottawa, pour lui rappeler sa néi^ligence

inqualifial)le en ce qui concernait les affaires des terri-

toires du Nord -Ouest.

Des députations furent souvent envoyées à Ottawa

qui en revenaient tranquillisées avec des promesses.

Mais ces promesses étaient oubliées aussitôt que

faites. 11 n'y a guère plus d'une année que l'aujitation

commeiiya à devenir alarmante au Manitoba.

Des meetings d'indignation furent tenus, dansles(juels

on discuta sérieusement la question de l'annexion aux

Etats-Unis. L'Honorable John Norquay, Premier Ministre

pour la Province de Manitoba, fut envoyé à Ottawa avec

un ultimatum adressé au Cabinet, et il en revint, pres-

que certain que Sir John A. MacDonald ferait enfin quel-

que chose.

Jusqu'à présent, je ne vois pas ce qui a été fait ; mais,

comme la dernière insurrection a préoccupé toute la Puis-

sance du Canada depuis son début (Mars 1885), les gouver-

nements locaux des deux Provinces du Nord-Ouest sem-

blent avoir oublié leurs griefs, pour le moment.

Eu Janvier 1884, je me trouvai avec deux messieurs

nouvellement arrivés de Regiua et de Winnipeg. Ils

m'assurèrent (ju'on ne pouvait dépeindre l'état de choses

dans le Nord-Ouest. La misère et les souffrances de la

dai

tel]

béi

enj

sa

said

uni
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population métis étaient litturuluiuent indescriptiblort.

Leii geiiH mouraient réellement de faim et se trou-

vaient Il la merci de la Police montée et de l'élément

commercial. Lob comestibles, tout comme les articles do

première nécessité, se vendaient à des prix exhorhitants,

et le traitement que les antorités faisaient subir aux

Métis français était quelque chose d'atroce.

Ces personnes accusaient amèrement la criminelle

indifférence des buieanx du Gouvernement et prophéti-

saient un soulèvement prochain et terrible.

Ces messieurs étaient sincères dans leurs apprécia-

tions ; touristes P]uroi)éens, n'ayant ni esprit de parti, ni

intérêt d'aucune sorte ù grossir ou diminuer le véritable

état des choses, l'impartialité de leurs jui^ements ne jjeut

être mise en question.

8on heureux séjour dans le Montana.

En 1884, Riel vivait lieureux au sein de sa famille

dans le Montana. Depuis trois ans, il s'était soigneusement

tenu en dehors de toute association politi(pie. Dieu avait

béni son mariage et l'avait rendu père de deux charmants

enfants.

La tendresse qu'il montmit pour sa femme, son fils et

sa fille, faisait l'admiration de tous ceux qui le connais-

saient. L'homme dont le cœur avait été bouleversé par

une vie agitée, se remettait graduellement sous l'influence
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de l'amour infini <iiie lui iiioutniit na ji'uuu t'ummo (jui

l'avait rtiiidu \)ivii deux fois.

Il avait ouMié seH soulVrauces pa^sscV*» et len persécu-

tiourt endurées |)our le bien de hoii pays et de sgh conei-

toyeiis. Kntre l'aniour <le sa feiiiiiie et les sourires do ses

jeunes enlaiits, il se laissait aller à espérer que les jours

orageux étaient enfin j)assés pour lui ; et son tune était

remplie d'une eontianee infinie dans la miséri(îorde et

la proteetion du (Mel.

Las i\i' persécutions, les Coiicît()yens do Riel

implorent son aide.

En Juin 18S4, Uiel reçut la visite de quelques Métis

influents, (iahriel Dumont, Moïse Ouellette et deux ou

trois autres. Ils avaient fait près de quinze eents milles

pour aller le voir.

Jls lui raeontèrent la pauvreté et la misère de ses

frères Métis dans la Saskateliewan, la fa(;on dont les trai-

taient les employés du (Touvernement, la famine qui les

déeinuiit, Tinsolenee et la cruauté des spéculateurs d'On-

tario (jui avaient illégalement déj)08sédé de leurs terres

un i^-i'and nombre de Métis.

Ils tii'ent un appel chaleureux î\ son patriotisme, à

son amour bien connu pour sa race.

lliel les écoutait. Il sympathisait avec tout ce qu'ils

disaient, mais il parla de sa résolution de ne plus se mêler

de politi(|ue. Son expérience du passé avait été une leçon

trop dure ])our lui.
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(Jabriel DuiMont lui dit (iiio ses frùrt»s mallieiircux

n'uvaicnt jKïrsoimc {Uitrt! (jikj lui (liicl), ù iiu'ttri; à

leur tùtc pour insister auprès du (louverncincnt, atiii

d'ohtcuir rr'|)arati()U des torts (pron leur avait faits.

Il en appela i\ hji n()l)leHse de cceur si l)ien connue.

« XoH familles sont sans ])ain, <lit DuMKUit à Kiel, la

Poliee nioîitée, au lieu de ikmis protéger contre la raj)a-

eité des immigrants (l'Ontario, conspire avec eux contre

notre traïKpiillité. On insulte clnKpu' jour nos femmes et

nos filles.

» Il n'y a (pi'une voix caj>al)le de rassemider notre

population dispersée, et cette voix, c'est la votre.

» Il n'y a (pi'un homme parmi nous (pii puissi; forcer

le Gouvernement à écouter nos justes plaintes, et cet

homme, c'est vous.

» Vous ne pouvez j)as refuser de vous joindre à nous;

votre intelligence, votre énergie, votre inlluence appar-

tiennent ù uotre race infortunée. Nous abandonner en

ce moment, serait une lâcheté. r>

La voix du sang!

lliel réfléchit longtemps, et, cédant enfin aux suppli-

cations de ses aui . il se décida à se joindre à son peuple

et à combattre une fois de plus pour ses droits.

Finalement, cet liomme nohle et désintéressé trouva

dans son c(eur patrioti<[ue l'héroïque courage de se séparer

de sa femme bien-aimée ; et, le lendenuiin, il (piittait
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les caresses de ses enfants et le foyer où il avait éU si

heureux.

On a dit que Riel était un aliéné ; s'il en est ainsi, sa

folie était, certes, d'une nature sublime !

Uue comparaison historique.

Son abnégation était 8toï(|ue au premier chef, et du

même caractère élevé que celle qui fit de Washington le

Père de la Patrie.

Le despotisme et l'op])resfiion imposés par le Gou-

vernement anglais aux colonies américaines avant 1770

furent les i)rincipaux motifs de ce gigantesque soulève-

ment, qui a fait des Etats-Unis d'Amérique la terre

sacrée de la liberté et l'une des plus grandes nations du

monde. Ce fureiit aussi les persécutions et la tyrannie de

fonctionnaires britanniques envers les Métis français qui

firent éclater en 1 SG9 l'insurrection au Manitoba, et, en

1885, celle de la Saskatchewan.

Si Washington n'avait pas réussi à accomplir sou but

si noble et si digne de louanges, et s'il était tombé aux

mains des autorités anglaises, il serait monté sur l'écha-

faud, comme Piel y est monté à Pegina,

Si Piel avait réussi — comme à un certain moment

il en fut si près — à forcer le Gouvernement de la Puis-

sance du Canada à faire justice et à respecter les droits

des Métis, on l'aurait appelé le Libéi'ateur de son pays.

Washiniitoi' fut un héros heureux et le fondateur

de la nation atnéricaine ; lionneur à sa mémoire ! tr
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Mais, de môme (|ue le nom de Washington vivra à

jamais dans l'histoire comme celui du père du grand

peuple américain, celui de Louis David Ki(;l existera

éternellement dans les cœurs canadiens, leur rappelant

l'héroïque martyr (j^ui tomba iioljlement et bravement

pour la cause sacrée de son pays.

On accueille par des baïonnettes l'Agitation consti-

tutionnelle et le Droit de supplique.

De Juillet ISS-i à Mars 1SS5, Riel voyagea dans toute

la contrée et parla aux Métis français dans des asseni])lées

publiijues.

Il vit alors qu'il n'y avait rien d'exagéré dans les

rapports (pi'on lui avait faits sur le triste état des choses

parmi son peuple

Des pétitions furent envoyées au Cabinet d'Ottawa,

et furent reçues avec le même dédain insultant que celles

adressées en 1809.

La seule réponse du (Touvernement fut d'augmenter

les forces de la Police montée.

Le 20 Mars, une dépêche privée reyue de Prince

Albert, représentait l'insurrection comme étant inévitable.

Le Gouvernement nia le fait.

Le 23 Mars, une autre déj)èche provenant de la même

source, disait que la rébellion avait commencé. De nou-

veau, un démenti otHciel fut publié par les organes du

Gouvernement; mais on envoya immédiatement des

troupes de Winnipeg à Prince Albert.
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L'insurrection de 1885.

k

Cette dernière insurrection peut être résumée comme

suit :

En Mars, le Major Crozier, de la Police montée, était

allé à Duke Lake avec de l'artillerie et avait pris de

force aux ]\létis une grande (piantité d'avoine. Ainsi

commencèrent les hostilités.

Le 2 Avril, survint à Frog Lake le massacre commis

par des Indiens ; du 24 Avril au S ]\[ai eurent lieu des

engagements sérieux, et le U Mai la dernière bataille

fut livrée à Batoclie.

Le 15 Mai, Riel se rendait, et, huit jours après, on

l'emprisonnait à Kegiiui.

Le 20 Juillet, Riel comparut devant le Juge

Richardson et fut déclaré coupable par nn jury composé

de six Anglais.

Le 1^' Août, on le condamnait à mort et l'exécution

était fixée au 18 Septend)re.

Son appel était rejeté le 10 du mèine mois par la

Cour du Banc de la Reine, du Manitoba.

Et enfin, après trois remises, la sentence était exécu-

tée le

16 Novembre, 18S5,

à 8 heures 23 minutes du matin.

Le Shérif Cha[)leau présidant à rexécution.
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Je ne veux pas tenter d'exprimer mes sentiments

persoîinels sur cette exécution qui a été accueillie par les

protestations de millions de chrétiens, je veux seulement

publier roj)inion de la presse sur cette lamentable affaire,

Les extraits suivants de journaux, ne formant qu une

faihie jxirtJe parmi des milliers de citations semUaUes,

prouvent que la conduite de Sir John A. MacDonald et

de son Cabinet fut énergiquement condamnée.

Les quelques commentaires que je reproduis parle-

ront assez d'eux-mêmes et montreront à mes lecteurs

que l'exécution de Riel a soulevé une indignation '••éné-

rale.



OPINION DE LA PRESSE,

Avant le Crime.

III.

L'obstination ne remplace pas l'hounenr.

Que les concitoyens de Eicl aient eu beaucoup de

sujets de plaintes, est chose admise. On les avait trom-

pés absolument comme nous avons tromj>é si souvent nos

Indiens. Ils étaient heureux et pi'OSj)èi'es avant que le

chemin de fer n'eût été projeté. Puis est survenue une

série de pe "sécutions, de mauvais traitements et de men-

songes, (jui ont fait comprendre à l'Indien qu'on ne vou-

lait plus de hii. Il devint mécontent, agité, furieux et

affamé de vengeance. Il chercha son couteau, décrocha

son fusil. Ses pétitions furent jetées au panier. Il n'était

rien qu'un Indien. Il fit voir alors qu'un Indien exaspéré

sait t"iier son ennemi, i^'injustice persistante de Thomme

blanc iu': la<nti.se de la révolte. Pas de doute possible à

cet égai'Q.

].».' {.ii;;ni(r li'voii-du GoTivernement est de regarder le
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fait en face. Il est puéril de condamner Riel, puis de lui

donner un répit, puis de retarder de nouveau l'exécution

de la sentence, et enfin de lui accorder un troisiètne

répit. C'est une cruautv; que ne devrait pas souffrir un

pays civilisé. Sir John est dans une mauvaise position
;

mais, s'il a le courage de ses convictions, il ne pendra pas

Riel. L'obstination ne saurait, en nos temps, remplacer

riioniieiir.— JJu New York Herald.

Opinion américaine sur l'affaire Riel.

Le Central Law Journal de St. Louis, demande très

pertinemment, dit le New York Herald: « Que pense-

rait un avocat américain du fait de juger un citoyen, pour

le crime de meurtre ou trahison, devant une Cour compo-

sée de deux juges de paix et d'un jury de six iiidividus,

sans mise en accusation par un grand jury, mais sur la

seule hase d'une a prévention, » qui n'est pas même faite

sous serment^ Cette question, posée par un organe émi-

nent de jurisprudence contient sa propre réponse. Pot-

un citoyen ou un avocat américain, le jugement de I? 1

n'est qu'une parodie de la justice et sa condamnation une

grave illégalité.

On peut aussi se demander : Que dira-ton d Sir

John MacDonald s'il envoie Riel à Téchafaud après une

[)areille parodie de la justice, en face de la reconm an-

dation du jury à la clémence, et malgré le fait qut- le

prisonnier est mentalement irresponsable de ses actes ? Il
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iie peut faire cela sans commettre une faute politique

irrémédial)le et sanctionner un î cte de grande injustice.

Le sentiment et l'opinion de ce pays soîit opposés à la

pendaison de Riel, jiarce qu'il n'a pas été juij^é comme

tout accusé a le droit de l'èti'e
;
parce <]ue le juiy a

recommandé la clémence; parce que, n'ét:int pas sain

d'esprit, il n'est pas criminellement responsable, et ])arce

que c'est seulement en violentant l'esprit de la loi

qu'il a pu être jugé pour trahison. L'opinion sur cette

affaire aux Etats-Unis est inq^artialc et <lésintéressée.

Sir John fernit bien de la suivre comme un g'uide sûr

pour sa conduite.

Le Sang de Ilioi restera sur les mains de Sir Jolin.

Nous croyons que Sir John désire sai^ver lîicl. Il sait

que c'est un maniaque. 11 sait qu'un midioîi et un quart

de Français le croient aussi et demandent sa lijrace. Alors,

pourquoi ne commue-t-il pas immédiatement la sentence^

Farce que les Orangistes d'Ontario ont résolu (|ue lliel

serait pendu. Ils haïssent le sang français de Riel, ils

haïssenù la religion catholique de liiel. Ils sont détermi-

nés à forcer Sir John à l'exécuter, et menacent, s'il refuse,

de lui retirer leur appui politique. Les esprits sont donc

très montés dans les Provinces. L'attitude du i)cu{)lc

devient dangereusement nienayante. D'nprès notre corres-

pondant de Montréal, c'est une véritable tem])éte d'exci-
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tation, (jui est prête à éclater, et Sii' Jolin sera impuissant

à la inaîti'iser.

Si Sir John est un homme à vues larges, courageux et

juste, Riel ne sera pas pendu lundi. Si Kiel est pendu,

son sang restera sur les mains de Sir John —
New YopJc Ileî'dhI,

Plus tard, on lit dans le même journal :

La Province de (Québec est dans une intense surexci-

tation, qu'il vaudrait mieux apaiser qu'augmenter. Ne

pas ])endi'e Kiel, (|iii peut être emprisonné à vie, est plus

judicieux (pie (Tallumer l'hostilité d'un million et (juart

de sujets de la Heine, en le ])eiidant. lliel n'est rien, la

sécurité <le la Puissance du Canada est tout.

Nous apprenons, ce matin, ])ar le câhle îilaekay-

Bennett, qu'on va faire une tentative auprès de la Peine,

et pétitionner en faveur de liiel. Une pétition a été

aussi envoyée à Lord Laiisdowne. Ces efforts viennent

trop tard. Toutefois, ils contirment l'opinion du IleraUl :

que le crime de Riel devrait être mis au rang d'un délit

politique, et ne pas être puni de mort.

Si Sir John pend Riel, il aura mérité le mé])ris du

monde civilisé.

On n'a rien à gagner à le pendre.

Le (iouvernement canadien ne g'.ignera rien en pen-

dant Riel. La trahison peut être une chose odieuse, mais

la clémence est le meilleur instrument à em])loyer contre
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les rebelles. La Heine Victoria pourrait se servir magna-

niinement de la prérogative royale et envoyer un pardon

par télégraphe. Ce n'est pas de Kiel, mais de la cause

épousée par lui dont il faut s'occuper. — Du Times, de

Baltimore,

< Dieu permette que je Tattrappe I »

%

Demain, on saura si Sir John MacDouald est un

liomme d'Etat ou un simple politicien ; s'il est résolu à

exécuter Riel aiin de se rendre populaire parmi les Orati-

gistes, ou s'il est homme à agir droitement, dût le ciel en

tomber. ^

Kir John, on se le rappelle, disait il y a quelque

temps de Iliel : « Que Dieu permette que je l'attrappe ! »

^ Ce n'est pourtant pas le moment pour un grand

homme de prer dre sa revanche sur un pauvre Métis à

moitié fou. La (question de vie ou de mort devrait être

réglée par le verdict du jury, or ce verdict contenait une

demande en grâce. Sir Jolm ne devrait pas oublier ce

fait.— J^eio York Herald.

Le manque de flair politique des hommes
d'état canadien-^.

il est impossible de considérer liiel conmie un crimi-

nel ordinaire, et simplement 'omme un malfaiteur qui va

payer de sa vie ses crimes contre le droit commun du pays.
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Il était le rcprésontaiM et le chef (Fiin griiiid iiombro

d'hommes qui croyaient avoir de justes motifs de plainte,

et Riel n'a fait en pareilles circonstances que ce qu'aurait

fait tout autre homme lèse par de mauvaises lois et

des actes injustes. En pendant liiel on en ferait un

nuirtyr, et le moment est mal choisi i)our exhiber dans la

Puissance du Canada un être innocent ou cpii (pie ce

soit comme victime d'une cause politique. Il n'est pas

besoin d'être l)ien malin en politi(pie pour (*()m])rendre

que l'exécution de Uiel serait une faute du plus haut

dci^ré, et, cependant, c'est cette faute (ju'on veut com-

mettre, i^arce (^ue les hommes d'Etat canadiens sont inca-

pables de traiter la plus simple des questions avec un peu

de sens commun. — Du Pont de Washinirton.

Les Canadiens se sonmettront-ils à un abus

d'influence aussi atvoce.

Les Canadiens ne sont pas faits de l'étoffe que nous

pensons, s'ils se soumettent sans protester contre un em-

ploi aussi atroce de rintluence gouvernementale. Deux

choses sont parfaitement claires— à savoir, que la recom-

mandation en grâce du jui-y devrnit avoir le ]3as sur les

intérêts politiques de Sir John, et (pie Sir flohn lui-même

devrait être dirsctement tenu responsal)lc des outrages

du Nord-Ouest. Lorsque l'affaire de liiel sera terminée,

Sir John u son tour sera placé sur la sellette pour être

jugé-
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RIEL NE DOrr PAS ETKE PENDU.

S'il est vrai, réelleuieiit, que Sir John MacDonald

et ses collègues insistent sans pitié pour le sacrifice, ils

courent le risque de faire du nom de Louis Kiel ce que

ceux de Louis-.loseph Papincau et de William Lyon

Mackenzie ont été bien près d'être: un nom qui servira

de ralliement éternel aux en:icmis de la domination

Britannique au Canada.

sir. JOHN REPONSABLE DE TOUT.

La sentence de lliel devrait être commuée; et Sir

John devrait être forcé de donner sa démission immédia-

tement, vu qu'il est la caui. : première de l'insurrection.

Sir John est sans doute très entêté ; voilà des années

qu'il est dans la fausse voie, encore aujourd'hui il a tort

et s'il pend Riel, il le pendra pour des crimes dont il est,

lui, personnellement responsable.— JVeio York Herald.

\
Griefs sérieux.

Il y a beaucoup de circonstances atténuantes à cette

rébellion dans la situation faite aux Métis, et dans les

mauvais traitements que le gouvernement Canadien leur

faisait subir. Cela devrait peser pour quelque chose aux

yeux du Ministère, et l'empêcher de commettre un

crime 'plus grand que celui de Riel. Aussi, l'exemple

donné par les Etats-Unis à la fin de la guerre, et dont les
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principaux ivpublîcîiins sont spécialement fiera, ne devrait

pas être perdu pour les ('aiuidiens, surtout, lorsiju'en le

suivant, on diminuerait les préjugés de race (pli éclatent

à présent avec tant de passion. — De VAj//)e/ de Mem-

phis.

Une faute coûteuse en perspective.

Sir John MacDonald, s'il jkikI Kiel, connnettra une

des fautes les plus coûteuses de ce siècle. — J)u lie^m-

hlican de Washington.

Il en fera un martyr.

Il mourra en martyr, et sa mémoire sera vénérée par

les pauvres Métis dont il épousa la cause, sans réussir, il

est vrai; mais avec la conviction que le droit était de leur

côté. — Du Post de Hartford.

Un défl à la civilisation anglo-saxonne.

Si sa sentence est mise à exécution, si Sir John A.

MacDonald persiste à envoyer liiel à l'échafaud, ce sera

un défi jeté aux sentiments de civilisation des Améri-

cains et des Anglais. — Du Transcrijpt de Boston.

Politique à courte vue.

L'Angleterre fera preuve d'une politique à courte vue
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si elle pend Eiel, et il faut espérer qu'un jugement plus

sage finira par faire décider la commutation de sa peine

en simple emprisonnement. — Du Statesman d'Austin

(Texas).

Prédiction solennelle.

E,iel est une pauvre créature dont la disparition ne

fera pas grand'faute au monde, mais le jour de son exécu-

tion sera un de ceux dont le Gouvernement canadien aura

longtemps occasion de se souvenir, comme de Fun des

événements les plus mallieureiix de son histoire. Notez

lieu la prédiction. — Du Globe de St. Paul.

Apres le Crime.

k
Reprise des antipathies de race au Canada.

Les détails de l'exécution de Iliel, tels qu'ils sont

donnés dans nos dépêches s})éciales, dit le A\ Y.JIeraUl^

sont en parfaite concordance avec la conduite (pie les

autorités canadiennes ont tenue envers lui, depuis sa cii[)

turc. 11 a été pendu dans un hangar éclairé par une seule

petite fenêtre, à travers laquelle le soleil du matin bril-
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lait tristement, et par quelques chandelles à lumière

vacillante, tenues par les prêtres officiant. L'un d'eux

récita à haute voix l'CJraison Dominicale, et la trappe

fatale s'ouvrit entre les mots : « Xe nous induisez pas en

tentation et Délivrez-nous du mal. » On ne })ermit à

aucun ami d'assister la victime. Mais, qnoicpie seul au

milieu d'ennemis, il ne faiblit j»as en face de la mort. Il

tint la promesse qu'on lui avait arrachée, de ne pas faire

de <t discours mortuaire. » Quoi (jue ce soit (ju'il ait pu

être avant ce moment fatal, il s'y est montré brave et

Hdêle à sa parole. Peut-on en dire autant du Shérif, si la

rumeur est vraie qu'il a accepté, pour faire jouer la

trappe, les services d'un homme cpii aurait sollicité

cette vile besogne, pour satisfaire une haine person-

nelle? Peut-on en dire autant d'un des prêtres, présents

sur l'échafaud, si le bruit est vrai qu'il n'était (pi'un agent

secret de Sir John MacDonald, chargé de fermer la bou-

che à Piel ?

Eh bien ! l'acte est accompli, et le gouvernement

impitoyable du Marquis de Lansdowne force le nnjnde à

juger de sa sagesse. Nous prédisons qu'il se passera peu

d'années avant que ceux qui ont commis cet acte, com-

prennent et avouent qu'en faisant de Iliel aliéné, un

martyr, ils ont retardé pour longtemps la réconciliation des

races et l'union des Canadiens. Il n'est pas improbable non

plus, que la pendaison de Iliel donne à la génération

actuelle des Canadiens d'origine française, la conviction

inébranlable que la réconciliation et la fusion des races
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sera chose impossible à accomplir, tant que le Canada

restera possession britannique

Que peut dire le Marqais de Lansdowne de ses exploits

à harmoniser et fusionner les Canadiens, Français et

Anglais ? La réponse à cette question se trouve dans les

drapeaux en berne et les emblèmes de deuil dont le

déploiement est décrit dans nos dépêches spéciales des

principales villes de la Puissance. Qu'on lise, en outre,

l'opinion réellemeut unanime du million et quart de Cana-

diens d'origine française, si bien reflétée par l'un de

leurs pi'incipaux organes, LEtendard, de Montréal :

« On n'aurait pas dû pendre Riel : Parce qu'il n'était

» pas responsable de ses actes. Parce que son procès n'a pas

ï été impartial. Parce que le verdict du jury n'était pas

j> de nature à autoriser le Gouvernement à signer son arrêt

ï de mort. Et parce que son crime n'était qu'un crime

> politique. »

^\

Une exécution qui tendra à renforcer le

mouyement séparatiste.

Dublin, 17 Novembre 1885. — L'exécution de Riel,

connue par le câble aujourd'hui, a naturellement excité les

esprits contre les autorités anglaises. Mr. Gray, Membre

du Parlement, s^écrie dans son organe, le Freernarî's

Journal: « On a tout fait pour exaspérer ceux qui sympa-

» thisent avec Iliel. Son jugement fut une parodie

» judiciaire dont toute nation libre devrait avoir honte. On
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» ne l'a pas stigmatisée, comme cela eut certainement été

» fait en toute autre circonstance, parce que l'on croyait

» généralement à une commutation de la sentence capitale.

» Nous ne prétendons pas deviner quelle a pu être la poli-

» tique qui a poussé Sir John MacDonald à pourchasser

» Riel jusqu'à la mort, malgré l'opinion franyaise-cana-

t dienne contre cette conduite; et nous serons bien trom-

» pés si cela n'aboutit pas indirectement à renforcer le

> mouvement séparatiste si chaudement soutenu par des

» journaux aussi influents que le Baily J^ostdo Montréal, i»

On Pa rendu presque sacré.

La presse du soir n'est pas aussi avide du sang de Riel

que l'étaient les journaux du matin. La Pall Mail

Gazette dit : <r L'exécution des prisonniers politiques,

» comme tous les hommes d'Etat nous l'ont enseigné, est

j> pire qu'une faute. La vie de Riel ne vaut pas moins

» ou plus, par elle-même, que l'existence de chacun des

j» centaines d'hommes qui sont tombés à son appel ; mais

» un chef qui incarne en lui les espérances et les convic-

> tiens de milliers de personnes, est presque un être

» sacré, et la main du bourreau qui le touche révolte

» les sentiments de ses partisans, comme un sacrilège

> révolte les sentiments des gens religieux. »

Son amour pour sa patrie.

VEcho de Londres, réc\jgé par un membre du Parle-
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ment, pnl)lie cette conelusioii : «Riel était un homme

» faible, et point courageux ; tout mal inspiré qu'il était,

» nous croyons qu'il a été— comme son père le fut

j> avant lui — poussé à jouer le rôle qu'il a rempli, par

n son amour pour sa patrie. Le gouvernement de la

» Puissance serait mieux considéré aux yeux du monde,

» aujourd'hui, s'il avait épargné sa vie. j>

Une honte nationale.

h

Le Glohe de Toronto dit dans un article de fond :

« Un autre acte de la terrible tragédie s'est terminé

lundi matin ; et, on dit que, le 27, huit Indiens seront

aussi pendus. Toutes ces horreurs auraient été évitées, si

Sir John MacDonald avait fait son devoir comme Ministre

de l'Intérieur et Premier du Canada. Il n'y aurait pas eu

de rébellion, et on aurait épargné au Canada toutes ces

pertes effroyables d'existences, et, d'après le sentiment

général du pays, une honte nationale. »

LA PRESSE DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

BLÂME ÉNERGIQUE DE LA CONDUITE DU GOUVERNEMENT.

UNE FAUTE POLITIQUE.

Que la pendaison de Eiel ait été accueillie avec un

profond mécontentement par la majorité des habitants de

w:.,.
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la ville de Québec, il n'y a pas à en douter, la presse et nos

hommes publies les plus estimés condamnent l'exécution,

comme étant à la fois une faute p()liti(iue et une

cruauté criminelle. Le Canad'u'n se fait l'écho du senti-

ment de milliers d'individus de cette i^rovince, dans

un article de fond dont nons publions ci-de-sous (picl-

(|iu's cxtrîtits :

'( ]-c >;iiiLr est un ni.uiviiis citncnt, et si la Confédération

> n'en a pas d'autre, le coup dtj vent qui la cull)utera n'est

» j)as loin Un pays dans ictjuel le droit de vie ou de mort

» s'exerce par l'influence des factions, perd le resj)cct de

j) l'étranger et la conflance de ses habitants. Si l'orangisme

» est l'autorité souveraine— quand il lui ])laît— en matière

i> criminelle, la liberté des personnes, la propriété, les

» iiistitutions publiques sont en péril: il n'y a phis desécu-

JrXlLl^* • • • • • • • • •

> On nous demande trop de toutes parts : « Que font les

» ministres Canadiens-Français,» pour que nous gardionsle

» silence. Notre réponse sera courte : Sir Hector Langevin

» et M. Chapleau ont été vaincus ; ils n'ont pas cru devoir

i>se démettre: quelque parti qu'ils prissent, leur responsa-

> bilité était immense : ils ont choisi celle que l'on sait.

D Leur position est exceptionnellement pénible et dif-

>iicile ; ne les répudions pas avant d'avoir entendu leurs

> raisons. Nous ne sommes pas déjà trop: gardons nos

» forces entières, intactes jus<pi'à nouvel ordre, au moins :

> c'est une garantie d'avoir le lendemain pour nous. »

\]Evénemmit^ un autre organe français conservateur
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de la ville de Québec, fait les rernarciues suivantes dans

un article de de fond :

* Nous conseillons le calme dans la terrible crise que

» nous traversons. Le calme a une force imposante lors-

j» qu'il est soutenu par la détermination d'obtenir justice,

» dans le but de venger un outrage à temps opportun.

» L'avenir attendu froidement, j)atiemment, est toujours

» gros de ces occasions. L'écliafaud de liegina est une

jt tache sur la renommée de l'Empire britannique, liiel a

» été pendu en dépit de la loi des nations, sur la prière

» des Orangistes, ce qui met en péril aujourd'hui l'un des

j> plus riches joyaux de la couronne anglaise.»

La Presse de Montréal s'exprime ainsi :

« lliel exécuté passera au rang des martyrs ; il sera

» l'objet d'un culte et ses adorateurs, s'inspirant de son

)> exemple, chercheront à imiter ses hauts faits. Riel sim-

» plement éloigné sera oublié dans quelques mois.»

La Presse rappelle à ses lecteurs les monuments

élevés aux victimes de 1837. Elle leur rappelle aussi que,

parmi ceux qui avaient échappé à la mort, quelques-uns

sont devenus de hauts fonctionnaires publics, des membres

du Parlement, et même des Ministres de la Couronne.

Le Monde, citant l'opinion de Mgr. Grandin : «Libre,

> Riel est dangereux
;
pendu, son nom serait un danger. >

« Ces paroles nous semblent donner une note très

» juste.
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» Nous ne soinniefi pas de ceux qui considèrent Riel

» comme un iiéros national, un patriote aux vues désin-

» téressées et aux intentions pures. L'auréole des martys

» et des apôtres ne rayoïme pas, à nos yeux, sur le front

» de l'agitateur. Mais quel (pie soit notre sentiment intime

h sur le rôle et le caractère de Louis Kiel, nous inclinons

» fortement 11 faire nôtres les paroles de Mjrr. (irandin:

• Libre, Kiel serait dangereux; pendu, il le serait encore

D davantage. i>

L^Etendard de Montréal remanpie dans un entrefilet :

« On pa/le ici d'ériger un monument à Riel, et de

» faire voter par la Législature de la Province de Québec

i> une pension pour sa veuve et ses enfants. »

Ij Electeur^ l'organe du parti libéral dans le District

de Québec, rédigé par M. Ernest Pacaud, travailleur infa-

tigable dans toutes les bonnes causes, appréciait comme

suit, au matin de l'exécution, la portée de cet événement :

< Enfin, le drame est joué !

» La tête du clief Métis est tombée ce matin sous la

» main du bourreau.

D C'est pour îious un jour de deuil national, car le

» meurtre de ce matin signifie le triomphe des Orangistes

» sur les Canadiens-Français et les catholiques.

B Canadiens-Français, soyons calmes dans cette terrible

» épreuve. Réunissons-nous, mais que ce soit pour nous

» entretenir de notre deuil et de nos communes tristesses
;
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» (jno co Hoit pour protester avec; énergie, mais avec

» (lignite, contre la sarï^laîite injure faite aujounThui à

> notre race; fpie ce soit pour pronoiiecr, comme des

j> liommes de cœur et devant la patrie, le serment solcMinel

» de veiiifer cet ()utra«;c et de nous relever dn coup t'ormi-

» diildr <jui nous est porté au jourd''iiii. »

« Ali ! ne crilipilio:! \::\ . 'le H .1,1 'i;irti ! in<»ii,(l

1^h

)> ne cnniiiioiis p;is (ju'une îvllc i!!:.: ice jjrovoijiic l'iMiiou

j) de la iiKijorité du Dominion contre nous.

» N'avons nous pas, dans les autres provinces, des

» alliés sur lescpiels nous ptjuvons compter pour la pro-

» tection de nos droits et de nos privilèges i j»

<i (Juel est donc celui (pii pourrait s'étonner de voir

» l'orangisme triompher aujourd'hui sur le catholicisme i

i> Ignore-t-on (pie le chef du gouvernement est l'un

> des principaux dignitaires des loges Orangistes ?

)) Ignore-t-on que le chef conservateur est tenu par

ï> serment (Fohîir aux sommations des loges Orangistes? »

« Aujourd'hui, Sir John obéit aux loges Orangistes et

> porte un coup fatal aux Canadiens-Français et aux

> catholi(pies.

» Ah ! politiciens de notre Province, qui avez exploité

» le sentiment de notre brave et honnête population, qui

ï> l'avez engagée à donner au chef Orangiste la force et

» le pouvoir de nous exterminer, quelle responsabilité

T> vous avez !



» Que V0U8 faites paver clierà voncoivli^ioimaircs et à

» voH îiati(Miaux l'or et les lioiiiieiirrt dont reimeini vous

» a gor/j^és ! »

Au surlendemain de l'exécufion, L' hlccfrur revient à

la eharjjfe en ces termes :

u (\' (pli rend ahominaMe et ernelle la mort de K'iel,

» c'est (pie son exécution a été le résultat d'un caleid

» fr(>id, raisonné. Sir John et ses collègues n(; se sont pas

> demandé si le chef des Métis s'était rendu couj)ahle

> d'une olïense entraînant la peine capitale : non, cette

» considération a été la moindre ])our ces infâmes hour-

» reaux. Réunis en Conseil, nus braves ministres se sont

I consultés, se sont interrogés pour savoir ce (pli ferait

» perdre le moins de votes au gouvernement, ou de l'exé-

» cution de Riel ou de la commutation de sa peine.

I) C'était un problème difficile à résoudre. (Cependant,

n après avoir discuté le pour et le contre de la fpiestion,

» Sir John, «l'ami des (^anadiens-Fran(;ais, » a formelle-

» ment déclaré qu'entre les Orangistes et les Canadiens

» catholiques, il opinait en faveur des premiers. Son

j» serment, voyez vous i

» A preuve que ce calcul barbare n'est j)as imaginaire,

» nous pouvons citer le cas de M. John White, M. 1*.,

» un fervent Orangiste. Ce dernier a été par Sir John

» dépêché à Montréal pour informer les députés conser-

i> vateuis qu'en sauvant lii«d. Sir John perdait le vote

n Orangiste, c'est-à-dire sa majorité dans Ontario. Toutes
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)» ccfi j)réoautioii8 prises, le meurtre de Riel fut dôcrôto,

> noH miiiÎHtreH Canadiens-Fraiiyais, 6 honte 1 y 8ouHcrivant

» au lieu de se démettre.

> Pour se (lomier une contenance, pour pallier leur

> odieuse trahinon, nos trois ministres fran(;ais se faisaient

> chacun son petit raisonnement. Sir Hector assurait à

» Sir John que le sentiment public dans notre Province

> serait outragé ; mais, ajoutait-il, ce ne sera (^u'un feu de

> paille, une chose de j)eu de durée. Sur la (juestion du

» scandale du Pacifique, disait encore Sir Jlector, un seul

> —Langlais—nous a abandonnés, il en sera encore de

» même a la prochaine session. Après le scandale du Pa-

» cifique les gens de ma Province ont oublié mes $32,000,

> ils perdront bien vite le souvenir de Kiel.

» De son côté, M. Chapleau disait : J'ai dépouillé ma
^ prmnnce de son chemin de fer, de ses forêts et de ses

> mines, de toutes ses richesses enfin, et, malgré cet atten-

> tat, les conservateurs ne s'en sont pas moins unis pour

> faire réélire ceux qui m'avaient aidé dans l'accomplisse-

> ment de tous ces forfaits politiques. Spectacle singulier !

» c'étaient surtout ceux qui m'avaient blâmé d'abord qui

> se montraient les plus zélés.

» Enfin, le petit renégat Caron logeait lui aussi son

> petit mot. Avec le cynisme qui le caractérise, il assurait

» à Sir John, en ajustant son œil de verre, que tout était

D correct, que bien qu'il eut fait massacrer, disperser et

» ruiner tous ses compatriotes établis sur les bords de la

> Saskatchewan, les Canadiens avaient volé au-devant de

.iKfJ:
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» lui et lui avaient préftenté de jolies sulrertsef. eiiluiniiu'CH.

> Encouragé par ceH propos patrioti(iueH, Sir John

» battait des niains, se réjouissait de la hassessc, du servi-

> lisinc et de k turpitude de nos représentants «laiis son

> Cabinet. Allons! Langevin, Caron, Cliapleau, pendons

» Kiel, c'est moi (pii vous en convie. Car jamais je ne

» pourrai sans l'effusion de ce sang assouvir la soif de mes

» Orangistes qni vous haïssent et vous méprisent, vous,

» hommes de la province de (Québec.

> Pendons Kiel, répétèrent er clneur les renégats (pii

» sont censés nous re])ré8enter dans le cabinet fédéral.

* Ah ! cette dernière iniquité a mis le comble à la

> mesure, y'a été la dernière goutte d'eau qui fait rcn-

» verser le verre trop plein ! Si nous avons dû avaler cette

* honte, cette ignominie, ce déshonneur national, notre

> peuple va montrer qu'il a encore le c(eur à la bonne

» place, qu'il n'oublie pas ceux qui le trahissent d'une

> façon aussi révoltante. Ah ! le jour de la rétribution,

i> l'heure de la revanche sonnera bientôt. C'est aux poils

> que nous irons protester à deux mains contre la tache

* ignominieuse que le vieux forban de Sir John vient

» d'imprimer au front de notre peuple si généreux, si

» brave, si fidèle au drapeau britannicjue.

> Oui, vieux misérable! vous avez perdu à jamais,

> nous ne disons pas l'estime, vous ne l'avez jamais eue,

> mais la considération des (canadiens-Français qui vous

* conspuent et vous méprisent de toute l'énergie de leur

> âme affligée. A part quelques traîtres et quelques merce-
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j) naircK, il îi'y aura plu? à l'avenir de bleus ui de rouges,

» l'on ne verra que des Canadiens qui veulent tenir haut

i» et ferme notre drapeau. Aux prochaines élections, notre

» Province que vous venez d'outra^^er protestera contre

» votre crime avec une voix plus ferme, plus unie, plus

» patriotique que jamais auparavant ; elle vous jettera à

1» la figure le sang de Louis Itiel, de ce noble patriote que

» vou: avez fait assassiner lundi à Régina. »

La Patrie, de Montréal, l'nn des principaux organes

du parti libéral dans le District de Montréal, n'a pas peu

contribué à éclairer l'opinion publique sur les agissements

du Cabinet d'Ottawa relativement à la question des Mé-

tis du Nord-Ouest. Avant, pendant et après le procès de

Ttiel, l'organe libéral a exposé la politique tortueuse et

vindicative de Sir John et a mis ses compatriotes en

garde contre les menées ténébreuses des Orangistes.

Aujourd'hui, oubha^it modestement ses appels prophé-

tiques, La Patrie flagelle et stigmatise comme ils le mé-

ritent les traîtres qui ont berné de vaines promesses les

Canadiens-Français. Voici ce que nous trouvons dans ses

numéros des 17 et 13 Novembre :

« Iviel a été pendu.

j) Pauvre victime d'un fanatisme aveugle, il paye de

sa vie des haines que dix ans d'exil n'ont pu éteindre.

» De quoi est-elle donc faite l'âme de ces hommes qui

n'ont ni cœur ni entrailles, qui ne voient pas, derrière le
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sombre gibet, la triste tigure des enfants voués au deuil

et à la misère.

D Est-il possible que le spectacle d'un (îadavre, se

balançant au bras noir de la potence, puisse tout étoutïer

chez un homme et l'emporter dans son c(enr sur le senti-

ment de bonlieur d'avoir fait grâce, d'avoir rendu la vie

à un homme, d'avoir rendu un père à ses enfants.

J> Mais si ces gens là ' *jnt pas de conscience il y en a

d'autres qui devraient en avoir pour eux !

» Qu'ont donc fait les trois hommes que les Canadiens

avaient envoyés à Ottawa pour les représenter, pour être

les défenseurs de leur nom, de leur foi et de leur race.

» Ils se sont donc, eux aussi, atrophiés au contact mor-

bide de ce vieux mangeur de Français qui a nom Sir

John.

» Le contact de l'orangisme les a racornis au point de

les rendre insensibles à aucun bon mouvement, pas même

à celui de la pitié.

» Ils se sont prêtés de gaieté de coeur à cette sinistre

tragédie qui se jouait en partie double.

» D'uD coté, ils se prêtaient à la torture deja Province

de Québec en faisant miroiter devant les yeux des

patriotes la perspective d'une commission médicale dont

ils promettaient le salut de Riel.

I» Sir Hector Langevin l'avait promise à liimouski !

» Depuis lors, il n'est pas de fausses nouvelles qui

n'aient été inventées pour torturer les pauvres défenseurs

et amis de Riel.
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» Nous avons dît comédie ou plutôt tragédie en partie

double, car en même temps, à Régina, on faisait mourir

Riel à petit feu.

» On s'amusait, et les ministres canadiens étaient assez

lâches pour s'y prêter, à rainer l'énergie de Riel et à

l'épuiser en secouant son malheureux cerveau déjà si

cruellement atteint par des sursis successifs.

» Ah ! nous savons bien ce qu'ils voulaient ces lâches !

> lis voulaient anéantir son énergie et l'amener à

l'échafaud affaibli par le chagrin, pour pouvoir ensuite

insulter encore à son cadavre.

B Bien mal leur en a pris si tel était leur calcul.

> Riel est mort en brave.

> Il est monté sur l'échafaud le front haut, fier d'avoir

fait son devoir, confiant dans le jugement de la postérité.

> Ah ! qu'il était beau le pauvre fils des bois, le pauvre

Métis donnant sa vie, son cœur pour les siens, pour

l'avenir de sa race, tandis que trois ministres Canadiens-

Français étaient trop lâches pour abandonner leur porte-

feuille pour la défense de leur pays.

» De quel argile serions-nous pétris, si nous admettions

encore que ces traîtres à notre nationalité, pussent no'js

/enier ainsi publiquement ?

> Mort aux traîtres ! a dit Sir Adolphe à Winnepeg

dans une débauche macabre.

» Les traîtres quels sont -îIb ; ceux qui meurent pour

leur pays, ou ceux qui renient leur patrie et laissent pen-

dre leurs frères ?
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» Est-il ricD de plus honteux que de voir un boinnie,

M. Chapleau, qui pendant quinze ans a abusé de notre

confiance, a endormi notre courage, profité d'une élo-

quence malsaine pour nous mener tête baissée dans la voie

du déshonneur et qui ensuite nous livre pieds et poings

liée au bourreau, abuse du blancnaeing que nous lui avons

donné pour conduire à l'échafaud notre ^frère et ensuite

vient BOUS narguer en disant:

— V Que d'autres résignent, mais moi je ne résigne

» pas. 1»

— « Paris vaut bien une messe, » disait Henri IV.

» Pour M. Chapleau, Québec ne vaut pas un porte-

feuille.

» Quelle leçon pour nous ! Comprendrons-nous enfin

qu'il ne suflSt plus dans la position de bitte où nous som-

mes de nous laisser aller au coui*s de la vie et de laisser

reposer nos destinées dans des mains que l'or peut

paralyser.

> Nous avons été trompés, disent nos députés !

» Nous attendions que les ministres nous appelassent

à leur aide !

» Eh bien, nous qui avons travaillé, qui n'avons rien

attendu que de nous, nous voulons bien vous croire, quel

que mal que vous nous ayez fait.

> Nous oublions vos injures et celles de vos amis,

i Maie à une condition, soyez sincères.

» Nous sommes Canadiens avant tout.
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» Ce que nous voulons c'est la grandeur du Canada-

français.

i> Ce que nous apportons, c'est la loyauté dans lk

CONCOURS ET LA SINCÉKITÉ DANS LK8 ACTES.

» C'est aussi ce que nous demandons à nos amis.

)> A cette condition nous voulons le concours de tous

ceux qui veulent travailler de concert à la force et à la

grandeur du Camida.

» Mais pas d'arrière-pensée, pas de regrets, ne voyons

que l'avenir.

ï» Pleurons ensemble notre pauvre mort, puis, comp-

tons-nous et srj'scwi corda ! ^

t> Haut les cœurs ! »

*

k

Au surlendemain de l'exécution, sous l'cntete de

Deux Victimes, La Patrie de Montréal faisait lis tou-

chantes remanjuea (pi'on va lire :

« JDd'i' lilia !

» Le meurtre de Riel n'a pas frap})é seulement un

liomme injustement condamné.

D Par quelles angoisses a passé une pauvre femme, une

mère de famille qui était l'épouse de Riel!

> C'est sur elle que s'est manifestée la férocité de cette

succession de sursis qui lui ont fait subir plusieurs morts I

i> Mme Louis Riel était enceinte !

> Quelle situation et que de poignantes douleurs 1
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» Elle est accouchée il y a quelques jours cVuu enfant

qui n'a vécu que deux ou trois heures.

B Pauvre petit! Déjà il avait trop souffert avant de

naître. Les douleurs de sa mère avaient tari on lui les sour-

ces de la vie !

ï> Le gouvernement qui siège à Ottawa et les vam-

pires de Winnipeg, avec lesquels le renégat Caron se livre

à de hideuses bombances ont pu se réjouir doul)lement.

» Au lieu d'un condamné à mort, ils en ont eu deux.

i> Le père et l'enfant.

« Deux victimes de la barbarie la plus féroce et la

plus idiote.

» Qui donc est responsable de la mort de ce pauvre

petit orphelin qui n'aura pas môme connu le sourire de

sa mère et dont les caresses n'auront pu soulager les

larmes de cette veuve infortunée ?

» Ah ! Il est commode, quand on siège à Ottawa dans

un ministère auquel on se cramponne par la fourberie et

la trahison, de se dire que, pour rester quehpies semaines

encore au pouvoir, on peut bien consentir à ce que Sir

John A. MacDonald se passe le plaisir de voir se balancer

la tète d'un ennemi au bout d'un gibet î

» Qu'est-ce que cela, la vie d'un homme, dit la Minerve^

quand le meurtre de cet homme est l'enjeu d'une partie

électorale, dont on a longuement calculé le point fort et le

point faible et quand on se croit assuré de l'impunité?

» Oui, mais cet homme n'était pas seul !

» Il avait une femme dont vous avez empoisonné la vie !
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» Il avait dert enfants en bas âge que voub avez rendue

orphelins !

» II attendait un dernier né qui n'a pas pu survivre

aux tortures de sa mère et que vous avez tué !

1» Vous n'êtes pas seulement des meurtriers politiques,

vous êtes des bourreaux d'enfants ! »

*
* it

h

U Union de St.-Tlyacinthe joint sa voix chaleureuse

et patriotique à celles de tous ses confrères Canadiens-

Français qui ont du cœur au ventre, pour stigmatiser le

crime du Cabinet d'Ottawa. Nous lisons dans son numéro

du 20 Novembre :
|

» C'en est fait, le crime le plus monstrueux du siècle

vient d'être accompli.

J J » Dire que nous sommes étonnés du dénouement du

lugubre drame qui vient de se jouer dans notre malheu-

reux pays ne serait pas exact.

» Non, car la funeste influence qui a présidé aux des-

tinées de notre pays, depuis de longues années, ne pou-

vait avoir pour résultat final que celui de fouler aux pieds

toutes les traditions de l'honneur et de la justice. La poli-

tique du vieux bandit qui a su attacher à son char la

majorité des politiciens de notre Province n'a jamais été

qu'une politique tortueuse, ayant pour base la vénalité et

la corruption les plus éhontées, ne visant à rien autre

chose qu'à la satisfaction de viLs intérêts.
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* Loreque nous protestions contre cette politique, nous

étiorm insultés et repoussés par des compatriotes qui

oubliaient les enseignements du passé et ne voyaient pas

dans l'avenir les conséquences funestes de leur j)olitique

de laisser-faire.

> Les Métis ont été maltraités, leurs droits violés et

leui*s biens ravis, et pendant tout ce temps le Gouverne-

ment est resté dans une lâclie inaction. Il ne cherche paa

à réparer ses fautes ; au contraire, il prend les moyens do

faire disparaître ceux dont Texistence lui rappellerait son

ineptie et sa criminelle négligencce. Il organise un tribu-

nal inique, fait condamner à mort le chef des persécutés.

i> Par toute l'Europe et l'Amérique, une clameur

s'élève. Partout l'on dit qu'un délit politique n'entraîne

pas la mort, surtout lorsque ce délit a été provoqué.

* Notre pays s'agite, supplie et implore.

> Rien n'y fait. Bien plus, il se trouve des ministres

canadiens-français qui, au lieu de se faire les champions

de la justice et de l'humanité, prostituent leur honneur et

sacrifient leurs compatriotes par lâcheté, manque de cœur

et cupidité.

> A la douleur de voir la justice et la charité mécon-

nues, l'avenir de notre race en péril, se joint celle de voir

dans nos rangs des traîtres et des misérables qu'il nous

faut flétrir comme des hommes sans cœur, sans âme et

\
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sans patriotisme ; des hommes descendus au dernier de^ré

d'abaissement moral.

» Anjourd'liui, l'œuvre à accomplir est sérieuse, il faut

que tous les hommes de cœur prennent leur part de

responsabilité dans le grave conflit qui va se livrer. »

•if

Nous trouvons dans L^ Etoile du Nord de Joliettc

(Canada), l'article suivant, qui est marqué au cachet du

bon sens, de la raison et du patriotisme éclairé :

« Consuinmatum est ! Le crime est consommé î Le

drame est Uni ! Le rideau est enfin tombé ! Mais nos yeux

sont restés fixés sur la scène où s'est jouée la sinistre tra-

gédie et où Riel, ce pauvre et malheureux Riel, vient

d'expier par un supplice infâme le crime d'avoir aimé son

pays et revendiqué les droits de ses compatriotes.

» Etes-vous contents, bourreaux ? Votre œuvre néfaste

est accomplie. Et vous, francophobes aux instincts sangui-

naires, votre haine est-elle enfin satisfaite ? Que vous

faut-il encore ? Iliel n'est plus. Vous demandiez sa tête à

grands cris, et Sir John, cet autre Ilérode, n'a pas eu le

courage de la refuser à votre ressentiment. Le sang

innocent a coulé sur l'échafaud. \}\\ cœur de patriote a

cessé de battre ! Voilà pourquoi tout le Canada français

est en deuil ! Voilà pourquoi tous les amis de la liberté,

et tous ceux qui désiraient le triomphe de la justice sur
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riniquité, et qui auraient voulu voir le droit l'emporter

Kur lii force sont aujourd'hui dans le deuil.

i> L'oraiifçiHUie triouijdie et les Anglais sont en liesse.

1» Kiel a été la victime du fanatisme et de la haine.

C'est un martyr de la liherté! Que son nom soit dans la

houche de tous les patriotes, et que le patriotisme (pii le

guidait anime désormais tous les creurs vraiment français!

1 Riel ne devait pjis être pendu :

» Parce qu'il avait des motifs raisonnables pour pren-

dre les armes.

h Parce qu'il n'a })as été prouvé qu'il ait été un agres-

seur injuste.

B Parce qu'il était en cas de légitime défense.

h Parce qu'il s'est rendu lui-metne à Middleton qui l'y

invitait coinme belligérant, et que dans aucun pays

civilisé l'on n'exécute les prisonniers de guerre.

j> Parce (pie Iliel n'a pas été jugé par ses pairs.

» Parce que l'on n'exécute plus de nos jours les con-

damnés pour délits politiques.

» Parce que tout le monde bien pensant et animé de

vues droites denuindait (pie Riel fût gracié.

D L'on n'a j)as tenu compte de ces raisons qui mili-

taient en faveur de Kiel ! Eh bien ! gare à ceux (pii ont

fermé l'oreille aux sollicitations pressantes de tout un

])euple qui demandait grâce ! Sir John pourrait encore

avoir besoin de la Proviîice de Québec. Il peut être sûr

(pi'il ne la retrouvera pas ce (pi'elle était autrefois vis-ù-
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vis de lui ; car notre fierté îmtioiiîile a été |)rof()iidément

blessée et nous en j^arderons ressentiment. »

K- *

k

Le Tdegmph exprime l'opinion d'une grande partie

des esprits modérés du pays, dans les termes suivants :

« Ainsi finit le dernier ('lia|)itre d'une existence tour-

mentée et orageuse. A la dernière i)age, le bourreau a

écrit son ignominieux ^'/i/.v, et la justice Innnaine est

censée satisfaite. Ce serait bien, pour le Dominion, si le

volume finissait réellement là, et pouvait être mis de côté,

loin des yeux et loin de l'esprit. Mais, nous avons bien peur

que cela soit impossible. Aux yeux de milliers — ou

plutôt de millions — non-seulement de ses concitoyens,

mais d'bommes de toutes races et de tous pays, Riel, le

rebelle malheureux, a couronné une carrière de luttes

patriotiques pour les droits de l'honmie, avec l'auréole du

martyre. Dans leur jugement, il est mort victime d'uu

enchaînement de circonstances dues à un mauvais gouver-

nement, à la bigoterie religieuse, aux préjugés nationaux

et à la soif de vengeance. D'un autre côté, et comme

pour encore empirer les choses, leur opinion est qu'on

l'a traîné à l'échafaud, sans qu'il jouît de ces facultés

d'esprit (jui seules pourraient justifier l'application de la

peine de mort au criminel même le plus endurci, ce qui

ajoute encore une tache plus indélébile au nom Canadien.

Il est facile de voir que la prédominance d'un pareil cou-

li'ki
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raiit (lo .sympatliie enveiv lu niallieureux «jui a éto exécut»'*

aujourd'hui, n'est pas uuo bien l)ouiie garantie de lacronti

nuation de ces relations hannonieusert, amicales, entre le*»

différents éléments et les Provinces de la Confédération,

qui sont si essentielles à la ])aix et à sa prospérité, (-'est,

pourrait-on dire, comme si on avait enfoncé le coin de la

discorde dans la chair frémissante du corps politique; et,

Dieu sait où les troubles s'arrêteront. L'extH'ution de

Riol marque lo point de départ d'une course le long d'un

chemin bien périlleux ; d'un côté, se trouve une partie

de la population canadienne, qui considère le tragi(]ue

événement comme la juste tin d'une carrière nunirtrière

et turbulente, et, de l'autre côté, il y a l'autre ])artie (pii

le considère comme le martyre d'un héros et d'un pa-

triote, dont le seul crime fut d'être de leur sang et d'avoir

trop aimé ses pauvres concitoyens opprimées du Nord-

Ouest. On admettra, nous le pensons, que les présages

de l'avenir ne sont pas encourageants. On vient (.le faire

une blessure qui saignera pendant des anuées ; mais espé-

rons que le calme et la prudence domineront dans l'esprit

de chacun, et que nous pouvons dire, comme le Président

Lincoln dans son mémorable discoui's de (Tettysl)urg, que

> cette nation protégée par Dieu recevra un nouveau bap-

» tème de liberté, et que le gouvernement du peuple par

)» le peuple et pour le peuple ne périra piis sur cette terre.»



'

l

_ \{)H —

Riel a IV^chafaiMl.

[I,a (înzftte de Joliclte, comme d'ailleurs elle l'avoue ouvertement,

a toujours loyalement appuyé le régime coiiseivateur, et aujourd'imi ses

amis lui ont tourné le dos. O qui nous surprend chez une feuille aussi

intelligente (pie la Gazette, nous aimerions à ajouter et aussi clairvoyante,

c'est cpi'ellc soit surprise (pie ses amis dans le (lahincl « n'aient pas juj;c à

propos de donner leur démission » sur le champ. Même avec la certitude

de hlesscr les restes d'amitié que la Gazette peut encore k la rij^ueur entre-

tenir pour ses anciens amis canadiens-français du minist(!;re, nous lui

dirons qu'ils ne .sont pas pétris avec cet argile dont on fait des hommes
de caractère indépendant et loyal.]

k

[De la Gazette de Joliette, le 17 Novembre ISHS.]

Le lugubre dmine qui (lej)ui8 (juel(|iie tompy, occupait

à UTi si haut degré rattention ])ul)li(juc dans tout le

Domintoti et Bpccialeiiicnt dans la Province de Québec,

vient enfin d'avoir son dénouement. Kicl est monté sur

l'échafaud hier matin à huit heures et vingt-trois minutes.

L'espérance manifestée par la très grande majorité de

notre population, de voir cotnmuer la sentence de mort

prononcée contre liiel, a été profondément déçue. Nous

avions conservé jusqu'à aujourd'hui l'espoir que Sir John

A. MacDonald, refuserait, au terme de sa carrière poli-

tique, de sanctionner une telle exécution.

Nous avions conservé l'espoir que le chef d'un gouver-

nement que nous avons toujours loyalement appuyé, refu-

serait d'obéir aux injustes et malsaines exigences d'une

certaine classe de notre population.

Nous avons été cruellement trompés. Et ce qui nous

surprend le plus dans les circonstances actuelles, c'est que
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ceux d'cMitrc; len iintrcs, (jui sont cliar^^éH de nous rupré-

wenter (Ijins le iiiiiiistèrt' actuel, ii'iiiunt pas ju^^é à propos

(1(3 (Itumcr leur déinission iiniuc'(liato. Car, comme dit la

J/incrrc, il n'y a pas à douter (jue la rési«<uatioii de nos

luiiMHtres cauadieus-fran(;ais eût donné une énorme .sati.s-

faction à roj)inion puhlicpie (ia?iH notre province.

NouH avons été aussi grandement suipris de voir (pic

nos députés n'aient songé (pi'en denner lieu à faire con-

]iaitre ù Sir .lolm MacDonald leur dé8a])prol)ation au

sujet de l'exécution de liiel. (^'e n'est (pie le !•> de ce

mois, (pi'ils se décidèrent i\ faire connaître leur opinion au

chef du cabinet actutîl. 11 était trop tard : cela aurait dû

être fait il y a longtemps.

Aujourd'hui il faut en prendre son parti, et se consi-

dérer comme bien avertis, que nous n'avons rien ù espérer

de cette classe de la population du Dominion qui ne

ilemande qu'à manger du Fran(;ais et du catholique.

Il ne faut pas s'attendre à de la générosité de la part

de fanatiques orangistes ou francoj)hobe8.

Ces gens-là triomphent aujourd'hui, mais il faut espé-

rer que leur triomphe sera de courte durée.

Si nous parlons comme nous le faisons dans la pré-

sente situation, ce n'est })as que nous approuvions Kiel

d'avoir fomenté la révolte dans le Nord-Ouest. Non, loin

de là ; nous reconnaissons ses fautes, mais aussi, d'un autre

côté, il nous faut accuser le gouvernement d'avoir connnis

des injustices vis-à-vis les métis, et la preuve éclatante de
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ces injusticcK c'est le récent règlement d'une foule de

réclamationK.

lîiel est monté Lier sur l'échafand pour expier un

crime politicpie ; le gouvernement ne devait pas à notre

point de vue laisser exécuter la sentence ; il devait la

commuer ; il ne Fa pas fait ; tant pis pour lui, il en

portera toute la responsabilité.

Le gouvernement n'a pas voulu prendre en considé-

ration et faire droit à l'opinion de deux millions de Cana-

diens-Français, tant pis pour lui.

Le peuple qui après tout tient entre ses mains les

destinées des gouvernements, gardera bon souvenir de la

blessure faite à son amour-propre national. Nous revien-

drons encore, dans un prochain numéro, sur ce sujet si

palpitant et nous continuerons à exprimer franchement

notre façon de voir sur ce fatal événement.

Une action brutale.

^
V La Presae, journal indépendant de Montréal, mais dont

les sympathies ont été presque invariablement du côté du

Cabinet d'Ottawa, annonçait que MM. Coursol, Desjardins

et Girouard, tous les trois conservateurs, avaient écrit à

Sir John A. MacDonald, immédiatement avant l'exécu-

tion, que si Kiel était pendu, ces messieurs lui retireraient

leur appui à l'avenir ; le télégramme suivant fut envoyé

au Premier Ministre :

iiiiiit!'.,' f
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Montréal, le 13 Novembre." 1SS5.

A Sir John A. Ma*-Donald^ Ottawa:

L'exécution de liiel, dans les circonstancefi actnellei^,

serait une action brutale pour laquelle nous répudions

toute responsabilité :

8igné : J. C. Coursol, Député, Montréal East.

Alpbonse Desjardins, Député, Hochelaga.

1). (rirouard. Député, Jacques-C'artior.

F. Vanafise, Député, Yamaska.

L. II. Massue, Député, Richelieu.

Dupont, Député, Bagot.

A. L. Désàulnieri;, .Atankinongé.

J.-B. Daoust, Député, Deux-Montagnes.

J. S. II. Bergeron, Député, Beauharnois.

J. W. Bain, Député, Soulanges.

P. B. Benoit, Député, Chambly.

Ed. Guilbault, Député, Joliette.

(t. a. Gigault, Député, Rouville.

S. Labrosse, Député, Preseott.

L. L. L. Désaulniers, Député, St.-Maurice.

F. Dugas, Député, Montcalm.

En outre de ce télégramme, Sir John MacDonald

recevait aussi le suivant :

Montréal, le 14 Novembre 1885.

A JSir John A. MacDamild, Ottawa :

Je me joins de tout coeur à mes collègues. Dajis les
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circonsttiiices actuelles rexécutioii de lliel serait une

action cruelle, et j'en ré])udie toute responsabilité.

H. llmîTEAu, Député de TAssomption,

Le même jour, M. Amyot expédiait de Québec la

dépêche suivante à M. Desjardins, le Député d'IIoclielaga :

A Alphonse Deajardiiis, Députe :

Vous avoz bien fait. Losa<jje et moi avons télégraphié

dans le même sens.

G. Amyot.

On peut voir par les déj^êches qui précèdent que la

délégation entière de la Province de Québec aux Com-

munes d'Ottawa est dans un état de profonde agitation.

Qu'eu adviendra-t-il ? demande le Catholic Record de

London, Ontario.

LA FnESSE PARISIENNE.

Exécution de Louis Riel.

(De L'Intransigeant, Paris, 18 Novembre 1885.)

Nous recevons, au dernier moment, la dépèche sui-

vante :

« Kkgina, 16 Novembre.

> Louis Riel, chef de la dernière insurrection du

> nord-ouest du Canada, a été pendu aujourd'hui. »
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En assassinant juridiciuonient l'iiéroïque clief des

Métis canadiens, l'Angleterre vient de commettre une

infamie et une faute politique. Elle ne tardera pas à

s'apercevoir que Louis Kiel est infiniment plus dangereux

mort que vivant.

,e sui-

rc.

n du

Rieî et ses assassins.

(De VIntransigeant, Paris, 18 Novembre 1885.)

Bazaine n'a pas été fusillé, mais Louis liiel a été

pendu. Il est vrai que l'un a essayé de livrer et l'autre

de délivrer sa patrie.

En revanche, on devine avec quelle satisfaction l'aris-

tocratique Angleterre a savouré le supplice d'un simple

Métis, qui était en même temps un Français. Voyez-

vous ce sang-mêlé qui se permet de secouer le joug des

blancs ! Aussi lui a-ton versé goutte à goutte le iiel de

son exécution. Depuis des mois on différait de jour

en jour la construction du gibet, afin de lui rendre

la mort plus cruelle en laissant à son enthousiasme pa-

triotique le temps de se refroidir et à son cœur le temps

d'espérer.

Toutefois, ses misérables assassins, avant de l'étrangler,

ont fait tous leurs efforts pour le déconsidérer aux yeux

de ses admirateurs. La lâche Angleterre l'a fait passer

pour fou, en vue d'enlever à l'insurrection dont il était

le chef tout caractère sérieux ; mais, comme elle avait de

1
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lui une peur atroce, elle l'a pendu tout de même. Il est

cependant bien clair que s'il était fou, il n'était pas cou-

pable, et que s'il était coupable il n'était pas fou.

La férocité britarniique s'accommode parfaitement de

ces contradictions. L'Angleterre a menti à propos de Riel

comme à propos d'Olivier Pain, qu'elle prétend être aux

Indes et dont elle met la tète à prix en Egypte. On sait

maintenant que Vulthna ratio de Sa Gracieuse Majesté,

c'est l'assassinat.

Dans ces conditions, les peuples asservis, dépouillés et

décimés par l'oppression anglaise, n'ont plus à se forger

d'inutiles scrupules. L'Angleterre, ses officiers, ses minis-

tres et son gouvernement sont hors la loi. Les Canadiens,

comme les Irlandais, sont contre elle en état permanent

de légitime défense. C'est, désormais, au plus fort et au

plus adroit. La justice, le droit, l'équité, pas plus tjue -c

respect de la vie humaine, n'ont maintenant rien à voir

avec les vengeances que provoquera inévitablement

regorgement de Riel. Si nous apprenions que les juges

qui ont condamné le libérateur, comme les ministres qui

ont ordonné son exécution, ont été trouvés morts dans

leure lits avec un couteau dans le ventre, nous ne pour-

rions nous empêcher de répéter ce mot de Jules Ferry aux

soldats qui éventraient les fédérés, sans distinction d'âye

ni de sexe :

« Allez toujours ! Vous n'en tuerez jamais assez ! »

Les fenians d'Irlande sont décidément dans le vrai :

c'est à coups de revolver et de poignard qu'on discute
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avec ces ansassins de profession. Le meilleur système à

employer pour éviter quelque jour des Vêpres canadien-

nes serait l'annexion pure et simple du Canada par les

Etats-Unis, qui remplaceraient par la liberté et la justice

l'asservissement et la spoliation. La doctrine Monroe

interdit les conquêtes à la République américaine ; mais

soustraire l'Etat canadien aux exactions, aux vols et aux

meurtres commis par ses oppresseur, c'est accomplir une

œuvre de salubrité sociale. Les Anglais pousseraient des

cris à l'instar des enfants de huit ans violées par leur

prince de Galles ; mais comme le fond de leur tempéra-

ment est une lâcheté sans nom, ils iiniraient par battre en

retraite au Canada, comme ils l'on fait au Zoulouland, au

Transwaal, au Soudan, en Afghanistan et ailleurs.

Nous autres Français, qui comptons là-bas beaucoup

de nos compatriotes, nous serions trop heureux d'appren-

dre qu'ils ont ainsi échappé aux potences anglaises.

Louis Riel.

[De La Justice, Paris, le 14 Novembre 1885.]

aux

'iiiie

»

'rai :

fccute

C'est en vain que la presse des deux mondes est inter-

venue. C'est en vain qu'elle a plaidé la cause de cet

insurgé, condamné pour un crime exclusivement poli-

tique, sur une terre qui s'est fait une spécialité du droit

d'asile en matière politique. Il n'est douteux pour per-

sonne que si « le crime )» pour lequel Louis Riel est con-
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daimu' avait été (^omiiiifi sur le continent, TAngleterre

aurait refusé l'extradition

Et le conseil privé qui vient de décider Texécution

du Métis franco-canadien n'est que l'exécuteur des hautes-

œuvres britanniques.

Car c'est bien le chef du cabinet anglais, Lord Salis-

bury, qui est responsable. Il se peut que Kiel soit vic-

time, en définitive, de la haine légendaire que la race

an^lo-saxonne entretient à l'égard de la race française.

Mais le cabinet britannique avait en réalité le dernier mot

dans l'atïaire, et c'est sur lui que le sang du condamné

retombera.

Aujourd'hui une considération suprême domine ce

procès. Des mois — des siècles — se sont écoulés depuis

que le verdict a été rendu. Les jours ont succédé aux

jours, les nuits, plus longues que les jours, comme dit le

poète, ont passé sur la tète du condamné à mort. On a

]ni dire que le chat — le léopard britannique s'était rape-

tissé pour la circonstance — jouait avec la souris. Ce jeu

cruel est sur le point de prendre fin. L'Angleterre va

donner le coup de grâce à sa victime

Ce qui l'emporte aujourd'hui, c'est l'horreur d'une

exécution traînant pendant des mois, le bourreau contre-

mandé, puis rappelé, la potence dressée, jetée bas, et

levant de nouveau ses deux bras

Il y a quelque chose de plus monstrueux que les

crimes des individus, ce sont les forfaits des collectivités.

Troppmann assassinant la famille Kinck ne compromet
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que TroppmaiiTi. Le Canada et rAn»i^l(^terre dressant le

gibet auquel sera suspendu Iliel, la civilisation an^lo-

saxonne tuant froidement un condamné politique, cou-

pable d'avoir affirmé ses convictions les armes ù la main,

compromettent une nation tout entière. Les conseils de

guerre versaillais eux-mêmes n'avaient pas osé rétablir

catégoriquement la peine de mort en matière politicpie,

La libre Angleterre vient de la proclamer au Canada.

C'est à croire que le ministère britannicpic veut justifier

le parti de la dynamite et de l'explosion. Du moment, en

effet, qu'il traite ses adversaires ])olitiques comme des

assassins vulgaires, il semble qu'il les invite à faire bon

marché du droit des gens et à poursuivre, par tous les

moyens possibles, la guerre d'extermination. Cette ma-

nière de voir n'a rien qui nous surpreime de la part de la

nation qui a décimé dans l'Inde les Cipayes et qui a bom-

bardé Alexandrie, mais elle n'est pas de nature à concilier

à l'Angleterre les sympathies des peuples qui placent la

liberté individuelle et la justice au-dessus des questions

de races et des querelles de partis.

le

e-

et

les

38.

let

L'exécntiou de Louis RieL

[De La Justice, Paris, le 17 Novembre 1885.]

On télégrapliie de Regina, 16 Novembre :

« Louis Riel, chef de la dernière in^jurrection du Xord-

Ouest du Canada, a été pendu aujourd'hui. »

Il y a une erreur matérielle dans cette dépèche. L'in-

1
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surrection que coiiiimiiidait Louis Riel ne sera pas la

dernihe. Son Kupplice déjouera la folle e8])érance des

Anglo-Canadiens, qui se flattent trop tôt d'avoir exter-

miné les « derniers » Métis et les « derniers d Peaux-

Rouges, ('es iitiplacables évangélistes ont-ils donc oublié

leur bible? Ne voient-ils pas qu'ils viennent àe semer

des dents de dragon ?

4.

[De La Justice, Paris, le 17 Novembre 1885.]

La mort du chef des Métis canadiens a produit en

France une émotion qui parait avoir 8ur])ris la presse

anglaise. Hier, ses correspondants de Paris en portaient

l'écho de l'autre côté de la Manche. Ils auraient mieux

fait d'en noter et d'en recueillir les manifestations, si

nombreuses en ces dernières semaines, alors qu'il en était

encore temps, quand ils pouvaient aider à sauver Riel et

étouffer ainsi un germe nouveau d'irritation, de discorde

peut-être enti*e deux peuples dont la bonne harmonie,

sinon l'alliance, est nécessaire à la liberté européenne et

à la civilisation générale

Du reste, en dépit de son autorité nominale, ce n'était

pas le cabinet de la reine Victoria qui était le véritable

souverain, ayant droit de vie et de mort et l'exerçant à

son gré, soit pour comnmer Riel, soit pour le pendre.

C'était le Gouvernement canadien, absolument autononie

de fait, sinon de droit, et (pii, le jour oii son autonomie

,a
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serait atteinte, si peu que ce fût, n'hésiterait pas à se sé-

parer ouvertement, à ])roelanier son indépendance, et qui

invoquerait l'appui de la grande Képul>li<iue fédérale, sa

voisine, pour la «garantir et la faire respecter.

Pour conq)rendre le parti-pris d'implacabilité que le

cabinet, présidé par Sir John A. MacDonald, a gardé

jus(pi'au bout, il faut remonter aux origines de la révolte

des Métis. Que revendicpiaient-ils les armes ù la main i

Pour quelle cause Louis Kiel vient-il de mcmrir? — On a

parlé à satiété d'Anglo-Saxons et de Français du Canada.

Poser la question en ces termes, c'est l'embrouiller.

Certes la population française d'origine n'a cessé d'être

sympathique au chef des Métis— avant pendant et après

le combat. Pourquoi ? C'est qu'en général cette })oj)ula-

tion est moins intéressée que sa rivale, d'origine anglaise,

à la spoliation et à l'extermination de la race indigène et

de ses descendants de sang mêlé. C'est pour leur droit à

la vie, pour leur part de terre que luttaient Kiel et ses

compagnons. Et ils n'invoquaient pas seulement le droit

naturel. Ils avaient pour eux le droit écrit. Ils ne se

soulevaient qu'à la dernière extrémité, quand une fois

encore ils se sentaientre foulés, pillés, menacés de dispa-

raître ; après que le Gouvernement canadien avait violé

des engagements soleimellement contractés, après qu'il

avait refusé de respecter les territoires de chasse des

Métis et de leurs alliés de la race indigène.

Le meurtre juridique de Riel est doublement odieux.

Il était prisonnier de guerre et on Ta traité en criminel.

1
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C'est que la guerre dont il fut le martyr et le héros,

n'était pas seulement celle de la race inférieure contre la

race supérieure. Elle était au ])remier chef une guerre

sociale.

Exécution de Louis Hiel.

[De la Bataille, l'aris, le 18 Novembre, 1885,]

Le gouvernement .anglais vient de commettre une

nouvelle infamie. Le fait n'a rien qui doive étonner, les

agissements de l'Angleterre depuis l'année terrihle, sa

conduite en Egypte, le homhardement d'Alexandrie et

tant d'autres exploits nous ont accoutumés à la «i généro-

sité » de nos voisins.

L'exécution du chef de l'insurrection du nord-ouest

est une faute dont les conséquences retomberont lourde-

ment sur le ministère canadien, qui dans cette affaire est

le principal coupable. Après avoir, par son incurie, pro-

voqué le soulèvement des Métis, le ministère s'est fait

l'exécuteur des vengeances des Anglais.

L'Exécution de RieL

[De la Patrie, Paris, le 17 Novembre 1885.]

Après avoir, à plusieurs reprises, retardé la date de

l'exécution de ce malheureux chef de l'insurrection des

métis, et en présence des pétitions qui étaient adressées

de toutes parts au gouvernement du Canada, il était p-^r-
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mis d'oRpéror (lUc le gouverneur lord Laiidsdowne useniit

de son droit d(^ ^rûee.

Il ireii il rien été.

liiel a été exéeuté liier matin à Ue^ina et les sympa-

thies que lui a témoi<ijnées l'élément français, au lieu do

lui être utiles, n'auront peut-être eontrihué (ju'ù rendre

plus implaca))les les ministres d'orij^ine an«jclaise «jui gou-

venu'Tit la Dominion.

Nous avions dit iei même (juclle liaine tenaee et mes-

quine les Anglais nourrissent eontre les (yanadiens-Fran-

çais, petits-fils de ees luirdis eolons <|ui allèrent, il y a deux

eents ans, planter le drapeau de la Franee sur ees rives

lointaines, fils de ces héros (pii, sous les ordres du manpns

de Montcalm, ont défendu avee tant de valeur notre belle

colonie au sicele dernier! Les Anglais ne peuvent leur

pardonner d'avoir— bien que sujets de la couronne d'An-

gleterre — gardé pieusement le souvenir de hi mère-patrie

et d'être restés F'raîiçais de cœur, de mœurs et de religion.

Ces vaincus, au lieu de disparaître, se sont multipliés
;

ils étaient quehpies milliers à peine ; maintenant leur

nombre s'élève à deux ou trois millions et leur influence

grandit chaque jour. L'infortuné Riel avait du sang fran-

çais dans les veines, il était destiné, par cela même, à

subir, dans toute sa rigueur, la peine à hupielle il avait

été condamné.

La reine, vivement sollicitée de faire grâce, s'est

retranchée derrière les lois constitutionnelles du Canada,

nuiattribuentce droit au seul Gouverneur-Général de cette
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colonie. Mais ce que ne j)ouvait point Li souveraine, la

femme eût pu le faire. Elle a su se rappeler que le (.anada

ap})artenait à l'Angleterre lorsqu'il s'est agi de féliciter,

il y a huit jours, les directeui-s du Canadian Pacific liailr-

way ; elle aurait intercédé auprès de lord Lansdwone,

que la vie de Kiel eût été sauvée !

L'exécution de cet infortuné est un déli jeté par l'élé-

ment anglaii- • l'élément français au Canada. Sa mort a

produit une vive impression à Montréal et à Québec ; le

drapeau français a été mis en berne ; l'agitation est très

grande et des désordres graves se produiront certainement.

Les étudiants parcourent la métropole du Dominion en

chantant la Marseillaise^ on va brûler en effigie le pre-

mier ministre. Sir John MacDonald, et on craint que la

foule exaspérée envahisse les bureaux des journaux qui

ont demandé la mort de Riel.

Le gouvernement du Canada a agi avec passion en

refusant de faire grâce ; il aura peut-être avant longtemps

à regretter de ne point s'être montré généreux.

L'exécution de Riel.

[De UEvénement, Paris, le 11 Novembre 1885.J

La dépêche suivante de New-York nous apprend une

abomii;ible iniquité.

« Xkw York, 9 Novembre.

^Le New York IlemldpuUle une dépêche de Montréal

» annonçant que Riel sera i)endu demain. »
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Les autorités du (Jaiiada ne veulent donc ti'nir compte

ni du mouvement urinime de réprobation qui s'est pro-

duit à la nouvelle de la condamnation à mort de Riel, ni

des protestations de toute la presse française. L'exécution

qui aura lieu ce matin à Montréal réveillera au Canada

toutes les vieilles haines contre la domination anglaise.

La mort de Riel.

[Du Figaro, Paris, le 2 Décembre 1885.]

Rien n'a pu sauver Kiel de la haine des Orangistefl

d'Ontario. Malgré lés juùères de la presse, malgré les

engagements pris par deux ministres, Sir John Mac-

Donald l'a livré au bourreau, après s'être fait un monv

trueux plaisir de prolonger son agom'e de deux mois par

trois sursis décevants

L'avant-veille, MM. Langevin et Chapleau, les deux

ministres français qui s'étaient engagés à ne pas laisser

exécuter Riel, sans qu'il eût été soumis à un nouvel

examen médical, essayaient un dernier effort auprès

de Sir MacDonald. Les députés conservateurs de

Québec avertissaient le ministre, par leur voix, qu'ils

l'abandonneraient s'il n'était pas fait droit aux prières una-

nimes de la province ,

Tous les efforts se sont brisés contre un fanatisme

aveugle. L'ordre des Orangistes exigeait de son chef la

mort du catholique rebelle. Les avocats de Riel n'ont

trouvé devant eux ni ministre, ni diplomate, rien que le
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grand-inaître d'une société ténébreuse, serviteur aveugle

de ses volontés. Le fanatisnie occulte a éteint la justice,

mêîne l'esprit politique chez le ministre, à qui son inclé-

mence coûtera sans doute le pouvoir

Déjà il se désagi'ège. MM. Langevin et Chapleau

devront demain, rendre leurs portefeuilles à Sir John,

sous peine de passer pour ses complices

Vraiment, c'est un triste courage qu'a eu Sir Mac-

Donald d'envoyer à la potence cet infortuné <i prophète î d

Le crime est odieux et la faute est lourde

Les Métis, qui ont cru en leur chef comme en un

saint, ne seront plus seuls à le vénérer comme un martyr.

Tout le Canada français s'unit dans un cri de réprobation,

de douleur et de vengeance

A Montréal, le Conseil municipal s'ajourne « en signe

de protestation contre l'odieuse violation des lois de la

justice et de l'humanité. »

Tout le quartier français a pris le deuil. On a hissé

des drapeaux tricolores qui flottent à mi-mât : la plupart

des maisons d'affaires sont fermées. On ne parle que de

représailles, et toutes sortes de menaces terribles sont dans

l'air.

\ Québec, l'agitation est la môme. Tous les habitants

ont mis des crêpes à leur chapeau et à leur bras. Une

réunion publique, à Saint-Roch, a flétri les Orangistes et

sommé les ministres français de quitter le pouvoir. . .

Le calme va-t-il se rétablir, la première émotion pas-

sée? Nous devons Fespérer. Mais il faut se rendre compte
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de la haine et de l'exaspération des deux races ennemies.

Rappelons-nous ce défi du Toronto News : « FJtranglez

Riel avec le drapeau français. Cest le seul service (pie

cette guenille peut rendre ici ! »

Les motifs de Sir John.

hissé

ipart

Le de

dans

pas-

)nipte

Le rédacteur du Courrier des Etats- Unis, de New-

York, dénonce sans ménagement la conduite de Sir John.

En réponse aux questions d'un reporter du Herald, il a

dit hier soir : <r Les circonstances qui accompagnent ce

drame politique sont sans précédent dans l'histoire. Je ne

puis me rappeler un seul cas d'une sentence de mort exé-

cutée en face de tant et de si puissants obstacles. Point

n'est besoin de dire que cette exécution n'était pas la

punition d'un crime, car les crimes de cette nature ne

sont plus punis de mort de nos jours ; ce fut une ma-

nœuvre politique. YA les dernières révélations semblent

prouver que ce fut un acte d'obéissance à un pouvoir

secret irrésistible, et que Sir John fut forcé d'exécuter

Riel afin de plaire à la faction orangiste. Si cette hypo-

thèse est vraie — et elle semble l'être — l'acte commis

est encore plus odieux qu'il l'eût été autrement. Il ferait

de Sir John non-seulement le représentant d'une haine

implacable de races, nuiis l'instrument d'un fanatisme

laïque. Mais on verra facilement (jue les calculs de Sir

John seront déjoués et qu'il ne recevra pas autant d'appui

qu'il l'espérait. Non-seulement les Canadiens-Français,
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jïiaiK encore les Irlandais catholiques, lui feront de l'op-

position. Un autre fait remarquable, c'est que non-seule-

ment le Gouvernement a été très fortement sollicité de

commuer la sentence de mort, mais encore que cette sen-

tence n'était pas justifiée par les actes de Tliel. C'est ce

que le jury avait compris quand il signa le recouin en

grâce. Combien n'y a-t-il pas d'exemples dans l'histoire

d'hommes ayant pris les armes contre un Gouvernement

établi, et qui ont été pardonnes ou n'ont subi qu'une

peine nominale ? Voyez Jeiïerson Davis, Bazaine, Arabi

Pacha ou Cettewayo. Il était réservé au Gouvernement

canadien de faire revivre cette barbare coutume con-

damnée par la civilisation moderne.

» Il est certain que l'histoire révélera les motifs de Sir

John. On verra alors que, non-seulement des raisons po-

litiques, mais encore des motifs personnels l'ont forcé à

agir comme il a fait. On dira que, sentant son pouvoir

décliner, il a cru nécessaire de frapper un coup décisif

pour rassurer le Gouvernement britannique sur son

dévouement, et aussi finalement dans le but d'obtenir le

poste de Gouverneur des Indes, la pairie et une place

parmi les conseillers de la Couronne, d

Sympathies irlandaise» à New- York pour Riel.

Des résolutions ont été adoptées au meeting régulier

de l'Union Irlande-Américaine, tenu hier soir, et dans
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lequel l'exécution de Kiel fut condamnée coninie étant

un «meurtre juridique.» La résolution parle du (iouver-

nement canadien comme d'un « instrument soumis et

esclave de la faction fanatique orani^iste, » et elle offre

des félicitations aux Canadiens-Français pour le «courage

déterminé qu'ils ont montré dans leurs efforts pour sau-

ver la vie de Riel. »

'> -x>

Sir

liel.

rulier

dans

'I

1
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RÉMINISCENCES HISTORIÇDES.

k

IV.

Ce que dit le « Figaro » de Paris.

M. Georges Démanche un des rédacteurs les plus

distingués du Figaro de Paris, s'exprime comme il suit,

dans une de ses lettres, pu])liée8 le 10 Novembre, dansée

journal :

« Si Riel ne s'était pas rendu, la lutte aurait été lon-

gue, et très probablement que les choses auraient pris une

toute autre tournure. 11 est indéniable que les Anglais

étaient dans un grande anxiété au sujet de ce soulèvement

des Métis français, et cVst l'un des traits caractéristiques

de la nation anglaise de ne jamais pardonner à ceux qui

lui ont fait peur.»

L'éminent écrivain faisait partie de la délégation

française qui a visité le Canada, pendant le mois d'Août

1885.

Avant de retourner en France, Mr. Démanche et quel-

ques-uns de ses compagnons ])ous8èrent jusqu'aux Monta-

gnes r jcheuses, et eurent ainsi l'occasion de voir cet

immense territoire du Nord-Ouest, que les Métis Français
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se 8()iit deux fois efforcés si péniblement craffrancliir de

la domination anglaise.

Il termine son article par ces quelques mots : a Tout

bien i)esé, l'exécution de lliel est un crime de lèse-huma-

nité. »

Et ce crime a été perpétré !

En écrivant que les Anglais ne pardonnaient jamais à

ceux qui avaient réussi à les effrayer, M. Denumclie

pensait sans doute au 30 Mai 1431.

Ce fut, en effet, dans ce jour, que plus de quarante

mille soldats anglais s'assemblèrent ù Kouen j)our

assister à l'agonie d'une jeune lille de vingt ans à peine,

condamnée par eux à être brûlée vive.

Ce fut en ce jour que Jeanne d'Arc, la vierge

d'Orléans, expira au milieu des flammes allumées par des

mains anglaises.

A elle seule, cette jeune inspirée avait jeté la terreur

dans une armée anglaise tout entière.

Ils ne le lui pardonnèrent pas ; elle mourut au milieu

des vociférations de la soldatesque britannique, qui avait

fui devant elle.

Ou peut-être bien, M. Démanche avait-il présent ù

l'esprit l'île de Ste. Hélène, oii le géant dont le rugisse-

ment avait fait trembler le trône de l'Angleterre, rendit le

dernier soupir sous les odieux traitements de son geôlier,

lludson Lowe.

Le Corse qui, simple otiicier d'artillerie, avait battu les

Anglais à Toulon, et qui, vingt-deux ans plus tard, alors

^!
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qu'il était devenu Empereur, se meRurait avec Wellington

à Waterloo, ce Titan a^^pelé Napoléon P"", dont les uvales

immortelles avaient harassé le lion britannique, crut un

jour pouvoir se fier à l'honneur anglais, à la générosité

anglaise.

Il demanda l'hospitalité à son ennemi.

L'Angleterre enferma l'Empereur tombé, à Ste.

I Félène.

Ce demi-dieu, qui avait vu le monde à ses pieds, dont

un seul regard et un froncement de sourcil terrifiaient les

empereurs et les rois de l'Europe, qui avait commandé

à tous les potentats de la terre, reçut, comme royaume,

un îlot pestilentiel au milieu de l'océan, et en voyant la

prison en plein air, choisie pour lui par son hôte britan-

nique, il se souvint des vers de Dante : « Laissez toute

espérance vous qui entrez ici. » {Lasciate ogni speranza^

voi clC entrate.)

L'Angleterre n'avait pas oublié ! Elle ne pouvait pas

oublier !

Allûon a été le mauvais génie des Bonapartes.

Le ])ren»ier, « le grand, » mourut en exil dans une de

ses îles, dont Tatmos^plière infecte est redoutée môme j)ar

les mouettes et les goélands.

Le second, ^'apoléon 111, l'homme de Sedan, a vu son

dernier jour sur le sol anglais, qu'on lui avait généreuse-

ment ouvert après qu'il eût quitté la France ruinée par sa

faute et saignant par tous les pores.

J.e troisième, Théritier au trône de Napoléon P"", fut
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tue par les Zouloiis, pendant qu'il était au service de

l'Angleterre. Il tomba en un lieu isolé et prebque inconnu,

vêtu de cet uniforme anglais que portaient à Ste. Hélène

les geôliers de son grand oncle.

Un preux baronnet.

do

par

son

ir sa

fut

Après la tragédie de Regina, Sir John A. MacDonald

se souvint suhiteînent que sa présence était impérieuse-

ment requise à Londres. L'importante question des

pêcheries devait être soignée, et pensant avec sagesse qu'un

changement d'air ne pouvait que lui faire du bien, il se

décida à entreprendre ce voyage d'agrément. Qu'ont dû

penser ses collègues du Cabinet d'Ottawa ?

Ce fut après tout, pour les fonds publics, une nouvelle

occasion d'entrer en danse.

Sir John A. MacDonald, Premier Ministre de la

Puissance du Canada, Membre du Conseil Privé de Sa

Majesté la Reine de la Grande-Bretagne, ne pouvait pas

voyager comme un homme du commun, et, comme on ne

pouvait mettre en doute rinq^ortance vitale de son voyage

à Londres, le pays devait incontestablement en payer les

frais. Il laissa à son Cabinet la tAciie de faire face, en

son absence, à la tempête |>opulaire. Rude besogne si

j'en juge d'après l'indignation publique récemment

exprimée dans tout le l^as-Canada.

Car, si le procès de Riel est fini, il y en a un autre

à venir, celui de Sir John A. MacDonald et des mendjres
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Canadiens-Français de Bon Cal)inet, aui ont tralii leur

race.

Itiel a c'oinplî'tenicnt payé sa dette.

Les Canadiens-Franyais aviseront ù ce qn'il en soit de

même pour les traîtres.

L'exécution.

(Du Leader, le principal journal de Rcgina.)

Le Lcndi'v fut toujours liostile ù Itiel et à sa cause.

L'impartialité et la touchante simplicité de la narration

suivante m'ont frappé, comme méritant quelques p;i,<2;cs

dans ce livre. Mes lecteurs seront sans doute vivement

intéressés à lire ce récit de la lin du patriote Louis David

Riel ; et ils penseront comme moi que cette belle mort a

été di<^ne de sa vie héroïque. Voici le compte-rendu

publié ])ar le Leader de Regina :

%'

RiEL ExÉc'iTÉ. — Il meurt sans faire de discours. —
Une mort raisonnable et belle.

Eegina, 10 Nov.—L'aube se leva aussi belle que

jamais, sur le dernier acte — l'événement final — de la

vie accidentée de Louis Riel. Le soleil brillant dardait

d'impitoyables rayons; la prairie, légèrement teintée d'ar-

gent par la gelée, 6em1)lait une vaste plaine semée de

diamants. Nous étions en voiture avec M. Sherwood,

Ohef de la Police de la Puissance du Canada, lequel
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était arrivo le diinanchc soir, avec l'arivt de mort.

Coinine nouR approchions (le rilùtel du (ioiivenicinciit,

deux hommes do la Poli(!e ù clïcval mirent leurs chevaux

en travers de notre route, et demandèrent notre passe,

qui était rédigée ainsi :

« A M. (iribson : Laissez passer les représentants du

Leader. (Siii;né) (^^iiapleau, Shérif. »

que

le la

rdait

Id'ar-

de

ood,

fequel

Lorsque nous approchâmes du pont, nous vîmes qu'il y

avait là de la troupe, commandée par un insi)ecteur ; deux

compagnies, l'arme au pied. Un des soldats serra la main

de M. Percy Sherwood, un ancien ami. Nous échangeâ-

mes quelque mots d'amitié avec IVL F. J. Itunter et M.

W. C. Ilamilton. Notre passe fut visée de nouveau, et nous

continuâmes notre route. Arrivés ù la prison, nous

trouvâmes en dehors les représentants de la presse, le Dr.

Dodd, le Dr. Pugslej, MM. Mai-sh, Gillespie, Dawson,

Bole et plusieurs citoyens. La conversation roulait sur le

beau temps de cette nuitinée. Vers huit heures, nous

fîmes une trouée à travers les soldats ; avec Taide bien-

veillante du Colonel Irvine, nous montâmes l'escalier,

traversâmes la prison dans toute sa longue ur ; et là, sur le

seuil de l'endroit sinistre de Fexécution, nous vîmes Kiel

agenouillé, son profil se détachant nettement dans la

lumière. Nous vîmes encore le Père Aîidi'é, à genoux

aussi, un surplis par dessus sa soutane, et nous tournant

le dos ; le Père McWilliams, avec une étole jetée sur ses
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habitH d(3 voyajijo, agenouillé, et la figure tournée vers nous,

tenait un oierge alhnni'. DaiiH le» niaiîmde Iliel était un

crucifix (l'ivoire, monté en argent, qu'il bainait frécjuem-

nient. Le Père MeWillianis et le Pore André jetaient à

touH moments de l'eau bénite sur le condamné. Uiel était

pûle — mortellement pâle — et sa physionomie paraissait

excessivemeni i ntelligente.

Le Père André (en français). — Pardonnez-vous à

tous vos ennemis, du fond de votre cœur ?

Kiel : .le leur pardonne, mon père. Je pardonne à

tous mes ennemis pour l'amour du bon Dieu.

Le Père André : Avez-vous aucun sentiment de

mécLanceté, de haine, contre qui que soit ?

lliel : Non, mon père, je pardonne à tous.

Le Père André : Offrez-vous votre vie en sacrifice à

Dieu 'i

Riel : Oui, inmi père.

Le Père André : Mon enfant, la chair est faible et

l'esprit est fort ; vous repentez-vous de tous les péchés

que vous avez pu commettre, en pensée, parole ou action ?

Riel : Oui, mon père. J'ai commis beaucoup de péchés

et j'en demande pardon à mon Dieu, au nom de Jésus,

Marie et Joseph.

Le Père André : Vous ne désirez ]ms ])arler au public.

Vous faites ce sacrifice à Dieu ?

Jliel : Oni^ mon père. Je fais à Dieu le sacrifice de

ne pas parler au i)ul)lic, à mes derniers moments.

Le Père André : Dieu a été bon pour vous, mon fils,
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en vous donnant l'occjiHion de vous repentir; l'en renier-

eiez-vons ?

Kiel : Je remercie le bon Dieu de m'iivoir permis,

dans «a Providence, de faire ma paix avec lui et avec tout

le monde, avant de mourir.

Les <leux |)retres nnrent alorn les mains sur sa tête, et

prononcèrent Tabsolution.

Kiel, alors, pria Dieu, avec des accents pénétrants et

pres(|ue enfantins, de bénir sa mère, sa femme, ses frères,

ses amis et ses knnemis. «Mon père, bénissez-moi,» dit-il

en levant les yeux au ciel, <r selon les vues de votre Provi-

dence, qui sont complètes et al )solues. » ^'adressant aloi*s

au Père André: «Voulez-vous nie bénir, mon père?»

Le Père André le bénit, connue aussi le Père Mc-

Williams. Alors il se leva et fut ligoté, pendant que

lui et les prêtres priaient. Lorsqu'il fut prêt à marcher ù

l'échafaud, le Père André lui dit en français : « J^on !

allez au ciel ! » Il embrassa alors le Père André sur la

bouche et le Père McWilliams sur les deux joues, lliel

dit alors, avant de tourner pour passer la j)orte conduisant

à cette salle construite en bois non é(piarri, et (^ui, si le

Père André a raison, si Kiel était vraiment repentant et

si les idées chrétiennes sont une chose vraie, était pour

lui le pauvre misérable j)ortique d'un séjour éternel de

paix et de béatitude sans fin :

« Je donne ma vie entière comme un sacrifice ù Dieu.

Remerciez Madame Fonjet et Monsieur For(jet, O mon

Dieu ! » s'écria-t-il, parlant encore en français, comme il
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(lescoivJait les escaliers, a vous êtes mon soutien. Ifon

soutien, c'est Dieu ! »

Il était alors sur la trappe. Oi. lui passa la corde

autour du cou. « Courage, mon père, » dit-il.

Le Père André, d'une voix étranglée : « Courage !

Courage ! »

Ils lui serrèrent la main, comme le fit aussi le Dr.

Jukes, et Riel, conservant jusqu'au bout cette politesse

qui était un des traits de son caractère, et qui fut si remar-

quée pendant le procès, dit :

« Merci, Docteur. »

Alors il pria en français : « Jésus, Marie et Joseph,

aj'ez pitié de moi. J''espere encore. Je crois en Dieu jus-

qu'au dernier moment. »

Le Père McWilliams : « Priez le Sacré-Cœur de Jésus.»

^ liiel : a Ayez pitié de moi, Sacré-Cœur de Jésus !

Ayez pitié de moi. Jésus, Marie et Joseph, assistez-moi

dans rues derniers moments. Assistez-moi, Jésus^ Marie

et Joseph ! »

Le Père McWilliams lui présenta la croix, qu'il baisa.

M. le Député Shérif Gibso" : « Louis Riel, avez-vous

quelque chope à dire pour que la sentence de mort pro-

noncée contre vous ne soit pas excutée ? »

Riel, lorsque le Père André se préparait déjà à mon-

ter l'escalier, évidemment anxieux de quitter le lieu de

cette scène douloureuse, dit en français : « Faut-il dire

quelque chose ? »

Le Père André : « Non. »
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Riel (en français) : Alors, je voudrais prier encore

.in peu.

Le Père André : « Il demande à prier encore un peu

plus. »

Le Dcputé Shérif Gibson (regardant à sa montre) :

« Deux minutes. »

Le Père McWilliams : Dites J^otre Père y et, s'adres-

sant à M. Gibson, « lorsqu'il en sera à BéUvrez-nous du

mal, alors, dites-le lui. i>

M. Gibson donna ses instructions au bourreau, qui

mit alors le bonnet blanc sur la tète de Riel.

Riel et le Père McWilliams : « Notre Père qui êtes

aux deux, que Votre Noin soit sanctifié, que Votre Règne

arrive, que Votre Volonté soitfaite sur la terre comme au

Ciel y Donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien,

pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons à

ceux qui 7ious ont offensé, ne nous laissez pas succomber

à la tentation, mais délivrez-nous »

Le bourreau tira la barre et Riel tomba de neuf pieds.

Les docteurs Dodd et Cotton étaient en dessous. Le

nœud, pendant la chute, avait glissé de dessous Toreille.

Le corps tremblait et oscillait légèrement. Le docteur

Dodd tâta le pouls.

Le Reporter du Ze^^Z^/' : «Comment est le pouls, doc-

teur ? »

Le Dr. Dodd : « Il bat encore .... légèrement. »

Le Reporter du Leader, s'adressant au Dr. Cotton :

« J'espère qu'il ne souffre pas. »
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Dr. Cotton : « Oh ! pas du tout. La sensibilité a dis-

paru. )>

Le corps cessa d'osciller. 11 restait alors pendu, rigide

et sans la moindre convulsion. Le Dr. Dodd, regardant à

sa montre et sentant le pouls : a II est mort. Mort en deux

minutes. » Le Dr. Cotton mit son oreille là, à la place oii

avait battu ce cœur infatigable : « Mort ! i>

i.iii



TROIS TRAÎTRES.

V.

L'amour du pouvoir au-dessus de Taniour du pays.

Sir Hector Langevin !

Sir Adolphe Caron !

L'honorable ( ? ) J. A. Chapleau !

Ces trois noms ont été dernièrement dans hi bouche

de tout Canadien-Français, et depuis la mort de Riel, les

lèvres qui les prononçaient n'ont jamais manqué de les

accompagner d'une imprécation et d'une malédiction.

Ils ont été directement alliés à l'exécution, et seront

pour toujours associés à l'une des plus sanglantes pages

de l'histoire du Canada.

Ils furent ou les complices, ou les instruments de Sir

John A. MacDonald.

S'ils étaient ses complices, ils ont cessé d'être Cana-

diens-Français ; ce sont des renégats et des apostats ; ce

sont des lâches.

S'ils étaient ses instruments, leur incapacité et leur

faiblesse les rendent indignes de représenter leui- i-ace

dans le Cabinet.
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Dans l'un ou l'autre cas, ils devraient quitter le Minis-

tère.

Incapables ou traîtres à la cause de leurs concitoyenb,

leur carrière politique a pris lin avec la vie de Riel.

L'arrêt de mort a été approuvé et ratifié par leur

signature ; ils n'ont donc plus droit, désormais, qu'à la

réprobation et au mépris de leurs concitoyens.

Leur présence dans le Cabinet, après l'exécution de la

fatale sentence, est la preuve irréfutable qu'ils ont assumé

la responsabilité complète de la politique sanguinaire du

Premier Ministre, et qu'ils sont devenus les Judas de

leur race.

Criminalité caméléonienne.

%

En 1875, Ambroise Lépine, un des plus solides parti-

sans et ^niis de Riel, et qui joua un rôle remarquable

dans la rébellion de 1869, fut arrêté et jugé au Mauitoba

pour le crime de haute trahison.

Les accusations contre lui étaient identiquement les mê-

mes que celles qui firent monter Riel sur l'écliafaud de

Regina.

Un jeune avocat de la province de Québec entreprit

la défense de l'accusé, et se rendit dans ce but de Mont-

réal Il Winnipeg.

Il se nommait J. A. Cliapleau, il avait alors trente-

trois ans, et déjà sa carrière comme avocat au criminel

promettait un brillant avenir.

Il était estimé du barreau Canadien-Français, et ses
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amis politiques fondaient de grandes espérances sur ce

jeune avocat.

Déjà, à cette époque, son avenir politique était Hatteur

et sa popularité était un indice certain qu'il an-iverait

plus tard à une position enviable.

En partant pour le Manitoba afin d'y défendre Lé-

pine, il emportait avec lui les souhaits les plus ardents du

Bas-Canada.

Tous les Canadiens-Français suivirent avec le plus

profond intérêt les différentes phases du procès dans

lequel était impliquée la vie d'un Métis français.

Jamais, auparavant, Cliapleau n'avait été plus élo-

quent et plus convaincant qu'il le fut en cette occasion.

On se souvient encore de son plaidoyer devant la cour,

comme de l'un de ses morceaux de plus fiévreuse élo-

quence.

Il parla des abominables persécutions qui avaient forcé

les Métis Français à prendre les armes contre leurs

oppresseurs.

Il dépeignit avec une énergie passionnée la misère et

le désespoir de ces hommes qui avaient vu leurs foyers

pillés, leurs femmes, leurs mères et leurs sœurs violem-

ment outragées, et leurs frères lâchement attaqués.

Il décrivit, les larmes aux yeux, les traitements impi-

toyables et cruels que leurs ennemis leur faisaient subir.

Il parla de la violation des droits, perpétrée envers ces

hommes, en tant que sujets anglais, chrétiens et chefs de

famille.
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11 protesta avec éloquence contre la froide indiffé-

rence déployée systématiquement par le gouvernement,

pour tout ce qui touchait les territoires du Nord-Ouest.

Il dénonça solennellement les actes sans nombre de

sauvage coquinerie commis par les Orangistes, depuis 1870;

et, au nom de l'huinanité, de la civilisation et du progrès,

sa voix inspirée lança avec un éclat foudroyant la plus

vigoureuse des protestations contre la continuation de ces

horreurs: déshonneur et honte de l'histoire canadiennne.

Il parla avec une dignité noble de la loyauté, de la

fidélité des Canadiens-Français envers la Couronne bri-

tannique ; il redit avec emphase les paroles mémorables

de Sir Georges Etienne Cartier : « C'est im Canadien-

Français qui tirera le dernier coup de fusil pour la défense

de 1'/- ;igleterre sur le sol américain.»

La voix de Chapleau eut par toute l'étendue de la

Puissance du Canada, un écho patriotique qui vibra pen-

dant longtemps.

Les Canadiens-Français attendaient, haletants, la fin

du procès.

Ambroise Lépine fut condamné à mort pour crime de

haute trahison, mais, le 15 Janvier 1875, le Comte de

Dufïerin, alors Gouverneur-(Ténéral du Canada, avisa le

Ministre de la Justice de la Puissance du Canada et

avertit le Secrétaire d'Etat pour les Colonies de Sa

Majesté, que « agissant dans VhuUpendance de sonjuge-

inerd^ et sovs sa propre responsal)Uit<\ il avait con^mué

une peine capitale, celle d'Ambroise Lépine, en deux
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ANNKF.8 d'emprisonnement, rvcc perte de ses droits poli-

tiques.»

Quelques années après, on offrait à Thonorahle J. A.

('hapleau, qui l'acceptait, le portefeuille de Secrétaire

(l'Hltat dans le Cabinet d'Ottawa.

Et, ce môme homme, dont la voix avait retenti en

1875 dans le procès d'Ambroise Lépine, comme la

trompette de l'arcliange venf»;eur d'une race opprimée, n'a

pas pu trouver un mot pour détendre Louis David Riel,

dont le crime était identiquement le nième que ze\m

d'Ambroise Lépine. Et sa signature se s^oit au bas de

l'arrêt de mort, à côté de celle de Sir John A. MacDonald,

son chef Orangiste. Bien plus, chose horrible à dire, il

semble que la main de la fatalité ait dirigé tous les détails

de cette immolation inique, afin de mieux stigmatiser le

nom de Chapleau !

L'Honorable J. A. Chapleau, Secrétaire d'Etat, était

membre du Cabinet qui décida du sort de Iliel.

Le Major Chapleau, son frère, grand shérif pour la

Province de la Saskatchewan, fut le fonctionnaire qui

représenta la justice de l'Angleterre à Téchafaud de

Regina, d'où le chef des Métis fut lancé dans l'éternité.

Le premier avait signé Tarrèt de mort !

Le second, instrument salarié, exécuta la sentence !

L'un fut le juge qui condamna !

L'autre, fut l'exécuteur 1

On dira peut-être que Chapleau, le Ministre, agit
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d'îijM'ès la voix de sa conscience, et que Chapleau, le grand

sliérif, ne Ht que remplir les devoirs de son otKce.

Vraiment ! Mais un frère assassinerait-il son frère, un

fils son père, un père son lils, lors({u'il leur serait possible

de résigner une situation officielle pour échapper ù

l'odieux d'une si infâme action ?

Jadis, Mademoiselle de Sombreuil but un verre de

sang pour sauver son père.

Chapleau, Langevin ot Caron n'ont jamais pensé à

sacrifier leurs portefeuilles pour sauve)' la vie de leur

frère Louis David Tlieî. Cummcul auraient ik pu sauver

Riel, demanderont peut-être ceux qui ont dts raison-s-

pour essayer d'exonérer ces trois Ministres de la Couroime

de l'écrasante res])onsabilité qu'ils ont assumée (

Comment ils pouvaient sauver Itiel ? Je ne croirai

jamais q'ie Sir John A. MacDonald aurait ùds ses mena-

ces à exécution, si les trois membres Canadiens-Français

du Cabinet avaient unanimement donné leurs démissions

plutôt que de participer en quoi que ce soit à un acte qui

a soulevé l'indignation, non-seulement d'un million cinq

cent mille Canadiens d'origine française^ mais encore des

deux tiers des gens de langue anglaise de la Puissance du

Canada.

Si Langevin, Caron et Chapleau avaient été animes

d'un louable dévouement pour la dignité et le bien de

leurs concitoyens, au lieu de n'être dirigés que par des

motifs personnels et peu avouables, la vie de liitl eu' été

épargnée.
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Ce que TAngleterru n'osa faire avee Aral)i Paclui, et

Cettewayo, le Canada n'iu'sita pas à le faire avee le Métis

français ; aussi, les Canadiens- Franeais eomprennent

parfaitement (pril y a là trois îionis voués pour toujours

à Texéeration nationale, et ees trois noms sont L<t)i(jrvln^

Caron , ChapUa u.

Iiines

In de

des

1^. été

J'ai lu dans un des journaux canadiens, (jue le (rou-

vernenient va pid)lier une hroehure poui* e\pli(|uer et

défendre la ])olitique du Ministère dans les affaires du

Nord-Ouest.

Cette brochure, dit-on, s'adressera spécialement à la

population canadienne-française.

Je suis vraiment ini])atient de lire les explications

])roinises du Cabinet de Sir John A. MacDonald. Les

Ministres trouveront peut-être un écrivain servile, j»rêt à

^•)-ilfonner, d'après leurs su<?'gestions tout ce qu'ils j)0ur-

ront bien penser ou inventer pour leur défense; mais ils

ne trouveront pas un seul lecteur canadien-français qui

voie dans leur brochure une justification delà tragédie de

Itegina.

Pourquoi n'attendeiit-ils pas jusqu'à la prochaine

session du Parleuient avant d'essaver de se iustitier aux

yeux du pays (

S ils sont si fortement convaincus qu'en pendant

Riel ils ont strictement agi d'après les lois de la justice,

pourquoi sont-ils si anxieux (rexj)li(juer pul)li(|uement
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luiir coiiduitL', tout lmi rutunluîit, par peui*, lu con vo-

cation (lu eori)K légmlntif, euvei'H le([uel ils sont (liivcte-

meiit rt'spou.^îiMes i

La j)ul)li(*ation pnmiisr du cette hrocliurc n'est ([u'uiio

nouvelle manoeuvre tentée (lan^ le but de ^aj»;nci arissi

vite (pie possible le l)()n vouloir et rap[)ui de (piehpies

partisans honnêtes et iK'sitants (jui, c'-crasés par cette cala-

init(3 nationale, ne peuvent pas comprendre encoi-e (pie

les ti'ois Ministres canadiens-t*ran(;aii-: aient pu se rendre

(•ouj>al>lc;' d'une trahison si ntonsti'ueuBe envers leur race.

Quoi (pril en soit, leur brochure ne fera jamais oubliei'

au i)eiij)le la date du I<> Novembre 1885, ni le ^ibet de

Ile^iiia.

(jii'ou réponde à ce réquisitoire.

h

Que le Cabinet nie impudemment (pie les Mt/tis

françiis aient étv traités, depuis ISC)!), avec une inditte-

rence et un mépris ci'uels
;

Que les Ministres justifient la criminelle négligence

dont ils ont été coupables, pour tort ce qui concernait les

affaires du Manitoba et de la Saskatchewan
;

Qu'ils expliijuent 1er'' incompréhensible indulgence

envers les vandales Orangistes qui ont nudntenu un

règne continuel de terreur dans le Nord-Ouest, pendant

plus de quinze années :

Qu'ils nient que les Métis français étaient assas-

sinés, que les demeures des Métis étaient pillées, leurs
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femmes et leurs lilles outra^éeH, leurs |)ru[)riétéH tniitreu-

sement tilouti-os par les ()ran«j^iste8 ;

Que len membres du ( 'ahiuet prouvent (juc Kiel el

ses partisans n'avaient ))as été trois fois par(loimé> paieux ;

(^ue le (Touveruement réfute l'assertion (jue la

population métis ait été victime de la famine (lej)uis dix

ans, pendant ([ue les autorités [)roté^eaient ouvertement

de rapaces spéculateurs ;

Qui; Sir »Jolm A. Mac Donald e.\pli(|ue, à la face

du monde, sa haine incessante et avouée contre Kiel
;

Qu'il nie <pi'il a dit un jour: «Oh! ce Kiel 1

si jamais je i)uis le tenir en mon pouvoir! »;

Que les inend>res de son (Jabinet prouvent «pie le

juiz;ement de Kiel a été loyal
;

Qu'ils prouvent aussi que le jury n'a pas recom-

mandé le condamné à la clénu :ioe du Gouvernement
;

Qu'ils donnent les motifs et les raisons de ces trois

iidiumaines remises de l'exécution du jugement
;

Que Sir Adolphe Caron répète aux Canadiens- Fran

çais, son toast et son discours prononcé à Winnipeg, avant

l'exécution
;

Que Sir Hector Langevin explique la part qu'il

a prise dans cette affaire et ces dé'jlarations officielles deux

fois répudiées
;

Que l'honorable J. A. Chapleau donne aussi les

raisons de son dévouement i)our Lépine, et de sa comj)lèto

indifférence pour le sort de liiel
;

Que tous nient le fait que Texécution de Uiel fut déci-
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(léo pour apaiser les amis Orani):i^*tefi de Sir Jolin A. Mac-

Donald ; ot cela, mal^n-é l'indignation de tout le monde

eiuvtien ;

(Qu'ils disent, s'ils Posent, (jii'ils ne sont jias res-

])onRaldc8 de tons les outrages qui furent la caut^e des

deux réhellions
;

(Qu'ils eitent un seul exemple prouvant qu'ils ont

fait ({uoi <|ue ce soit pour calmer et soulajjjer la popidation

métis française oj)prim('e et affamée
;

(iJu'ils caclient le fait (pie la j)aroissc entière de

yt.-L(Mns de Lani>;evin ait été complètement spoliée par

les spéculateurs oran<j,istes ani^lais d'une ])ropriété sur

hupielle vivaient viugt-quatre familles
;

Que tous les membres du Ministère d'Ottawa inven-

tent des raisons spécieuses pour justifier leur conduite

barbare dans l'affaire Riel, ils ne convaincront que ceux

qui ont (JcH raisons de se laisser convaincre î La ])resse

dans tous les pays, riiumanité, la civilisation ont condamné

l'exécution du patriote Louis David Kiel, comme l'un des

crimes ])olitiqne8 les plus hideux commis au XIX'^ siècle.

Aucune exjdication ne peut laver le san<^ qui est sur

les mains de Sir rlolin A. MacDonald. Jamais aucune

justification n'exonérera les trois Ministres canadiens-

français de leur participation dans le meurtre lé<i;al d'un

lionmie de leur pi-opre sani;-. Le monde a pron()ncé son

verdict.

Les noms des membres du Cabinet d'Ottawa, ei spé-

cialeuicnt ceux de Sir John A. MacDonald, Hector Lan-

i- r -M.



gevin, Adolphe Ciiroii et .1. A. Ciiiipleau, appMrtionneiit

désormais i\ la liste dew iiieiirtrierH.

Et (le même ([uc Dieu, en cliMssaiit Caïii du [)aradis

terrestre, lui rej)n)('ha la mort d'Ahel, de même l'histoire

et la postérité deniiiiideroiità ces trois ministres eanadiens-

fran(;aiH un terrible compte de la mort de Riel.

Le crime a été commis.

L'expiation viendra sûrement.

On ajoute Tinjurc à Tinjustice criminelle.

j »

On dit (pie le lendemain de l'exécution de Kegina, les

ministres eu conseil, ajoutant lâchement l'insulte à l'in-

justice, décidèrent de voter une pension à la famille de

Iliel.

La seule pensée d'une pareille ])assesse sans précé-

dent, est un crime aussi horrible (pie celui cpi'ils ont

perpétré.

Louis David Iliel, quand et comment avez-V(His mérité

cette dernière et humiliante insulte {

Ces cannibales altérés de sany- ont brisé le conir de

votre mère, fait de votre jeune femme une veuve, de vos

enfants deux orphelins; et, ai)rès ce(]nadruple crime, ils

offrent froidement un morceau de pain en compensation

de la vie que vous avez si cou ra<::eiisèment ])er(lue sur

l'échafaud érii»"é par leurs nuiins assassines. Leur généro-

sité ne pouvait trouver d'égale (j[Ue leur bassesse, et

II-
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rari»:ent qu'ils oiïrent de donner à votre famille en pleurs,

viendrait, en tons cae, des fonds publics.

Ils solderaient leur crime avec l'argent du peuple ?

C'est simplement horrible, et il n'y a pas de punition

poui" une pareille infamie.

(^es dictateurs souillés de sang, peuvent bien, pour un

moment, tenir en leurs mains les rênes du pouvoir ; mais

ils verront toujours dans leurs nuits sans sommeil le fan-

tôme livide <le leur victime.

}je remords, ce « gendarme sans pitié de Dieu, » les

poursuivra jusque dans leurs tombeaux.

Ils ont été inexorables pour Riel.

L'opiîiion ])ublique sera sans pitié pour eux.

Et vous, jeunes poëtes canadiens-français, Louis

l^Véchetto et Benjamin Suite, ne ferez-vous pas résonner

votre lyre d'un sublime De Profundis national? Votre

muse ne vous inspirera-t-elle pas une ode de louange pa-

triotique pour le Métis Martyr, et une autre d'anath(me
éterr.el contre ses bourreaux ?

Oh ! puissez-vous trouver dans vos âmes des accents

assez puissants pour immoi'taliser le nom du héros tombé

et pour marquer au fer rouge de l'infamie, devant la gé-

nération actuelle et les générations futures, les noms de

ceux dont les mains criminelles ont causé sa mort pré-

maturée.
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CONDÂfflM AYANT D'ÊTRE JUGÉ.

VI.

«Oh ! ee Riell 8i je peux jamais le tenir

en mon pouvoir I»

Tels sont les mots prononces par Sir John A. ^Inc-

Donald, peu après la seconde rébellion des Métis.

Ces cjueltpies mots, sortis des lèvres du Premier,

démontraient une haine inexorable.

Ils contenaient tont un monde de menaces ; et ces

menaces ont reyn lenr pleine exécntioi après la l'eddi-

tion du chef Métis.

La froide et impitoyable politi(pie poursuivie par le

iijouvernement d'Ottawa, ne laisse planer aucun doute

sur l'immuable résolution du chef du Cabinet, d'exécutei*

ses desseins homicides envers Kiel.

La composition du tribunal appelé à juger Riel, ne

laissait aucun droit d'espérer (pie le procès serait con-

duit impartialement.

Le choix de six jurés d'origine anglaise, indicpiait

clairement que le verdict serait fatal au prisonnier.
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Pounjnoi nnssî ce choix préincdité du ju^e anglais

Kicliardison ? Pourquoi cette composition d'un jury de six

hommes seulement, choisi parmi la population de l;in<^ue

ant^laise 'i

Iliel n'avait-il pas le droit d'être jugé par un jury

composé de douze de ses propres concitoyens i

L'assassin le plus vil, accusé des plus grand crimes ; le

parricide, le voleui- de grands chemins, le plus vulgaire

bandit, ont le droit de demander un jury de douze

hommes !

Pourquoi cette exception ])our Eiel ?

Le général Middleton, commandant de l'expédition

contre cette dernière insurrection, envoya un message à

liiel, lui disant que s'il voulait se rendre, il pouvait tout-à-

fait compter sur la douceur et la clémence du Gouverne-

ment. Comment Sir Joîm A. MacDonald a-t-il tenu

cette promesse, faite officiellement par le commandant

supérieur envoyé par lui pour condjattre la rébellion i

Piel se rendit; et, au lieu de trouver pitié et douceur

dans ses geôliers, il fut, dès le premiei" jour de son enq^ri-

sonnement, traité comme un chien enragé.

Son procès fut une farce, une honteuse trahison,

une vilenie révoltante. Du jour où la porte de son ca-

chot se fernui sur lui à Regina, il était condamné.

Cette fois, Sir John A. MacDonald le tenait dans ses

grilles. Aucun pouvoir, aucune influence, aucune prière

sur la terre, ne pouvait le sauver. Et, malgré tout ce qui

fut tenté pour obtenir une commutation de peine,
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réchafaud se dressa sur Tordre du Cabinet d'Ottawa, et

Riel paya de sa vie le crime d'avoir été le tils le plus îi<)])le

de cette vaillante race de pionniers, qui, sous l'égide de

Jac(pies-Cartier, furent les premiers à apporter au C^uiada

le sublime symbole de la religion et delà civilisation.

Après que le crime eut été décidé })ar les ministres

canadiens, Sir John A. MacDonald se renferma dans

une sourde et silencieuse indifférence.

De son cabinet privé, cet liomme jeta impudemment

le gant à l'opinion publique et à la postérité.

Son goût notoire et irrépressible pour le wliiskey ou

toute autre liqueur forte se changea soudainenient en une

soif inextinguible pour le sang de liiel ; et il attendit le

lugubre dénouement, face à face avec son im})lacable con-

science. Comme le gibet à llegina, il attendait patiemment

mais sûrement sa victime.

On introduisit cependant aujirès de lui un vénérable

prélat, i'P]vèque Grandin, qui, malgré son âge avancé,

était venu de la Saskatcbewan pour implorer sa clémence

en faveur du Métis condamné.

L'évèque demanda une commutation de peine au

nom de tout le clergé catholique et du peu])le de son

lointain diocèse.

Ce vétéran de l'armée de Dieu, ce saint évèque alla

même jus(|u'ù s'humilier, mais sans succès, devant l'hommo

d'Etat machiavélique. 11 le trouva inexorable.

La voix de pres([ue toute la presse du monde entier,

parvint aussi aux oreilles de Sir John A. MacDonald, lui
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(leiiiiuidant de ne point ajouter une liideuse immolation

(le plus à riiistoire de l'humanité. Il resta impassible à

cet écho de lamentations humaines et universelles. Il se

l'appelait pourtant aussi qu'en rendant leur verdict, les

jurés avaient les yeux pleins de larmes, que leurs voix

étaient brisées par les sanglots, en répondant à la question :

« (-oupal)le ou non coupable, » et qu'après avoir répondu :

« (y^oupable, » ils recommandèrent tous, chaleureusement,

le condamné à la clémence du Gouvernement.

Oui! Il se rappelait tout cela ; mais son cœur était

fermé à tout sentiment de clémence.

Il n'y avait qu'une chose que Sir John A.MacDonald

n'eût pas oubliée, c'était ses propres paroles : «Oh ! ce Riel !

si jamais je puis le tenir en mon pouvoir! »

Et, il l'avait eniin en son pouvoir! ....

On lui adressa une pétition, signée par plus d'un

million cinq cent mille Canadiens-Français, hii demandant

d'être miséricordieux et de commuer la peine.

11 ne lit pas la moindre attention à cette pressante

supplique.

Cet homme qui est époux et })ère, apprit que la vieille

mère de Riel était écrasée par le chagrin et les angoisses
;

que sa jeune femme, sur le point de donner le jour à son

troisième enfant, avait le cœur brisé, et se mourait de

chagrin, de désespoir
;
que ses deux petits enfants deman-

daient leur père. Ce tigre à face humaine resta sourd à

toutes les supplications.
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Mais, ses propres coreligionnaires, les Orangistes,

étaient admis dans son hnrean, nuit et jour.

Ils lui disaient que la vie de Riel était le pi'ix de leurs

votes.

Ils insistaient pour que le Métis fût exécuté.

Ils lui rappelaient l'exécution de Scott, et l'adjuraient

de le venger.

Le sort de Riel était donc irrévoca'î-enient décidé.

Ce Ministre de la Couronne britannique, qui se mon-

trait insensible aux appels, à la clémence, à la pitié, au

pardon et à riiumanité, écoutait la voix satanic^ue d'une

liaine odieuse et malfaisante, et, le 10 Novembre 1885,

pour venger la mort do Thomas Scott, un scélérat, il

se faisait le l)Ourreau de Louis David Kiel, riiéroïquo

métis canadien-français, dont le seul crime avait été un

trop ardent amour pour son pays, et dont le dernier souffle

fut une su])rèine invocation et une ])ri('re au Dieu de >es

croyances.

Ainsi fut ajoutée une autre page sangl'nitcà l'histoire

de la passion et de l'atrocité humaines !

Mais un nom nouveau, celui de lîiel. est venu augmenter

la lugubre liste des nuirtyrs patri(>tes dont le souvenir vit

pour toujours dans le cœur des générations, et dont le

martyre est un enseignement sublime pour les peuples,

ainsi qu'un avertissement perpétuel pour les oppresseurs

et les tvi"ans.
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La question du moment.

! ,
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Et luiiintenaiit, Canadiens- Français, qu'alle/-vous faire ?

Dévorerez-vous lioiiteuseinent la lâche insulte infligée

à votre noble race ])ar les disciples de (Tuillaiime d'Orange t

Voti'c nationalité, votre foi, vos institutions, votre

religion, votre Dieu enfin, ont été soufHetés par une main

imprégnée et encore humide du sang de Louis David

Riel, ce fils énergique de votre race.

Allez-vous baisser vos tètes, autrefois si fié
l

'es, et offrir

silencieusement votre échine nue au knout orangiste.

Ts^ 'êtes-vous plus fils de ces Titans qui inscrivaient sur

leurs bannières : « Notre religion, notre langue et no^

lois ? »

Vous avez vu jusqu'où peut aller la haine de ceux qui,

non contents de vivre sur le sol de vos ancêtres, ont tra-

vaillé, travaillent encore et travailleront sans cesse à Tan-

nihilation de tous ceux qui ont du sang français dans

les veines ou la foi catholique dans le cœur.

Ce que vous avez vu n'est rien comparé à ce qu'il

vous faut attendre.

Le nom de Riel ne saurait être oublié a])rès un jour

d'indignation. Il faut qu'il soit, dans l'avenir, le symbole

du patriotisme et de l'almégation ; il faut que le souvenir

du martyr vive pour toujours dans vos cœurs, connue un

exemple de ce dont sont capables ceux qui tiennent dans

leurs mains les destinées de votre pays.

Lue nouvelle épo(|ue, une phase nouvelle a conunencé
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ET SES ASSASSINS,
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|)(iii vous. Plus de f!ic'ti(-'8 t-ntre vous! Soyez uiiîs jxmii-

ton
;

iiv, ev, lors(jur viendra le (lan<i;er, rappêiez-voiis le

cii <'t la (iii!'<l( ÎMîjx'riale, dont voire mère-patrie est si

jnsti lient Hère :

et, en réponse à rauto-da-fé <jrt'ert à ses amis orangistes

par Sir .lolm A. ^^M('I)(>naI(l, élevez un Paiitliéon cana-

dien oii vous inscrirez, en première ligne, le nom glorieux

du nuirtyr Louis David Kiel, avec réj)itaplie tuivante:

.4 LA MKMOIRE DE

LOriS DAVID lîIKL

M KTIS CANADI HX-FRANTAIS

Xk i:n 1S44

À

ST. BONIFACE, MANITOBA

LÂcnKMENT ASSASSINÉ À KiailXA PAR LE

Cabinet i/Ottawa et le Parti ORANcasiE

LE

10 XoVE.MBRE, 1S85.

TAS: ANT

INE TKIKKE TOUR LE Ri:P(»S ETERNEL DE l'ÀME DE CE

MARTYR
ET UNE MALKDICITON SLR

S[R JouN A. MacDonald, le cuef de ses BoERREArX.

>,
* ', >. I
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L'ORANGISME.

VII.

QUELQUES REMARQUES.

sKKMKxrs i<;r uevoiks Wini ukangistk.

i

Dans riiitroductioiî de son livre intitulé « Histoire de

rOrangisme, ses origines, son élévation et sa déeudence,»

par M. P., et publié à Du])lin par M. A. Gill et Fils, 5(>,

["^pper Sackville Street, et à Glasgow par Canieron et

Fero-uson, West Nile Street, en 1882, Tauteur s'exprime

comme il suit :

a Les préjugés n'ont pas d'ennemi plus invincible que

la science, et le règne de celle-ci amène le détrônement

de ceux-là. Contribuer autant que je le puis, avec l'aide

de l'histoire, à faire la lumière sur une organisation

(l'Orangisme), plus dangereuse (juele «Nihilisme,» parce

qu'elle se couvre du manteau de la loyauté
;
plus destruc-

tive que le a Communisme, » parce qu'elle tourne les

armes du peuple contre Ini-mème ; plus dégradante que

le « llibbonisme, b parce qu'elle est l'instrument servile
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d'une conspiration autocratique, tel est l'oljjet au(iuel je nie

dévoue et (jue je m'efforcerai d'atteindre dans ces pages.

Mes armes peuvent être rouillées. Klles n'en seront pus

moins invincil)les. . . . Le l)ut est de porter la conviction

dans l'âme des honnêtes gens de toutes classes....

«Aucun peuple,» dit Edniund lUirkc, « ne; i)eut regarder

vers la postérité, (jni ne regarde pas souvent en ai'rière

vers ses ancêtres ; » et c'est en cela (pie je trouve ma justi-

iication. Qu'on rougisse de leurs crimes ou (ju'on exalte

leur héroïsme, la leçon sera la même. Dans leurs eiTcura

n(»us pouvons trouver un avertissement et dans leurs vertus

un exem})Ie.

« L'AlTKl'U. ï)

En relisant attentivement <|uel(|ues [)récieux docu-

lUL-nts soigiiensement choisis j)ar l'auteur de ce livre

remarquai le, j'ai trouvé ceux <|ui suivent qui ne man-

queront ])as de servir d'avertissement permanent pour les

vn.is ('atlioli(|ues dans le monde entier, et surtout pour

ceux, de (pielque origine qu'ils soient, qui vivent dans un

pays protégé par le drapeau britamiique et régi par les

institutions anglaises.

L'injustifiable exécution de Louis David lliel, le Métis

français catholique, est un de ces événements solennels et

devrait être considéré par les nations comme une oj)i)or-

tune leçon, donnée par le Tout-Puissant, ("est seulement

en consultant l'histoire «ju'un peuple peut apprendre

quels ont été ses bienfaiteurs ou ses persécuteurs. C'est
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Ki'ulcnicnt (Ml T'oiuiaiissinit oo qui a en lien daiifi le pas^é,

(|irmu' lace peut se [)réniuiiir eoiitre ce «jui risque de lui

arriver daus l'avenir.

La haine (les Orau<i:istes envers les ('atlioli(jues n'est

un si'eret pour personne, eneon* l»ien moins pour e(;ux

qui vraisenihlahlenient liront nuui livre et y trouveront

(le rint(!'rèt. Il y a cependant quelques faits ind('nial)le8

8ur lesquels il est Iton de rapj)eler continuellement l'atten-

tion de ceux dont la vies'(jcoule au nulieu d'ennemis irr(^'-

conciliables, et c'est poun^uoi j'ajoute ce qui suit à mon

livre :

Premier serment. — Serment originel des

Orangistes.

« Je jure par les présentes que je serai fidèle au Koi

et au Gouvernement, et (jue j'exterminerai, autant cju'il

sera en mon pouvoir, les catholiques d' Irlande. »

K-

Première épreuve. — Epreuve originelle.

« Q. —
«li.

—

aQ.

—

«K. —
« Q. —
a II. —
« Q.

—

Où êtes-vous ?

Dans la Maison d'Esclavage.

Oîi allez-vous ?

Vei-s la Terre Promise.

Par quel ehemiii ?

A travers lu ^[er Iîoui.e.

Puur([Uoi cette hâte ?

J'ai peur.

i •:.
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c N'ayez p.iB peur, car riioinme (jiiî en voulait à votre

vie est mort.

« Q. — Voulez-vous la ^'artler ou Tavoir ?

« 11. — Je veux la tenir. »

Le serment amemié.

« TEL QU ON LE REÇOIT DEH MAINS Ul' OKAND MAITRE DE8

LOGES ORANOI8TE8 DE ULSTER.J)— {77wmas Vemev.)

En présence du Dieu tout-puissant, je jure solennelle-

ment et sincèrement, que je ne livrerai pas mon secret

d'Orangiste, excepté à celui ou à ceux que j'aurai

reconnus être des nôtres après m'en être dûment assuré

par moi-même, ou sur l'affirmative d'un Orangiste avéré.

Je jure aussi que j'obéirai à tout ordre d'assister à une

réunion d'Orangistes devant se tenir même à quatre-vingts

milles de distance
;
je jure que je ne resterai ni assis, ni

tranquille, ni neutre si je vois un frère orangiste battu,

frappé ou insulté, ou si on essaye de noicir et de détruire

sa réputation, mais que, dans ces cas, je ferai tout en mon

pouvoir, pour l'aider, même au péril de ma vie. Je dé-

clare, en outre, (j o je ne mentirai pas pour charger un

Orangiste, sachant (jue cela pourrait lui être nuisible,

mais que je l'avertirai de tons dangers autant que possible,

que je montrerai un vrai dévouement pour Sa Majesté,

et, aiderai si l'on m'y convie, les magistrats civils dans Tex-

ercice de leurs fonctions
;
que je ne me mêlerai à aucune
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(•uiiK|)iiatioii ('(Hiti'c lu siipi'ématie protestante; que je ne

ferai janiaiH ni n'aiderai à faire un Orangiste d'un (Jatho-

iique Romain ; que je ne l'offenserai pas, rt riioins qxCil ne

'iiioffeuKe inoi-inime, c/, (iJurt^^ jefi'iuù les derniers efforts

j)Our cerner hi deriiu re <j<nifte de soi) sd.yifj, s'il n'est ou

s'ils ne sont pas des Frane-]\ra(;ons autlienti(jues ; (pie je

lutterai dans la ])ropoition de trois eontre dix pour

seeourii' un firre oranii,-iste ; et que je ne serai, seiriiiuient,

ni rn voleur, ni le cainai'ade d'un voleur, x

Epreuve aiiieiidée.

k

a Q. — (^u'avez-vous dans la main i

« R. — Un seeret à vous.

« Q. — D'où êtes-vous venu?

« K. — De cette terre d'esclavage.

« Q. — Où allez-vous i

« R. — A la terre })roniise.

« Q. — Avez-vous le mot de passe ?

€ R. — .le l'ai.

« Q. — Voulez-vous me le donner?

« R. — Je ne l'ai pas eu comme cela.

« Q. — Voulez-vous en dire la moitié, ou en donner

les premières lettres?

« K. — J'en donnerai la moitié.

« i}. — Man-liez l

« R. — Delzo, à trouver la ]\rer Roiige.

« Q. — (Quelle ]\îer Rouge i
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Le mur de la Mer Rouire.

Q. .1 ai peui

n R. — De ({uoi ^

« Q. — (^ue le secret des Orungistes so't iléeiniVL'i't.

il X ayez ])as ])eni' ; car celui ([Ui eu vou lait

votre vie est mort.

().

C^

Avez-vous le ii'raud mot i

.1er ai, je suis celui (jue je sui-

Avez-vous enteudu le ci'aciuemeut i

.1er lu eutend u.

« Q. — C^iiel cra(j[uemeut avez-vous entendu

« K. — Un craquement de la colline du feu.

Q. P ouvez-vous écrire votre nom i

1 R. — Je le puis.

« Q. — Avec (juclle sorte de plume (

a R. — Avec la lance de la vie, ou la verare d' A; iron

qui bourgeonne, tleurit et donne des amandes en une nuit.

Q. Avec (iuelle sorte d'encre?

« R. — Avec du sang papiste. »

Devoirs d'un Orangtste.

\er « Je jure solennellement et sincèrement, de ma propre

volonté et de mon j)ropre libre arbitre, que, de toutes

les forces en mon j)OUvoir, je soutiendrai et défendrai le

présent Roi et tous les héritiers de la Couronne, ans-si

lojKjtenips (jice lui ou eux soutiendront la supri'niatle

protextd.nie^ les constitutions et les lois de ces Royaumes,
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et que je tiendrai toujours pour sacré le nom de notre

glorieux libérateur, Guillaume III, Prince d'Orange
;
je

jure aussi, que je ne suis ni n'ai été Catholique Romain

ou Papiste
;
que je n'ai pas été, ne suis pas et ne serai

jamais un des Irlandais Unis, et qiie je n'ai jamais prêté

de serment secret à leur société ; et je jure encore, en

présence du Dieu Tout-Puissant, que je cacherai toujours

et ne révélerai jamais tout ou partie de ce que je vais

apprendre ou recevoir; que je ne l'écrirai, ni ne le calquerai,

ni ne l'imprimerai, ni ne le copierai, ni ne le graverai, ni ne

le ferai faire sur papiei', parchemin, feuille, écorce, brique,

pierre, ou de quelque façon que ce soit par quoi il pourrait

être connu ; et que je me suis fait maintenant Orangiste,

sans crainte, sans être acheté et sans motifs corrompus.

Que Dieu me soit en aide ! »

Comment pourrait-on nier, après la preuve authenti-

que ci-dessus, que l'Orangisme est l'ennemi infatigable du

Catholicisme, d'après le même principe que la malhon-

nêteté déteste l'honnêteté ; le vice, la vertu ; le crime, la

loi ; la couardise, la bnivoure ; et qu'aussi vrai que la

scélératesse exécrera toujours la bienveillance et l'huma-

nité, un Orangiste abhorrera toujours un Catholique ?

Le sort de l'Irlande restera dans l'histoire universelle,

comme une éternelle malédiction sur la Grande-Bretagne
;

et ce <]ue les Irlandais Unis ont eu à souffrir en Irlande,

de la part des apôtres Orangistes, les Canadiens-Français

et leurs frères, les Irlandais Catholiques, habitant la

Puissance du Canada, devaient e'. doivent le souffrir de
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la part de leur ennemi connnun, rOraiiirisnie canadien.

Le serment prêté par nn Orangiste, à son entrée dans

rOrdre, ne pent laisser aucun doute sur le but de l'orga-

nisation : persécution sans relâche, et, si c'est possible,

extermination complète de tous ceux qui appartiennent à

l'Eglise de Home.

Ils jurent de défendre et de soutenir de tout leur pou-

voir, le Koi et tous les héritiers de la Couronne, aussi

longtemps que hii ou eux soiittendront la suprématie

Protestante.

Ils jurent solennellement aussi qu'ils s''efforceront de

verser la dernière goutte du sang Catholique.

Méditez soigneusement ce qui précède, Français-

Canadiens et Catholiques Irlandais, et tâchez de voir ce

que vous devez attendre, dans l'avenir, d'un gouverne-

ment et d'une dynastie capables d'accepter de pareils ser-

«lents d'allégeance, et de protéger ceux qui les prêtent,

au nom de Dieu !

Il n'y a qu'une solution possible à cet incroyable mais

indéniable état de choses : le choléra, la petite vérole, les

fièvres mortelles, les pestes morbides peuvent ravager

votre population et enlever par centaines, vos femmes,

vos mères, vos enfants. Le feu peut détruire, en quelques

instants, vos demeures et vos biens. La famine peut

frapper à votre porte, et la faim entrer dans vos maisons;

mais votre plus redoutable ennemi, celui dont la haine

sanguinaire et la fureur impitoyable ne cesseront jamais

de vous poursuivre, c'est l'Orangiste, qui s'elïorcera de
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verser, au nom de J)ieu, la dernière goutte de votre sang

Catliolique. C'est contre cet ulcère incurable de Fhunia-

nité que vous devez vous garder, vous et ceux que vous

aimez.

« PaiMioniiez-nous nos offenses, comme lions pardon-

nons à ceux qni nons ont offensés. »

r

( 'ette prière divine vous était enseignée par vos mères,

vous en aj)])renez la sublimité à vos enfants; et, pendant

que cluKpie soir, vous et les vôtres laissez vos âmes chré-

tiennes demander à Dieu d'étendre son pardon sur vos

ennemis, les loups assermentés de Guillaume d'Orange

grincent des dents, les disci])]es de l'Orangisme chargent

leurs fusils et aiguisent leurs ])oignards, pour être prêts à

tomber sur vous à la première occasion; et soyez assurés

qu'ils feront alors te it ce qui sei'a en leur \)OUYoir, pour

verser la dernih'e gouîte de votre sang.

(Canadiens catholiques, qui que vous soyez. Français

ou Irlanoais, souvenez-vous de Riel, et prenez garde à ce

que les tigres d'Orange tiennent en réserve pour vous !

Au ii'ionient où j'allais terminer ce livre sans préten-

tion aucune, }e lis c'<; qui suit dans un des journaux de

New-Y >rl , ; t je ne crois pas [ue la citation en soit

déplacée "\ :

IM^ s'
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« Plusieurs jouniiiux ont ;ifHniu'' réceimiieiit que Riel

))est d'origine irlandaise.

« Le fait est parfiiiteiiient établi pai* l'abbé Taiiuuîiy,

» auteur du Dietlonnaire Gcnéahxjiqtn'.

(( Yoiei ee (|ue dit réiuiuent abbé écrivain :

(( Tu éinigrant,iiominé'Ieîin-l)a|)tistc lleelipour Kiol),

)) fils de Jean-I)a])tiste Riel et de Louise Lafoiitaine

»(Fouutain), u;u|uit dans la paroisse de Saint-Pien-e, ville

Dde Linierick, Irlande, et épousa, à Ile l)ui)as, le '1\ jaii-

j> vier 1T(>4, Louise, tille de François ("ottu.

(( Leur fils aine, Jean-Baptiste, fut baptisé le iii juin

» LT05, au même endroit; et il é[)ousa eu 1 T-')-?, Marie-

D Louise Frapier ; on l'avait suruoiiiiné <( Irlande ». De ce

)) nuiriage naquirent plusieurs enfants, entre autres dean-

» Baptiste, qui épousa en 17S2, Marie CoUin, Plusieurs

» de leurs enfants vinrent au nioixle. et furent baptises à

» Saint-Cutlibert, comté de lîertliier, (,'anada.

(( l^uir fils, Jean-Baptiste, éinigra au Xoi'd-Ouest, oii

» il épousa une tille IMétis frau(;aise. F'ile le i-endit p< o

j) d'un fils, qui fut baptisé sous le nom de Louis.

a Ce Louis épousa Julie Lajjjiniodière, et leur fil- * ut

» ce même Kiel, qui devint le clief de la dernière i ir-

» rectiou. »

Je laisse naturellement au savant abbé Tan<^uav la

responsabilité de l'assertion ci-dessus, je la l'eproduis

simplement connue digne de remaicpie.

Français ou Irlandais, Riel est un martyr, et les Cana-

diens catliolicpies se souviendront toujours de son nuni

et de celui de ses bourreaux.
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BIOGRAPHIE ET DOCUMENTS.

VIII.

ESQUISSE BïOCmAPHlQlE DE LOUIS DAVID
RIEL JUSQU'EN 1869.

\

Louis Dnvid Iviel naquit an Manitoba, en 1846, du

mariage de Louis Kiel avec Julie de Lagiinodière. Son

graiK^ -père était un Canadien-Français et sa grand'mère

une « franco-inontagnaise. »

Son père avait reçu une ir>-truction élémentaire d'un

degré assez élevé, et c'est probablement à cela qu'il dut

son influence très marquée parmi les Métis français, il

fut ^j-^ndant trois ans au service de la Compagnie de la

Baie d'Hudson ; mais il quitta cet emploi pour continuer

ses études avec les Pères Oblats, chez qui il resta deux

ans. Il retourna ensuite dans le Nord-Ouest, où il établit

le premier moulin à farine qu'on eût jamais vu dans le

pays.

On se souvient encore au Manitol)a de Louis Riel

comrae d'un homme d'un jugement sain, d'une grande
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il

le

el

bravoure et (Vun ])atnotisme à l'épreuve. Sa tendresse

pour sa famille était sans borne, et il comptait ses amis

par milliers, non-seulement parmi les <j!;ens de sa race,

mais encore parmi toute la population de ce vaste et riche

pays.

En 1849, la tyrannie des fonctionnaires de la Compa-

gnie de la Baie d'Hudson devint insupporta})le et féroce.

On traitait avec un souverain mépris les Métis (pii,

comme nous l'avons déjà dit, étaient pourtant les ouvriers

qui éditaient l'incalculable fortune gagnée (?) ])ar les

aventuriers d'Angleterre.

Les lois édictées par les gouverneurs de cette Compa-

gnie, pour le trafic des fourrures, avaient été ci '(M'.Iées de

façon à pouvoir maintenir toute la population dans une

servitude aussi absolue fpi'abjecte.

Le commerce avec les Etats-Unis était un crime de la

pire espèce et on le punissait sans pitié. On ne permettait

pas aux Métis qui, pour se procurer les fourrures, devaient

braver toutes sortes de dangers et endurer des privations et

des fatigues indescriptibles, de vendre les produits de leurs

expéditions annuelles de chasse à personne autre qu'aux

officiers de la Compagnie de la Baie d'IIiKison.

Les prix fixés pour leurs marchandises étaient ridicu-

lement bas; mais ceux qu'il leur fallait payer pour leurs

provisions et leurs accoutrements étaient arbitrairement

très élevés.

Les entrepôts de la Compagnie achetaient à bon

compte, et vendaient très cher. On ne permettait pas
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uuMiic aux Métis (récrire à ({iii tiue (;e soit en dehors du

territoire hri tan nique.

Jls étaient oljligés de remettre leurs lettres décachetées

et ouvertes dans les magasins de la Conij)ai^nie. Là, elles

étaient hies soincneusement pjn'le princij)al enii)loyé, avant

dV'tre exj)é<liées à leui- destiiiation.

Le (ion\ rnement de la Compagnie de la Baie

d'IIndson alhi même si loin qu'il défendit aux Métis. j)ar

une loi, de |)orter des fourrures ou de s'en servir «Taucune

manière, l'ne telle rapacité paraîtra incroyable; elle a

|)()urtaiit été édictée par une corporation d'aventuriers,

'''•^t les lois et la constitution avaient été ratifiées et

étaient ])rotégé(^s par le (Touvernement Impérial de l'An-

i^leterre.

Maintenant, je v^ous le demande, y a-t-il un homme

respirant l'air j)ur du ciel, qui ne frémira ù la seide pen-

sée d'une pareille bar, .irie i

Y a-t-il une créature du bon Dieu, qui oserait conscien-

cieusement condamner les Métis français d'avoir essayé,

au péril de leur vie, de briser le cercle de fer qui les

étranglait depuis un siècle i Y a-t-il sur la face du globe,

une nation (|ui blâmera ces fils malheureux et persécutés

des prairies sauvages, d'avoir fait un suprême effort pour

prouver au inonde civilisé que quoique vivant dans l'im-

mensité sauvage d'un pays presque inconnu, ils avaient

néanmoins droit à leur place dans les rangs de la frater-

nité humaine?

Louis lliel fut le premier à com] rendre que de pareils
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traitements iiifiigés par la ('oiiipa<»'nie(le la P)aie cl'lludson

(•onstitriaieiit un outraue contre le sens coniniun et le

iiCenre liiunain.

Il se refusa ii croire (pie les aventuriers (rAn«rleterre

eussent le moindre droit d'être à lafois létj;islateurs, juj^es

et bourreaux.

Il protesta hardiment contre un état do choses qui

tendait, lentement mais sûrement, ù faire de ses conci-

toyens, une race j^ersécutée et abjecte.

Aux ofliciei's de la CJomj)a^nie, il dénia hautement la

préro<ii;ative qu'ils s'arroi>'eaient d'êti'e les seuls et uiii(pies

acheteurs et vendeurs, les maîtres de poste léi^-aux et les

chefs suprêmes.

On ressentit l>ientot dans tout le pays, les elfets de

ses protestations et l'épisode suivant fut le commencement

d'une nouvelle ère j)our les Métis.

Kn 1S41), 1111 Métis Français, nommé k>a\vyer, avait

été arrête sous l'inculpation d'avoir vendu des fourrures

à quelques particuliers.

Son procès était iixé au 17 Mai de cette même année

(18410.

Ce jour là, et aussitôt après que le juge fut monté

sur son siège, Riel entra dans la salle du tribunal, suivi

d'une trouj)e de Métis, et protesta contre l'arrestation de

Savvyer, et, après avoir donné les motifs de son action, il

mit le prisonnier en liberté. Xon content de cela, lui et

ses hommes se rendirent au poste de la Compagnie de la

ils
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Jîaie (riliulsoii, et forcèrent les (>fti(rier.s à restituera

Sawyer les fourrures ({u'ils lui avaient i)rise8.

De ce jour, la liberté des transactions devint un fait

accompli ; et c'est le père de Jtiel qu'il en faut remercier.

Avec Texeinple d'un tel père devant les jeux, il

n'était (pie naturel, que Louis-David lliel fût désigné par

ses compatriotes conmie chef et défenseiir de leur cause,

dans les mouvements insurrectionnels de I8(il) et 18S5.

J.'évêque Alexandre Taché fut le premier à découvrir

qu'il y avait dans le jeune Métis une soif ardente et

visible pour l'étude.

C'est à cet éminent prélat, si distingué, (|ue Kiel a du

son éducation.

Le Très llévérend Evèque réussit à intéresser en fa-

veur du jeune Riel, Madame Masson, une dame cana-

dienne-française, mère du lieutenant-gouverneur actuel

de la Province de Québec.

Elle devint sa protectrice, et, grâce à sa sollicitude et

à celle du digne évèque, Louis-David Riel fut envoyé

au Collège de Montréal.

Pendant le cours de ses études, il montra un goût

prononcé pour la littérature, la poésie et F histoire ; et il

pi'ouva bientôt qu'il était né orateur.

La douceur de son caractère fit de lui le favori de ses

maîtres et de ses compagnons d'étude. Beaucoup de ses

contenq:)orains, encore vivants dans la Province de

(Québec où ils occu])ent de hautes situations dans le

monde officiel ou dans la société, se souviennent encore
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(le lui, comme (Vnu étudiant rempli (rémiilation c^t jj^raiid

travailleur.

La mort de mm père, Hurvemic en 18(14, fut un i^raud

coup pour Louis-David, et jeta sur sa natur(î seiisitive

une ond)re de mélancolie et de tristesse, qui resta comme

un de ses traits caractéristiques jusfju'à son dernier jour.

Sa mère restait veuve avec huit enfants à élever, et,

depuis ce moment, on le considéi'a comme le chef dv la

famille.

Louis-David Kiel retourna au Manitoba, en 1806, trois

ans avant la première rébellion.

il

le

le

re

Avant de terminer cette esquisse biographique dans

laquelle j'ai eu l'occasion de mentionner de nouveau le

nom de l'Archevêque Taché, je demande la permission

d'établir une fois de plus que les renuirques, contenues

dans mon Chapitre II sur la brochure publiée par ce

vénérable prélat, n'impliquent pas la moindre intention

de blâmer son attitude. Je sais quel sincère amour et

(juel solide dévouement il a toujours montrés pour son

peuple : et fai été le thnohi de trop de preuves de son

patri jtisme absolu, pour ])ouvoir penser un moment

qu'en publiant sa brochure il n'ait pas eu les plus

louables intentions.

Mon seul but, en signalant l'indifférence montrée par

les jeunes canadiens-français en 18C9, lors du recrute-
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ment du coqw expéditionnaire, était de prêcher, de tout

mon pouvoir, en faveur de ce principe que les fautes du

passé devraient être une bonne leçon pour l'avenir; et

que, maintenant plus que jamais, les (Janadiens-Français

et les catlioli(]ues de toutes les nationalités au Canada

doivent veiller avec la plus grande vigilance et monti-er

moins d'indifférence, s'ils ne veulent pas succomber

sous la haine infatigable de rOrangisme.

Encore quelques mots avant de quitter mes lecteurs.

L'exécution de Riel a-t-elle pacifié les populations

métis et indiennes?

La froide cruauté du Gouvernement a-t-elle eu l'ap-

probation du monde civilisé 'i

— Non ! mille fois, non !

Un peu moins de négligence, quelques douces paroles

et une politique plus sage, auraient fait davantage pour

la cause de l'ordre et de la paix, que l'œuvre sanglante

accomplie à la Saskatchewan par les fratricides baïonnettes

anglaises.

Les membres du Cabinet d'Ottawa ne furent pas jus-

tement sévères ; ils furent maladroitement et criminelle-

ment cruels.

Ils ont cru pouvoir étouffer une rébellion par le sang

humain.

Un avenir })rochain prouvera que le sang si froide-

ment répandu par leurs mains, produira le même effet

que DE i/nriLK de pétrole suk des cuarbons incandes-

cents.
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Riel sur la Question du Nord-Ouest.

SES GRIKF8.

L'Aiio:leteri'o ne s'est uffirmée connue suzeraine du

Nord-(,hîost en 1070, que ponr sonniettre ce vaste terri-

toire et ses nombreux aborigènes au monopole de la

Compagnie des Aventuriers de la I>aie d'iludson.

La charte du roi Charles II donna à cette Compagnie

le privilège de faire la traite des pelleteries dans ces

<'ontrées, à l'exclusion de toutes autres personnes;

priva ainsi gratuitement le Nord-Ouest de son droit de

trafiquer avec le monde et le monde de son droit de tra-

fiquer avec le Nord-Ouest; frustra le Nord-Ouest des

avantages du commerce univei"sel, et fit perdi'e aux

hommes en général les bénéfices du trafic avec les tribus

et les peuplades de ce grand territoire.

Ce qui l'aida le plus à ruiiuu* mes aïeux indiens du

Nord-Ouest, c'est qu'en devenant riche à leurs dépens, et

au fur et à mesure qu'elle gagna de l'influence auprès des

autorités anglaises, cette Compagnie devint elle-même un

gouvernement des contrées de la Baie d'iludson, et ne

les gouverna jamais que pour les fins de son avarice et de

sa cupidité.

L'aristocratie commerciale, unie au pouvoir public

dans la Compagnie, fit de cette bande d'aventuriers un

chancre, un monstre qui dévora le Nord-Ouest et l'im-

mensité de ses richesses en pelleteries pendant plus d'un

demi-siècle.
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Cette réclamation que l'Angleterre a faite de mon

pays pour le donner, avec mes pères, en proie à un lot de

brigands, a été un abandon et une profanation de ses

devoirs de suzeraine. Et, puisque l'histoire de sa domina-

tion sur nous est là pour prouver irrécusablement qu'elle

a commis cet abandon criminel, je m'en prévaux. J'in-

voque cette trahison internationale dont elle a fait grandir

la culpabilité depuis 1670 jusqu'à 1849. Je dénonce le

système de brigandage dans lequel elle s'est obstinée

de la sorte durant cent soixante-dix-neuf ans. Je proclame

que l'Angleterre a forfait depuis longtemps à tous ses

droits de gouvernement sur le Nord-Ouest.

Je déclare mon pays libre de son joug et de sa tyran-

nie, en suppliant l'Komme-Dieu, que j'adore d'une

façon toute particulière, de me soutenir et de soutenir

ma déclaration, et en priant les hommes de m'aider autant

que les circonstances le leur permettront, autant que la

Providence voudra leur en donner la facilité.

Louis-David Riel.

Lettre de Riel à «l'Irish World.»

APPEL A LA JUSTICE.

Aux Citoyens des Etats-Unis d'Amérique.

Hommes, mes Frères : — Le monde extérieur n'a

guère entendu parler de ma nation depuis le commence-
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ment de cette guerre dans le teri'itoire du Nord-Ouest
;

et le peu qui en a été dit, l'a été par des agents et des

apologistes du sanguinaire Empire britannique. Comme
jadis, l'infernale fabrique de Mensonges a été mise en

réquisition pour diffamer notre caractère, fausser nos

motifs, et signaler nos soldats et nos alliés comme étant

de ciniels sauvages. Ces choses, je les apprends j)ar les

journaux américains, (pii m'arrivent par le même canal

qui vous transmet ceci. Le but poursuivi par nos ennemis

est évident. Ils veulent em})èclier les gens honnêtes de

nous donner leur sympathie, pendant qu'eux-mêmes i)our-

ront nous voler dans les ténèbres, et nous assassiner sans

miséricorde.

Sur cent et quelques journaux que j'ai maintenant

dans ma tente, je trouve que Vlrish World est le seul

ami véritable que nous ayons. Dans les colonnes de ce

journal célèbre la vérité tout entière est exposée. Les

organes de l'Angleterre aux Etats-Unis et au C^mada,

affirment faussement que ma nation n'a pas de griefs.-

l^our contredire leurs assertions mensongères, je m'adresse

maintenant au défenseur des opprimés, M. Patrick Ford,

dont VI)'ish Worfd fera connaître le tableau vrai des

faits, dans tous les coins du globe.

Nos terres du territoire du Nord-Ouest, dont le gou-

vernement, il y a quinze ans, nous avait solennellement

garanti la possession, nous ont été arrachées depuis, et

données à des voleurs de terrain qui n'avaient jamais vu

le pays ; et ceci après (pie nous eûmes opéré le déboise-
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iiKMit, arrat'lié les troncs <rarbre8, enlevé les roches,

lahouré et ensemencé le sol, et construit de solides

demeures pour nous et nos enfants.

Presque toutes les bonnes terres <lisponi])les du terri-

toire (ce (jui est le cas pour celles à TEst des Montagnes-

Rocheuses), sont déjà entre les griffes des lords anglais
;

et les richesses produites par ces terres sont eidevées au

pays et envoyées en Angleterre pour l'usage de genscpii

s'engraissent, gnice ù un système qui nous appauvrit.

Ce vol |)ar effraction en grand a duré longtemps, et

dure encore, par la connivence de la maudite Angleterre.

Le résultat, c'est l'extermination ou Tesclavage. En pré-

sence de cette tyrannie monstrueuse, nous avons bien été

forcés de devenir des rebelles ; il n'eût pas été dans la

nature hunudne de s'y soumettre tranquillement.

(yctte manière de nous traiter n'est cependant pas

étrange de la part de l'Angleterre. Suivez ces pirates à

travers le monde et vous trouverez que partout et dans

tous les temps, ils adoptent la même tactique et opèrent

de la même façon pillarde.

L'Irlande, l'Inde, les hautes terres d'Ecosse, l'Aus-

tralie et les îles de l'Océan Indien ; tous ces pays sont la

triste preuve, et leurs populations indigènes les témoins,

des vols territoriaux commis par l'Angleten'e.

Même aux Etats-Unis — et c'est une grande honte

pour le gouvernement et le peuple de cette grande et

libre nation qu'on puisse dire cela — les lords anglais

ont accaparé, depuis ])uu d'années, assez de territoire
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pour former plusieurs grands Etats. Tant pis pour les

gens (le votre pays ! Tant pis pour le gouvernement,

pour l'indépendance et la gloire duquel les soldats de

Washington se battirent pieds-nus contre les égorgeiii-s

et les spadassins mercenaires de l'Angleterre ! Tant pis,

si on permet à cette mêuie puissance malfaisante de

revenir et de l'ecoiupiérir une si gi-ande partie de votre

nation, sans qu'on tire un coup de fusil ou (ju'on entende

même une seule protestation murmurée au nom du

peuple américain !

Votre gouvernement, qui a laissé les lords et les capi-

talistes anglais dépouiller ses nationaux de leur patri-

moine, a aussi prêté son assistance aux Anglais en per-

uKJttant à son général Howard de venir au Manitoha et

dans le territoire du Nord-Ouest, pour instruire les

assassins envoyés de Toronto à me massacrer moi et ma

nation, et pour donner au régiment de la Reine des

leçons de manœuvre de la mitrailleuse américaine

Gatling ; et encore en permettant aux munitions et aux

soldats] anglais, envoyés contre nous, de passer sur le sol

américain. Par sa conduite dans toute cette affaire, l'ad-

ministration de Washington a fait des Etats-Unis les

alliés de l'Angleterre dans sa guerre contre un peuple

qui ne demandait qu'à protéger ses foyers. Fallait-il donc

deux puissantes nations comme les Etats-Unis et l'Angle-

terre pour écraser la l'ebellion de la Sîiskatchawan i Grover

(Jleveland et le Sécrétai.-c Bayard ont encoui*u une

grave responsabilité.

'I
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Il cHt évident, inuiiitemint, coiniiie V Irlah World les

en a aceuséf», que ce8 deux hauts fonctionnaires des Ktats-

Unis sont plus Anglais qu'Américains. Le mauvais

esprit qu'ils ont montré envers ma nation et moi-même

depuis deux mois, ainsi <pie leur amitié pour nos ennemis,

et l'aide qu'ils leur ont donnée, sont une preuve de plus

des accusations articulées contre eux.

Se peut-il que le peuple américain, ou même une

partie assez considérable de ce peuple, ait aucune sym-

pathie réelle pour l'Angleterre ? N'ont-ils donc pas lu, ne

leur a-ton donc pas tiansmis de père en fils, l'histoire des

crimes atroces et des cruautés abominables infligés par

cette puissance malfaisante, à leurs pères si patriotiques,

pendan Révolution "i Ne savent-ils rien des villes

américaines lâchement livrées aux flammes sur l'ordre

des commandants anglais, des horreurs des pontons

anglais, et des cruautés qu'on y pratiquait sur les pri-

sonniers de guerre américains? L'histoire américaine ne

raconte-t-elle pas les violences exercées par l'Angleterre

sur le connnerce et les droits des citoyens américains,

violences qui ont amené la guerre de 1812 ^ Et n'est-ce

pas encore un souvenir tout récent dans la mémoire des

hommes d'âge mûr, qu'à l'époque où la République était

])longée dans un combat ù mort avec la rébellion escla-

vagiste, l'Angleterre se réjouissait de vos troubles, et

envoyait, avec ses sympathies, son argent et des navires

armés chez elle, à vos ennemis, pour les aider à détruire

votre Union et à déshonorer le nom américain, aux yeux
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du monde i Les cœurs •'généreux oublient les injures,

mais les roquets lèchent la main <iui les frappe. Les

Américains ne sont pas des roquets, mais il y a tout de

même en Amérique, des sycophantes et des lèche-l)ai)ines

mi8éra])les ; natures basses, qui sont aux gens honnêtes

d'aujourd'liui ce que les tories étaient aux patriotes et

aux honnêtes gens d'il y a un siècle. Ce ne sont pas des

Américains,

Un mot encore pour les Français et les Irlandais du

Canada, et j'ai fini
;

je les prie et supplie de ne pas

se laisser entraîner par aucunes menaces ni aucunes trom-

peries, à marcher contre nous. Notre cause est juste, et, par

conséquent, aucun homme juste, à quelque race ou natio-

nalité qu'il appartienne, ne devrait nous faire de ropp«>-

sition. Les ennemis qui veulent nous détruire sonc

étrangers à toute notion de justice. Ils sont cruels, traîtres

et sanguinaires. Et pourtant, comme le tigre, ils ne font

qu'obéir aux instincts de leur nature. Aider ses ennemis

d'une manière quelconque serait non-seulement une

injustice mais encore une stupidité monstrueuse, de la

part des Irlandais qui, pendant des siècles, ont été volés,

massacrés, chassés de leui* île natale par les Anglais, et

dont la réputation est partout avilie par les Anglais,

aussi bien que de la ])art des Canadiens-Français qui sont

soumis aux traitements les plus grossiers et les plus bru-

taux par ces mêmes Anglais.

Dans peu de temps, tout sera terminé. Nous échoue-

rons peut-être, mais les droits pour lesquels nous combat-
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tons, ne mourront pas, eux. Le jour de l'expiation viendra

pour nos ennemis, en même temps que celui de la joie

viendra pour ma nation. Le joug abhorré de l'arrogante

domination Anglaise sera brisé dans notre ])uyK, et les

victimes qui ont souffert depuis si longtemps de son

injustice, rentreront, avec l'aide de Dieu, dans la paisible

jouissance de leurs biens.

Louis KlEL.

BATocnK, N.-W. T., 6 Mai 1885.

Le testament de Louis Riel.

UNE PAGE PATUETHIQUE. — IL NE LAISSE PAS D OR A SES

ENFANTS, MAIS IL LEUR DONNE DE BONS CONSEILS.

V
Voici le texte du testament de Riel, confié au révé-

rend Père André en Novembre 1885.

Prison de Régina.

Testament de Louis David Riel.

Je fais mon testament, conformément au conseil qui

m'a été donné par R. P. Alexis André, mon charitable

confesseur et très dévoué directeur de conscience.

Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, je déclare
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que ceci est nioii tCHtaiiiciit, (jiie je l'ai écrit lihreincnt

dans la pleine possession de mes facultés nicntales.

Les lioinnies ayant fixé le lO NoveniUre prochain

connue la date de ma mort, et comme il est possible (jue

la sentence soit exécutée, je déclare (Favance (pie ma

sonmission aux ordres de la Providence est sincère, (pie

ma volonté s'est rangée avec une entière liberté (racti(m,

sous rinflueuce de la gn'ice divine de Notre-Scigneur

Jésus-Christ, du C(")té de l'Eglise catiioli(]ue, apostoli(pie

et romaine. (J'est en elle (pie je suis né et pai* elle aussi

que j'ai été régénéré.

J'ai rétracté ce que j'ai dit et prolesné de contraire ù

sa doctrine, et je le rétracte encore. Je demande pardon

du scandale (pie j'ai causé. Je ne veux pas qu'il y ait de

différence entre moi et les prêtres de .lésus-Christ, gros

comme une tète d'épingle. Si je dois mourir le 10 de ce

mois, c'est-à-dire dans quatre jours, je veux faire tout en

mon ponvoir, avec le secours de mou divin Sauveur, pour

mourir en haj'monie parfaite avec mon ('réateur, mon

Rédempteur et mon Sanctificateur en même temps qu'avec

la sainte église catholique. Si Dieu veut bien m'accorder

le bienfait inestimable de la vie, je veux de mon c()té

monter sur l'échafand et me résigner à la volonté de la

Providence, et me tenant dégagé, comme je le suis au-

jourd'hui, de toutes les clioses terrestres; car je comprends

que le plus sur moyen de bien faire est de mettre ses

desseins en pratique d'u;'^ manière entièrement désinté-

ressée, sans passion, sans excitation, sous le regard de
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Dieu, en aimant son ))rochiiin, koa amis et ses ennemirt

coninie Hoi-n»ème jH)ur raniour de Dieu.

.le remercie ma honne et tendre mère pour m'avoir

aimi'' d'un amour ni cluvtien. .le lui demande pardon pour

toutcH les fautes dont je me Huis rendu coupable contre

son amour, le respect et l'obéisHance que je lui dois. .le

lui demande aussi pardon pour les fautes que j'ai com-

mises contre mes devoii*H envers mon hien-aimé et

regretté père et envers sa mémoire vénérable.

.le remercie mes frères et sœui*8 pour le grand amour

et la grande bonté qu'ils ont eus pour moi. Je leur

demande aussi pardon pour toutes les erreurs dont j'ai ])u

me rendre coupable à leurs yeux.

.le remercie mes ])arents et ceux de ma femme pojir

l'aifection et la bienveillance qu'ils m'ont toujours mon-

trées — en particulier mon affectionné et bien-aimé beau-

père ; ma belle-mère, mes beaux-frères et belles-sœura. A
eux aussi je denumde pardon pour tout ce qui dans ma

conduite n'a pas été bien ou aurait été mal.

Je donne une franche et amicale poignée de main à

mes amis de tout âge et de tout rang, de toute classe et

de toute condition. .Je les remercie pour les services qu'ils

m'ont rendus. Ma reconnaissance, je la témoigne particu-

lièrement à ceux de mes amis, tant de ce côté-ci de la

frontière que de l'autre côté, qui ont daigné s'occuper de

mes affaires en public, aux Oblàts de Marie-Immaculée, à

la société de Saint-Sulpice et aux Sœurs CTrises, pour tous

-1
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les hienfaitH (|iie j*ai re<;nfl d'eux depuis niôu enfance. Je

leur otïre inen reniereienientH.

J'ai des WienfaiteurH de l'autre côté de la frontière, den

amiri dont la honte pour moi a été au delà de toute me-

sure, .le leur demande d'aceepter mes remerciements,

d'excuser charitablement men défauts. Si ma conduite a

pu en (juchpie façon offenser ([uehpi'un, soit dans les

grandes choses ou dans les petites, je leur demande de

me pardonner en tenant compte des excuses (pii peuvent

être en nui faveur ; et quant à la somme de mes véritahles

fautes, mes culpahUitcH, j'espère qu'ils auront la bonté de

me les pardonner devant Dieu et devant les hommes.

Je ])ardonne de tout mon cœur et de tout mon esprit,

de toutes mes forces, et de toute mon âme à ceux (pii

m'ont causé du chagrin, qui m'ont fait de la peine, ([ui

m'ont causé du dommage, qui m'ont persécuté, (pii sans

raison m'ont fait la guerre pendant 15 ans, (pii m'ont

fait un semblant de procès, qui m'ont comlamné à mort,

et je leur pardonne entièrement comme je demande à

Dieu de me pardonner entièrement toutes mes fautes au

nom de Jésus-Christ.

Je remercie ma femme pour sa bonté et sa charité à

mon égard, pour la part (ju'elle a prise si patiemment

dans mes pénibles travaux et mes ditiieiles entreprises.

Je la prie de me pardonner la peine que je lui ai causée

volontairement. Je lui recommande d'avoir soin de ses

petits enfants, de les élever d'une manière chrétienne,
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avec; une attention toute particulière pour tout ce qui a

rapport aux bonnes compagnies.

C'est mon désir que mes enfants soient élevés avec

grand soin en tout ce qui touche à l'obéissance à l'P^glise.

Je leur recommande de montrer le ])lu8 grand respect,

la plus grande soumission et la plus complète affection

envers leur bonne mère. Je ne laisse à mes enfants ni or

ni argent, mais je supplie Dieu, dans son infinie miséri-

corde, je supplie les entrailles de la miséricorde de Dieu

de remplir mon esprit et mon cœur de la vraie bénédic-

tion d'un père que je désire leur donner : Jean, mon fils,

Angélique, ma fille, je vous bénis au nom du Père, du

Fils et du Saint-Esprit, pour que vous vous appliquiez à

connaître la volonté de Dieu et soyez fidèles à l'accomplir

en toute piété et sincérité
;
pour que vous pratiquiez la

vertu fermement et simplement, sans parade ni ostenta-

tion
;
pour que vous fassiez le plus de bien possible sans

manquer aux autres dans la limite d'une juste obéissance

au clergé constitué, prêtres et évèques, surtout à votre

'vèque et à votre confesseur. Je vous bénis pour que

votre mort soit douce, édifiante, bomie et sainte aux

yeux rie l'Eglise et de Jésus-Christ Notre Seigneur. —
Amen.

Je vous bénis, enfin, pour que vous cherchiez et trou-

riez le royaume de Dieu et pour que vous puissiez de

plus reposer en Jésus, Marie et Joseph. Priez pour moi.

«Je laisse mon testament au Kév. Père Alexis André,
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mon confesseur. Je prie mes amis de partout de tenir le

nom du Père André côte à côte avec le mien. Je l'aime

le Père André.

Louis David Riel,

Fils de Louis Riel et de Julie de Lagimodière.

POSTSCRIPTUM.

La Vérité sur Riel serait une œuvre incomplète si

on n'y ajoutait un Post-Sc7'iptum pour rendre hommage

à l'abnégation de ce groupe d'hommes patriotiques et

intelligents, qui ont pour ainsi dire prophétisé l'incroya-

ble politique couarde et à double face du Cabinet

d'Ottawa.

Ces nobles gens, mus par un patriotisme désinté-

ressé, se sont donné la main pour sauver Riel de l'écha-

faud, et pour épargner à leur pays le stigmate indélébile

que le crime commis par les Orangistes à Regina lui a

marqué au front.

Pendant plus de cinq mois, ces patnotes travaillèrent

sans relâche pour sauver de la haine des vampires, la

tète (pi'une oligarchie arrogante et méprisable avait juré

de jeter en pâture à son intolérance et à sa bigoterie.
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Lorsque la presse libérale du i^ays prit en main la

défense de Riel, les créatures du Cabinet d'Ottawa

criaient aux gens timides, comme le fait remarquer une

brocliure (|ue nous avons sous les yeux : « Soyez prudents,

» ne joignez pas l'agitation libérale. Le tout caclie un

» complot politique. Les libéraux savent très bien que

» Riel ne sera pas exécuté ; leur tactique est celle de faire

» du capital politique de la nécessite oîi se trouve le

j» Cabinet d'agir avec ménagement et de ne rien brus-

» quer, afin de maintenir la faction orangiste en liesse. »

Lorsque des hommes généreux et pratiques firent

remarquer qu'on avait besoin d'argent pour solder les

frais de cour qu'entraînerait la défense de Riel devant

les tribunaux, ces meniez créatures allaient de porte en

porte pour contrecarrer les efforts qui étaient faits dans

ce but : « Pourquoi souscrire, disaient-ils, est-ce que le

j) Gouvernement ne s'est pas engagé à payer tous les

» mémoires de frais? Est-ce que Sir Langevin n'a pas

D solennellement promis de faire nommer une conmiissiou

» médicale qui devra s'enquérir de l'état mental de Riel,

» et tout cela n'équivaut-il pas à une garantie otticielle que

ï> Riel ne sei'a pas pendu. »

Plus tard, lorsqu'était formé un comité, indistinctement

choisi dans les rangs des deux partis politiques, ces créa-

tures tentèrent par tous les moyens d'enrayer le mouve-

ment national. « Soyez prudents, disaient-ils, n'embarras-

» sez pas le Gouvernement dans son action. La position

> des ministres est délicate. La Confédération canadienne
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» (.Ml (nitrti (les (Janadiens-Fraiiyni.s compte dans sa popii-

» d'antres éléments dont il ne fant pas blesser les snscepti-

i> bilités, et dn moment que les ministres sont déterminés

» à sanver Kiel, on devrait an moins lenr laisser égale-

j) ment le choix des moyens et de l'époqne. i»

Fortunément, ponr Tlionnenr dn nom Canadien-

l'Vançais, qn'il y avait des cœurs intelligents et généreux

({ui voyaient clair à ti-avers toute cette hypocrisie, et qui

étaient décidés à faire toutes les démarches, à prendre

toutes les mesures ])ratiques j)our ravir au gibet la tète

du valeureux champion des Métis. Ce comité, formé

à Montréal pour recueillir des souscriptions et organiser

l'œuvre de la défense, se composait de :

MM. L. G. David, Président^; Chafi. C. Delorimier,

1er Yice-Président ; E,. Préfontaine, 2ème Vice-Prési-

dent ; Charles Champagne, Secrétaire ; A. E. Poirier,

Secrétaire-adjoint ; Jérémie Perrault, Trésorier ; J. O.

Du puis, Ti'ésorier-adjoint.

(Conseil d'Administration : MM. H. Laflanmie, II. C.

St.-Pierre, Alphonse Christin, Pierre Kivard, E. L.

Ethier, Barney Tansey, E. A. Dérome, Georges Duha-

mel, Jean-Marie Papinean, G. Phanenf, J. O. Villeneuve,

A. Ouimet et Jean-Bte. Pouillard.

Malgré que les efforts de ces braves gens j)our sauver

li\e\ de la haine orangiste et épargner à leur pays

riiumiliatiou d'une pendwison politique n'aient pas

été couronnés de succès, l'iunnajiité ne leur en est pas

moins redevable pour les efforts désintéressés qu'ils n'ont
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cessé de faire dans cette direction quatre mois durant.

Plusieurs autres hommes publics ont aussi prêté leur

concouiis à ce mouvement généreux ; il serait difficile de

les mentionner tous, mais j)armi les adhésions les plus

importantes nous signalerons les honorables MM. Laurier,

Mercier, Pacjuet, Turcotte, Marchand, Langelier et

Pelletier ; MM. Lemieux, Fitzpatrick, Langolier, Desma-

rais, Beausoleil, Lareau, Béïque, Tremblay, lîarry et

Pacaud.

Plusieurs autres hommes patriotiques, qui avaient

espéré jusqu'au dernier moment que le Gouvernement

fédéral n'oserait pas consommer le crime de Regina, et

qui n'avaient pas cru nécessaire de se joindre au premier

mouvement, ont, depuis J/e 10 Novembre, grossi les rangs

de tous les hommes de cœur qui ont juré de renvei*ser les

traîtres (pii trônent sur les banquettes ministérielles à

Ottawa. Ce sont, entre autres, les honorables MM.
Beaubien, Trudel, Guèvremont et Bellerose, et MM.
Amyot, Desjardins, Bergeron, Blumhart de la Presse^

Cloran du Montréal Daily Post et F. A. Qui nu.

Ces messieurs, en compagnie de MM. Mercier,

Beausoleil, Préfontaine, Poirier et Duhamel, ont provo-

(]ué une grande agitation pour toute la Province de

Québec, et il est à espérer que par leurs efforts, l'Admi-

nistration d'Ottiiwa, qui a été traître à tous les devoirs

comme à tous les sentiuients d'humanité et de justice

recevra le eluUinient bien mérité de ses méfaits.
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OPINION DE LA PRESSE
Du NEW YORK HERALD, le 31 JanvlerlS86.

l'.n outre (|iril ildiiiu' mu: <|iiaiuitc «le faits inédits sur RicI, riiisvirrcctinn des Mcti^ ft les

causes qui l'ont dctcimince, sur les raisons pr<)l)al)k-s (lui ont poussé Sir (oliii h laisser pcnlrc

Ricl, Li-: (1ihi:t dk Rixiina est a|)pelé h créer une grande conunotion |)armi les Canailiens

d'origine anglaise et fran«,ai>-e, les Irlandais cath<)li(ines et les disciples de (iuillaunie, l'rincv

d'Orange, tant au Canada <|u'aux Ktats-l'ius. .. . I,e livre est signé par une plume anonyn\e,

mais il est évident <|u'il a été écrit par « L'n liomme bien renseigné »— nom (pie prend son auteur.

L'auteur est un Canadien-Français bien connu des éditeurs, et ([ui a occupé une position officielle

(comme d'ailleurs il le dit) dans le Nord-Ouest, de iiS6g à 1874. Il est évident ipi'il est familier

avec le sujet (|u'il traite, car la manitre dont il décrit le dégoûtant état de choses (pii a prévalu

pend.mt plusieurs années ;\ l'endroit des Métis, tout comme les événements d'une épo(|ue plus

cciitemporaine, porte l'empreinte dans tous les détails de la plume d'un témoin oculaire. L'auteur

cie la l'réfacc recommande aux Canadiens-Franç.iis de s'unir jiour revendiquer leurs droits, et

conseille aux .Métis de demander des indemnités comme celles arrachées au (îouvernement cana-

ilien après les révolutions de 1837 et 38, et il ajoute, dans un langage (pii n'est pas entièrement

dépourvu d'un arôme séditieux : « Si, après une agitation constitutionnelle, vous ne parvenez

pas à vous assurer de ces sauvegardes ou de leur éfpiivalent, je ne vois pas en vérité (jui doit vous

retenir dans la Confédération des Provinces, » et il termine par ces paroles significatives : « V\)us

aVez non-seulement les sym|)athies du monde civilisé, mais de puissants éléments de civilisation

vous sont acquis et ils sauront vous appuyer en temjis opportun C'est un livre h grande

sensation et très intéressant d'un bout h. l'autre. Son écho est destiné à se faire entendre pendant

longtemps encore, et sera réjiercuté à l'infini avant de s'('teiiuh\v

Du NEW YORK COMMERCIAL ADVERTISER, le 5 Février 1886.

l.K diHii' Di' Kr.ciNA — La X'kkitI^: sir Riki — Sir John A. MacIJonai.d kt i.K

CABINKI D'OIIAWA I)K\ANT I.'OIMNION l'ilil.KJlK, PAR IN lIoMMK. HIKN Rl-NSKIGNK (Thomp-

son et Moreau, éditeursl, est un livre écrit avec heaucouji de feu et de vigueur sur l'exécution du

chef des Métis, il contient plusieurs planches, entre autres une re|)ré>entant « Le Martyr et ses

Assassins, » grand nondjre d'extraits de journaux et de documents. Outre une comparaison très

mordante entre Washingtf)n, le héros victorieux, et Rii-I, le ht'ros martyr, il donne aux Canadiens-

Français, en termes les |dus ex])licites, des conseils sur la i)ortée desipiels il n'y a pas à se

méprendre. En jjarlant de l'Ordre des Orangistes, le ])réfacier dit: «Votre seule garantie est

de le frapper d'un décret le déclarant hors la lui, et de refuser à ses ««fctaires le suffrage ainsi que

le privilège d'occu])er une position officielle de quelque nature.» ( e livre est la temi)ête ; on

aurait tort de chercher ;\ y trou\cr Us allures calmes rt sereines de l'csiiril juridique, car il est

loin d'cT être imprégné.

Du NEW YORK SUN, le 7 Février 1836.

Lh (Jmtl DK RkciNA a pour but de dire la vérilé sur Riel, que l'auteur place au rang

des martyrs. l)'un autre côté, Sir John MacLonald et ses collègues du Cabinet et les Orangi tes

sout vouéb à l'exécration du public.
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\ '(-LE SEUL ATELIER TYPOGRAPHIQUE

sur ce continent dans lequel les langues étrangères sont également imprimées avec élégance et pureté.

On donne des estimés de coût. S'adresser à THOMPSON & MpR*^
Imprimeurs et Lithographes, 5 I et 53 Maiden Lane, New Yprk.

•t.
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